
RÉGIE DE L'ÉNERGIEPRIVE 


PROPOSITION D'HYDRO-QUÉBEC SUR LES MODALITÉS


D'ÉTABLISSEMENT ET D'IMPLANTATION DES


TARIFS DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ


ARTICLE 167, 1er ALINÉA DE LA LOI


DOSSIER R-3398-98
RÉGISSEURS :
Me LISE LAMBERT, présidente



M. ANTHONY FRAYNE



M. PIERRE DUPONT

AUDIENCE DU 23 JUIN 1998


VOLUME 13


MICHEL DAIGNEAULT


JEAN LAROSE


Sténographes officiels



COMPARUTIONS :



Me PIERRE THÉROUX,



Me ANNE MAILFAIT,



procureurs de la Régie



PROPOSANTE :


Me NICOLE LEMIEUX,



Me JEAN MOREL,



procureurs d'Hydro-Québec



INTERVENANTS :


Me PIERRE HUARD,



procureur de l'Association des redistributeurs d'é​lectricité du Québec (AREQ)



Me DANIEL MARION, et M. GILLES LEFRANÇOIS



procureur de l'Association québécoise de la produc​tion d'énergie renouvelable (AQPER)



Me FRANCINE MARTEL,



procureure de l'Association des industries forestiè​res du Québec ltée (AIFQ)



Me MARC LAURIN,



procureur de Industries James Maclaren inc.



M. GUY SARAULT,

      
procureur de l'Association québécoise des consomma​teurs industriels d'électricité (AQCIE)



Me JOHANNE MAINVILLE,



procureure du Grand Conseil des Cris (EEYOU ISTCHEE)/ Administration Régionale Crie



Me CHARLES O'BRIEN,



procureur du Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)



M. PHI P. DANG,



représentant Gazoduc Trans-Québec et Maritimes inc. (TQM)



Me LOUISE TREMBLAY,



procureure de Gazifère inc.



Me JOCELYN B. ALLARD,



procureur de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)



INTERVENANTS (suite)


Me DOMINIQUE NEUMAN,



procureur de Groupe de recherche appliquée en macroé​cologie (GRAME) et Union pour le développement dura​ble (UDD)



M. RICHARD DAGENAIS,



représentant l'Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF)



Me ÉRIC FRASER,



procureur d'Option consommateurs et Fédération natio​nale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ)



Me CLAUDE TARDIF,



procureur du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ (SPSI)



Me FRANKLIN S. GERTLER,



procureur du Regroupement des organismes environne​mentaux en énergie (ROEE)



OBSERVATEURS :


M. RÉAL BOULÉ,



représentant le Club d'électricité du Québec



M. LOUIS CHAMPAGNE,



représentant du Syndicat professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec (SPIHQ)



Me DANIEL MARTIN BELLEMARE,



procureur du Centre d'études sur les industries réglementées



M. ROBERT DESBOIS,



représentant Tractebel Energy Marketing


________________________________


TABLE DES MATIÈRES


PAGE


PRÉLIMINAIRES
8



DONALD HOTTE



YVES RABEAU



PHILIP R. O'CONNOR



INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL
 15



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNY
 42



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me MARC LAURIN
 64



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT
 89



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLE
125



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. JEAN-MARC PELLETIER
179



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. RICHARD DAGENAIS
199



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASER
219



DISCUSSIONS
223



ROBERT McCULLOUGH



EXAMINATION BY Me JOHANNE MAINVILLE
238



M. PHILIP RAPHALS



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIEN
245


--------------------------


LISTE DES PIÈCES


PIÈCE Maclaren-8 :
Proposed Rule by the Colorado Commission



70



PIÈCE GCCQ-07 :
"Rebuttal Testimony" de M. P.R. O'Connor, auprès de la Washington Utilities and Transportation Commission



125



PIÈCE GCCQ-08 :
"The Politics and Policy of Access to the Electric Utility Transmission System", article par M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly du 7 juillet 1988



126



PIÈCE GCCQ-O9 :
"Localizing Federal Power Assets : A Path for the Pacific Northwest", article de M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly de 1990



126



PIÈCE GCCQ-10 :
"Information:  The Coin of the Realm in a Competitive Electric Market", article par M. P.R. O'Connor, paru dans The Electric Journal de 1994


126



PIÈCE HQ-19 Doc. 3 :
Profils de consommation par catégorie tarifaire 1997



149



PIÈCE RNCREQ-23 :
Traduction officielle de la pièce HQ-17, document 12, Liste des informations considérées confidentielles 



158



PIÈCE RNCREQ-22-1 : 
Communiqué de presse du 9 mars 1989 par Newfoundland and Labrador Hydro - Hydro-Québec : annonce d'un cadre de référence pour le développement de la rivière Churchill



247


LISTE DES PIÈCES (suite)



PIÈCE RNCREQ-22-2 :
Cadre de référence pour le parachèvement du développement hydroélectrique de la rivière Churchill


247


--------------------------


LISTE DES ENGAGEMENTS


ENGAGEMENT NO. 1 :
Fournir copie de la décision 



du FERC dans la cause de 



Southern California Edison



124


--------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce vingt-troisième (23e) jour du mois de juin :



PRÉLIMINAIRES


LA PRÉSIDENTE :



Alors, Maître Morel.



Me JEAN MOREL :



Oui, bonjour Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.  Au tout début, avant de vous présenter le panel de témoins, possiblement ou en espérant le dernier panel d'Hydro-Québec, j'aimerais déposer, et ette pièce ne sera pas cotée, j'aimerais distri​buer la liste des pièces déposées à ces audiences par Hydro-Québec; elle faisait déjà partie du dossier d'Hydro-Québec, joint suite à la requête qui était introductive, là, des audiences, elle a été mise à jour tel que convenu hier, pour en fait faciliter toute référence au dossier de la proposante, là, pour les fins des plaidoiries.



LA PRÉSIDENTE :



Et du côté de la Régie, actuellement les services du Greffe sont en train de faire une consolidation qui sera mise à la disposition des intervenants et de Hydro-Québec pour cet après-midi, nous espérons pouvoir vous le remettre cet après-midi et ainsi



faciliter votre travail pour l'argumentation de la semaine prochaine.



Me JEAN MOREL :



Merci bien, ce sera utile.  



Me GUY SARAULT :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, avec votre permission, deux petits points préliminaires.  Alors, les services de l'AQCIE se sont mis aussi à la disposition des intervenants et je dépose ce matin une liste consolidée de nos pièces, pour usage par tout le monde.  Alors il y en a à peu près une trentaine de copies.



Deuxième point, je ne sais pas si c'est prématuré, c'est de déterminer le temps approximatif dont nous bénéficierons pour les fins de l'argumentation orale.



LA PRÉSIDENTE :



Comme vous le savez, il y a eu trois jours de prévus, trois jours lorsqu'il y a, en quelque sorte il y a environ, disons donc dix-huit (18) heures de travail durant ces trois jours-là.



Si on peut voir que du côté d'Hydro-Québec, peut-être du côté de l'argumentation principale et en réponse, peut-être une demi-journée qu'on prévoyait, mais là



c'est sous toute réserve des représentations des avocats, et une heure environ par procureur intervenant.



Ça me semble constituer une répartition peut-être qui pourrait être acceptable pour les différentes par​ties mais nous sommes ouverts à vos représenta​tions de ce côté-là.



Me GUY SARAULT :



Non, ça me va, c'est parce que je veux juste savoir le temps approximatif, c'est quand je me pratique devant mon miroir, là... je veux être certain de ne pas dépasser mon temps!



LA PRÉSIDENTE :



C'est assez important aussi, c'est assez important d'avoir une idée pour que les avocats puissent condenser aussi leur... et comme nous l'avions mentionné, lors de la conférence préparatoire, il est possible de nous laisser, je dirais, des notes, un résumé en quelque sorte de votre argumentation, accompagné de jurisprudence si vous le souhaitez, de telle sorte que ça peut faciliter votre travail et le nôtre par la suite.



Me GUY SARAULT :



Parfait, merci.



LA PRÉSIDENTE :



On vous remercie beaucoup.  Si vous pensez que ça peut convenir, mais s'il y a des avocats qui souhaitent une autre formule, nous sommes très ouverts à pouvoir organiser le temps suivant la façon dont c'est le plus productif pour tout le monde.



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors, Madame, Messieurs les régisseurs, je dépose ce matin une réponse aux demandes, aux questions posées par le procureur de la Régie lors de notre preuve, alors il y a des copies ici.



Il y a aussi, finalement, une réponse concernant la question de savoir si on modifiait par exemple la part de la puissance allouée, alors, il y a eu sous-hypothèses finalement faites, les deux cas appliqués là en réponse.  Alors je soumets ça.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Monsieur Dagenais.  



Me JOHANNE MAINVILLE :



Johanne Mainville.  Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, je viens juste de remarquer une erreur qui s'est glissée dans notre mémoire, je m'excuse de le soulever si tard là, mais à la page 9 de notre mémoire, on a indiqué qu'il y avait des



pertes, en parlant des contrats secrets là, qu'il y avait des pertes de deux cent quarante mille dollars (240 000 $) par année, mais il manque un zéro.  Ce n'est pas deux cent quarante mille dollars (240 000 $), c'est deux cent quarante millions (240 000 000 $).



Alors, c'est à la page 9, troisième ligne.  Donc, après la virgule il y a deux autres zéros, mais c'est un troisième zéro qui doit se rajouter et un point.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Le panel de témoins d'Hydro-Québec pour la continuation de la présentation de sa contre-preuve a pris place.  Vous aurez remarqué au centre monsieur Donald Hotte que vous connaissez sûrement maintenant; à sa droite, ou plutôt à sa gauche, le professeur Yves Rabeau et à sa droite, monsieur Philip R. O'Connor.



J'allais proposer que monsieur Hotte témoigne ce matin, il est là au besoin, sous le même serment, sinon ce serait la troisième fois qu'on l'assermenterait ou qu'on entendrait son pedigree, on le connaît.  Donc, si vous pouvez tout de suite assermenter, Madame la greffière, les deux autres témoins.



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce vingt-troisième (23e) jour du mois de juin, ont comparu :



PRIVE 
DONALD HOTTEte  \l 1 "DONALD HOTTE", témoignant sous la même affirmation solennelle ;



PRIVE 
YVES RABEAUte  \l 1 "YVES RABEAU", professeur titulaire à l'École des sciences de la gestion de l'Université du Québec à Montréal, adresse d'affaires au 1437, boulevard Mont-Royal à Outremont, Province de Québec:



PRIVE 
PHILIP R. O'CONNORte  \l 1 "PHILIP R. O'CONNOR", Principal at the firm of Coopers & Lybrand, 203 North Lasalle, Chicago, Illinois, U.S.A.:



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :



Me MARC LAURIN :



Madame, je voudrais juste bien connaître l'objectif de ce panel ce matin.  Je comprends bien qu'il s'insère dans le cadre de la contre-preuve et il a pour but essentiel de livrer, devant la Régie, un témoi​gnage d'expert.



Les témoignages d'expert ayant été rendus, écrits, déposés ou vont être éventuellement probablement



cotés, si ce n'est pas déjà le cas par monsieur Rabeau et par monsieur O'Connor, alors je me ques​tionne dans ce cadre-là à l'effet que monsieur Hotte avec toute la capacité qu'il puisse avoir, puisse faire un complément de réponse à des questions qui pourraient être adressées aux experts, dans le cadre spécifique de ce panel.



Me JEAN MOREL :



J'imagine que c'est à moi de donner la réponse au questionnement de maître Laurin.  Il n'y a pas de raison précise, ce que Hydro-Québec est en train de faire - et vous connaissez mes difficultés du début, je ne voulais pas y revenir, c'est une contre-preuve et/ou une preuve hybride - je pensais avoir consacré le terme, mais on n'en parle plus - mais ça demeure la contre-preuve d'Hydro-Québec.



Monsieur Hotte s'est simplement joint au panel afin de compléter, vu qu'on est toujours dans la contre-preuve, les informations qu'Hydro-Québec aurait ou désirerait fournir en contre-preuve, toujours conscient qu'il s'agit bien d'une contre-preuve.



C'est la seule raison pourquoi il est là, c'est la deuxième journée de notre contre-preuve et c'est ainsi qu'Hydro-Québec entend la présenter.



Me MARC LAURIN :



Mon propos se voulait une note d'observation à ce stade-ci et je verrai, avec votre permission,  Madame, Messieurs les régisseurs, à intervenir au besoin, si jamais à une question spécifique, concernant le rapport d'un expert en particulier, un complément de réponse voulait être donné par monsieur Hotte, j'in​terviendrai à ce moment-là.  Merci.



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL" :

1
Q.
Alors, Monsieur le professeur Rabeau, je vais commencer par vous.  Vous avez préparé, pour le compte de la proposante Hydro-Québec un rapport d'expert inti​tulé « Étude sur la proposition d'Hydro-Québec, visant à déterminer le prix de fourniture au Qué​bec »; ce document a déjà été déposé auprès de la Régie dans la présente cause, comme pièce HQ-1 document 10.  Vous avez ce document devant vous?


R.
Oui.

2
Q.
O.K.  Ce rapport ou témoignage écrit a-t-il été préparé par vous ou sous votre contrôle et surveillance?


R.
J'ai été celui qui a préparé le rapport au complet.

3
Q.
Parfait, merci.  Avez-vous ce matin des corrections, des ajouts, des mises à jour à y apporter?


R.
Non, je ne pense pas.

4
Q.
Adoptez-vous ce rapport d'expert comme votre témoignage dans la présente cause et êtes-vous prêt à être contre-interrogé sur son contenu?


R.
Oui.

5
Q.
Merci bien.  Je comprends que vous désirez prendre quelques minutes pour en exposer le contenu ou les grandes lignes à la Régie ce matin, mais je vous demanderais, si possible, de le faire après que j'aie présenté monsieur O'Connor à la Régie.



Mr. O'Connor, these questions will be addressed to you, these next questions will be addressed to you.  You have prepared a written testimony or a report on behalf of Hydro-Quebec for filing in this case and it has already been filed as exhibit HQ-1 document 11.  You have that document in front of you?



MR. PHILIP R. O'CONNOR:


A.
Yes, I do.

6
Q.
O.K.  This report has been prepared by you or under your supervision or control?


A.
Yes.

7
Q.
O.K.  Are there any corrections, modifications or updates that you wish to bring to this written testimony at this time?


A.
Not at this time, no.

8
Q.
O.K.  You adopt this exhibit HQ-1 document 11 as your written testimony in this case and are you prepared to be cross-examined on it?


A.
Yes.

9
Q.
Thank you.  I will shortly be asking you if it is possible to make a short presentation or summary of that written evidence, but first of all, I'll ask professeur Rabeau to do so. 



Professeur Rabeau, pourriez-vous également résumer, si possible pour le bénéfice de la Régie, votre curriculum vitae?


R.
Oui, j'ai fait mes études de maîtrise ici, à l'Université de Montréal, à l'école des HEC et mes études de doctorat au Massachussett's Institute of Technolo​gy où j'ai obtenu un doctorat en économie.  J'ensei​gne, j'ai enseigné à diverses institutions depuis les années soixante-dix (70) à aujourd'hui et là, je suis professeur à l'UQAM.



Mes principaux travaux de recherche ou encore comme conseiller en entreprise ou ailleurs portent, depuis quelques années, principalement sur l'énergie, sur les télécommunications et sur les technologies de l'information.



Dans le c.v., on retrouve ici les différentes soit entreprises, institutions ou ministères avec lesquels



j'ai travaillé et finalement, à titre de professeur d'université, j'ai écrit plusieurs documents de recherche, plusieurs articles dans les revues spécialisées ou scientifiques et fait beaucoup de conféren​ces, séminaires et ainsi de suite dans les milieux académiques et dans le monde des affaires.



Alors j'ai une liste de publications qui fait peut-être un trente-cinq (35) pages ou quelque chose comme ça.

10
Q.
Merci bien.  Pouvez-vous donc maintenant résumer votre rapport dans la présente cause?


R.
Oui.  Alors je désire, en partant, attirer l'attention, là, sur le mandat qu'Hydro-Québec m'a confié.  Alors c'est un mandat que je qualifie de très étroit, de très précis, qui porte essentiellement sur la méthode, la façon d'établir le prix de fourniture au Québec, alors je n'ai pas eu à me prononcer sur plusieurs autres sujets qui ont pu être discutés ici depuis le début des auditions.



J'ai pris comme contrainte que Hydro-Québec ne désirait pas dévoiler ses coûts, mais je ne me suis pas prononcé là-dessus - je pense que mon collègue ici, monsieur O'Connor, va en discuter peut-être tout à l'heure - et il s'agissait de voir, avec les informa​tions disponibles : est-ce que sur le plan historique et économique, est-ce que la façon de



procéder d'Hy​dro-Québec était acceptable.



Alors, c'était essentiellement mon mandat, donc, que je qualifie de bien précis.



À la première section de mon étude, la méthode de détermination du tarif de fourniture, je rappelle que Hydro-Québec n'a jamais été assujettie à un mode de réglementation qu'on pourrait appeler « traditionnel », c'est-à-dire par les coûts avec un taux de rendement raisonnable, mais c'est plutôt que Hydro-Québec se présentait devant le gouvernement, en commission parlementaire, et faisait approuver une grille tarifaire.



Une grille tarifaire qui était approuvée par le gouvernement, soit à partir de critères commerciaux, mais aussi avec des considérations sociales et politiques.



Alors, il est bien connu que ce processus de décision a engendré un certain nombre de distorsions dans les tarifs, dans la grille tarifaire d'Hydro-Québec.  À cet égard, je fais référence en bas de page à la page 1 à une étude que j'ai faite en quatre-vingt-quinze (95) sur cette question des distorsions des tarifs d'Hydro-Québec.



Cependant, la société d'État a, à diverses reprises, présenté dans des documents techniques et en particulier des documents qui s'intitulaient « Orientation tarifaire », a présenté le calcul de ses coûts stan​dardisés avec un taux de rendement normal qui était estimé, à cette époque, à onze et demi pour cent (11,5 %) et on pouvait, à partir de ces informations, voir à peu près comment se situaient les tarifs, les uns par rapport aux autres.



Alors, il ressortait de ça que le tarif L, qui est celui que l'on utilise aujourd'hui, était un tarif qui se rapprochait, qui était très près du coût moyen, incluant le rendement sur l'avoir de l'actionnaire et qui profitait, en fait, d'un léger interfi​nancement qui serait de l'ordre de cinq pour cent (5 %).



Alors, à ce niveau, évidemment, on peut dire que c'est presque la marge d'erreur ici là qui est ce cinq pour cent (5 %).



En revanche, cependant, les autres tarifs, les tarifs M et G sont au-dessus des coûts et contribuent à interfinancer principalement le tarif domestique ou résidentiel et on peut en conclure ici que finalement, le tarif qui reflète le mieux le coût des ressources impliquées dans la production, le



transport et la livraison de l'électricité, c'est le tarif L qui est très près, donc, du coût des ressources utilisées pour sa production d'électricité.



Maintenant, les données disponibles remontaient à un document de quatre-vingt-quinze (95) qui faisait référence à des données de quatre-vingt-quatorze (94), alors ce que j'ai fait à la page 3, j'ai utilisé quelques données récentes où on voit que le taux, le tarif L a augmenté à tout près de cinq pour cent (5 %) par année, de quatre-vingt-quatorze (94)à quatre-vingt-dix-huit (98) et les charges globales d'Hydro-Québec ont augmenté de à peu près six virgule sept pour cent (6,7 %) pendant cette même période-là.



Alors, compte tenu que la structure des coûts ne se modifie pas évidemment rapidement dans ce genre de service, ces données-là suggèrent que le tarif L, sa situation n'a probablement pas beaucoup changé, il demeure légèrement interfinancé et donc très près, finalement, des ressources impliquées dans la production de l'électricité.



Maintenant, je vais passer à la page 5 pour ajouter que le tarif qui est calculé par Hydro-Québec - et je vais y revenir un peu plus loin là - le tarif qui est calculé est un tarif proposé aux acheteurs, qui



serait un tarif stable, et qui suppose en fait que Hydro-Québec assume, à travers ce tarif, les risques non négligeables qu'il y a dans les risques associés aux fluctuations dans les taux d'intérêt et dans le taux de change également.



Et compte tenu, évidemment, du fait que l'hydroélectricité est une technique de production très inten​sive en capital, ces risques ne sont pas négligeables et le prix de fourniture qui a été obtenu, évidemment, ne peut pas se comparer, bien sûr, à des prix « spot » au jour le jour, qui eux peuvent varier beaucoup, selon les conditions journalières d'offre et de demande.



À la section qui est numéro 3, à la page 5, j'ai rappelé brièvement un aspect historique ici à savoir que au Canada, on a vu dans le passé un calcul de prix de marchandise ou de prix de fourniture, si vous voulez, qui ressemble essentiellement à la formule qu'a développée Hydro-Québec et c'était à l'époque où le prix du gaz naturel était réglementé par le gouvernement fédéral, qui fixait un prix sur le marché de gros à Toronto, compte tenu du prix du pétrole, donc avec un certain rapport avec le prix du pétrole, et pour savoir comment, quel était le prix de la molécule que les producteurs de gaz dans l'Ouest canadien touchaient, on prenait ce prix de



gros et on soustrayait les tarifs de transport de Trans-Canada Pipeline pour arriver aux prix touchés par les producteurs.



Alors, évidemment, il y avait plusieurs producteurs.  Il y avait une concurrence entre les producteurs.  Les plus efficients faisaient les profits les plus élevés.  Mais, essentiellement, ça ne change rien à cette méthode qui est essentiellement très semblable à celle que l'on propose dans le document d'Hydro-Québec.



À la section 4, je rappelle brièvement quels sont les modèles d'ouverture à la concurrence sur le marché de l'électricité.  Le premier modèle, c'est celui qu'on appelle Gestion d'un portefeuille d'approvisionnement en électricité.  Ici, le Distributeur garde son monopole, comme c'est le cas d'Hydro-Québec, sur le marché local avec l'obligation de servir.  Et il essaie de s'approvisionner sur le marché de gros en gérant son portefeuille de façon à obtenir les prix les plus avantageux pour ses clients.



Et le prix de fourniture donc deviendrait en somme, là, fonction des indices de prix de gros sur le marché.  Et les coûts comptables ou historiques des fournisseurs ne sont plus pertinents dans ce contexte.  C'est vraiment les conditions de l'offre



et la demande qui détermineraient ça sur le marché de gros.



Dans le cas du modèle de l'ouverture sur le marché de détail, bien, là, les clients ultimes peuvent traiter directement avec les producteurs.  Et, là, l'offre et la demande peut déterminer les prix au niveau du producteur.  Et les tarifs de transport et de distribution doivent s'ajouter pour obtenir le prix final de la fourniture livrée.  Et on pourrait dans ce contexte-là se contenter de réglementer le transport et la distribution.



Autre modèle que j'ai abordé, qui s'inspire de ce qui s'est passé dans les télécommunications principalement, c'est un modèle qui avait été proposé par les économistes américains Baumal et Sidak, et qui es​saient de trouver une méthode, une façon de voir quel pourrait être le prix dans un marché où, essentiellement, ça a toujours fonctionné en monopole si on avait eu de la concurrence.



Alors, l'idée ici, c'est que, dans un marché concurrentiel, les entreprises, sous l'impulsion donc de la concurrence, essaient d'avoir les coûts les plus faibles possibles.  Et non pas à court terme mais à moyen terme, on s'en ira presque toujours vers une situation où on utilisera les réseaux qui soient



les plus efficaces possibles avec le mode de gestion approprié.



Et donc, ici, ce ne sont plus les coûts historiques des firmes qui importent, mais plutôt celui du producteur qui serait le plus efficace et qui aurait un réseau qu'on peut appeler « state of the art », donc moderne et efficace. 



Alors, l'AFCC a utilisé ce modèle-là.  Comme ce modèle est relativement théorique, ou assez théorique, il serait difficile d'évaluer quel serait le réseau le plus efficace.  Alors, la pratique de ce modèle des coûts projetés, des « forward looking costs » a consisté à dire : bien, on va plutôt partir du prix de détail et proposer des escomptes.  Dans le cas de la FCC, ça pouvait être des escomptes d'au moins dix-huit (18 %), vingt pour cent (20 %) pour arriver à un prix de gros.  Cet escompte-là tenant compte des inefficacité, des inefficiences qui existent dans un système qui est en monopole.



Alors, ce modèle-là a été aussi retenu par les états aux États-Unis qui font la régulation, donc, entre autres, des entreprises de téléphonie locales, et également les concepts des « forward looking costs »  ont aussi été utilisés par le CRTC ici au Canada dans l'ouverture de la concurrence sur le marché local.



Et, pour terminer ici, j'ai donné une information qui fait suite immédiatement à cette proposition d'avoir le régime, le système de production le plus efficace possible, je me suis posé la question ici : si on fait ça dans l'électricité, à quoi a-t-on affaire?  Bien, c'est une centrale thermique alimentée au gaz naturel dont le coût de production présentement serait de l'ordre de trois sous virgule cinq (3,5 ¢) en dollars américains.  



Ça correspondrait à peu près à ce qu'on pourrait appeler une centrale « state of the art » et ça nous donne une cer​taine balise du prix ici qui peut être facturé pour la fourni​ture à partir d'une centrale semblable.



Alors, l'application maintenant de ces modèles au Canada, on retrouve essentiellement le modèle de gestion de portefeuille d'approvisionnement ou d'ouverture à la concurrence sur le marché de gros, si on veut.  Il n'y a pas, pour l'instant, d'exemple d'ouverture sur le marché de détail.  Mais l'application de ça s'est faite de façon variée selon les provinces.  



Et le message ici, c'est qu'il s'est fait de façon variée et en respectant le régime régulatoire que l'on avait avant l'ouverture de la concurrence de



façon à assurer une certaine continuité et de façon aussi à permettre aux clients de préserver les acquis passés.  Alors, c'est ce qu'on retrouve ici aux pages 11, 12, là, où je dis que :




Les autorités gouvernementales au Canada ont désiré maintenir pour la clientèle régulière un accès à la production d'électricité au plus bas coût possible.


Alors, ça a été les deux principes qui ont prévalu dans le cas de l'Alberta et la Colombie Britannique.  Également, dans le cas de l'Alberta et la Colombie Britannique, on constate que les tarifs qui ont été approuvés dans le passé continuent à jouer un rôle important pour la clientèle dans les années qui viennent.



Alors, on n'a pas bazardé en somme les tarifs passés pour recommencer tabula rasa, mais on a plutôt fait une continuité avec les décisions qui avaient été rendues antérieurement sur les tarifs.



Dans le cas de l'Alberta, par exemple, on aurait pu avoir un marché de gros relativement concurrentiel.  Il y a trois producteurs et il y a un « pool » de gros.  Mais, en fait, le législateur a plutôt utilisé ces tarifs passés pour assurer que la clientèle



régulière aurait accès à des tarifs avantageux, et ça va continuer encore un bon moment comme ça sur le temps de l'amortissement des actifs en place.



Maintenant, et l'autre, on pourrait dire l'autre dimension, l'autre aspect à cette réglementation, c'est que, en Alberta comme en Colombie Britannique, on va essayer, évidemment, de prendre avantage à cette ouverture sur le marché de gros à des fins commerciales.



Alors, maintenant, à la cinquième section, je parle de façon plus spécifique de la méthode de détermination des tarifs que propose Hydro-Québec.  Je dis qu'on retrouve ici le contexte canadien, c'est-à-dire que la méthode veut assurer à la clientèle les tarifs les plus bas possibles; on tient compte du contexte historique de la réglementation; et on veut aussi profiter des avantages commerciaux.  Et donc, cette proposition s'inscrit en continuité avec ce qui a déjà été fait par le passé.



La façon de calculer le tarif L, donc, consiste à prendre... le tarif de fourniture, pardon, consiste à prendre le tarif L, qui ne contient en principe que de la production et du transport, et de lui soustraire le coût de transport pour obtenir le prix de fourniture.  



Maintenant, dans ce calcul, une dimension générale ici qu'il faut remarquer, c'est que le tarif de transport que Hydro-Québec a utilisé, tient compte, est ce qu'on pourrait appeler un tarif moyen de transport en tenant compte de l'ensemble des actifs d'Hydro-Québec affectés au transport, et non pas le tarif très étroit qui pourrait s'appliquer dans le cas du tarif L.



Alors, ce faisant, on surestime, entre guillemets, les coûts de transport d'à peu près dix pour cent (10 %) et ça a pour effet, évidemment, de réduire d'autant le prix de fourniture.  Alors, dans ce sens-là, le calcul d'Hydro-Québec fait en somme comme si on offrait un escompte aux clients.  Donc, on a un tarif de fourniture qui est un peu plus bas que si on avait procédé autrement.  Et cette façon de procéder, je fais un rapport dans cette façon de procéder avec le modèle des « forward looking costs », c'est-à-dire des coûts projetés.



Maintenant, qu'est-ce que c'est qu'on aurait pu faire d'autre que ce calcul?  Bien, je donne quelques exemples ici aux pages 20, 21.  Évidemment, d'un point de vue économique pur et d'un point de vue, si on veut, théorique, là, ça aurait été plus séduisant et plus élégant d'arriver à un modèle où on pourrait fractionner toutes les unités de production d'Hydro



Québec par centrale, par exemple, en créant une filiale qui serait une « revendeuse » de l'électricité de Churchill Falls, et dire qu'ils sont en concurrence sur le marché de gros et on arrive à un certain prix de marché.



Mais cette façon de procéder, en pratique, serait très complexe, serait évidement coûteuse, entraînerait des délais considérables.  Et j'en conclue que si on avait passé par cette voie, bien, probablement qu'on aurait obtenu, en fait, des prix moyens de fourniture plus élevés que ceux que Hydro-Québec propose à cause des pertes d'économie d'envergure, d'économie d'échelle, les frais administratifs additionnels dont il faudrait tenir compte, et ainsi de suite.  Donc, je ne pense pas que les clients d'Hydro-Québec auraient vraiment bénéficié de cette façon de procéder.



L'autre possibilité que BC Hydro va devoir utiliser, si on veut, c'est d'utiliser des indices de prix de gros dans les marchés avoisinants pour baliser les prix de fourniture.  Alors, dans le cas de BC Hydro, on l'a fait de façon virtuelle en ce sens que les clients industriels pourront obtenir des prix pour une partie de leur électricité qui seront en relation avec les prix de gros sur la côte ouest américaine.



Alors, on pourrait essayer de faire la même chose pour Hydro-Québec, sauf que c'est passablement plus difficile parce qu'il n'y a pas de marchés aussi bien organisés sur la côte est que sur la côte ouest.  Mais, néanmoins, à la page 21, en fouillant un peu, on a trouvé quelques tarifs ici, quelques prix de fourniture dans le nord-est américain.  Et lorsqu'on fait ça, on s'aperçoit, en général, que les tarifs que l'on retrouve ici, excèdent, sont plus élevés que le prix de fourniture proposé par Hydro-Québec.



Alors, donc, si on se tournait vers des indices de marché comme ça, bien, on obtiendrait vraisemblablement des prix plus élevés aussi pour la clientèle d'Hydro-Québec.  Et, entre parenthèses, ici, avec les exemples de la page 21, même si on a un taux de change où le dollar canadien est relativement bas présentement, cette conclusion-là vaut aussi même si le taux de change s'apprécie à des niveaux comme soixante-quinze (75 ¢), soixante-dix-sept (77 ¢), soixante-dix sous (78 ¢), par exemple.



Alors, mes conclusions maintenant pour terminer, alors je dis que :




Comme le tarif L ne comprend à toutes fins utiles pas d'interfinancement et qu'il cor​respond à la valeur économique des ressour




ces qui sont utilisées pour produire de l'électricité y compris un rendement normal sur l'avoir des actionnaires... 


Étant donné ceci, étant donné aussi qu'on peut faire un certain rapprochement entre l'établissement du prix de fourniture et les pratiques qui ont découlé d'un modèle de type « forward looking costs », étant donné aussi que les autres solutions qu'on aurait pu envisager produiraient vraisemblablement un prix plus élevé pour la clientèle, compte tenu enfin de ce que j'ai dit pour la Colombie Britannique et l'Alberta, et cette continuité historique que les autres provinces ont respecté, dans ces conditions, j'en viens à la conclusion que la façon de procéder d'Hydro-Québec me paraît acceptable compte tenu des circonstances.  Voilà.



Me JEAN MOREL :



Merci bien, professeur Rabeau.  Mister O'Connor it is your turn.

11
Q.
Mr. O'Connor, it is your turn.  As I did with Professor Rabeau, I would like you to go shortly over your c.v. and then present, if possible, a summary of your evidence to the Board?


A.
Yes, thank you and good morning and I am pleased to be here.  Again, my name is Philip R. O'Connor, I am



a principal with Coopers & Lybrand consulting in Chicago.  My background is one that does include having served as a regulator.  



I was Chairman of the Illinois Commerce Commission, which is the counterpart to the Régie in Illinois, from nineteen eigh​ty-three (1983) through nineteen eighty-five (1985).  And from nineteen eighty-six (1986) until today, I have been in the consulting business, most recently with Coopers, having sold my firm of Palmer Belleview to Coopers & Lybrand about five years ago.



And prior to my time as utility regulator, I was the insurance regulator in Illinois for a number of years.  During my time as both an insurance and an utility regulator, I admit that I have been advo​cate of competition and its introduction into regula​ted industries as preferable to traditional regula​tion, and trends to some extent, I believe, have borne out this position.



Further, by training, I am a political scientist.  I have my doctorate in political science from North Western University.  I should note a, somewhat of a matter of relevance to Québec, I also chaired the U.S. Environmental Protection Agencies Committee in designing the trade-in system for sul​phur dioxyde



that was intrical to the reduction in acid rain deposition.



I have been asked to address for the Commission a question that is being discussed now, as I understand it, as part of this proceeding, which in short is whether to replicate U.S. style cost of service rate of return regulation of all business segments in the electric business in Québec, and in so doing whether to require the similar kinds of information collection that has been traditional in the U.S.



The purpose of my filed testimony was to describe that, in the U.S. in particular, there is a developing discussion in which I believe the answers are beginning to go the other direction, that is that traditional regulation of the generation segment of the business is not well-advised, that there is room for both competition as well as incentive or performance-based regulation, and concomitant with that, that much of the information that has traditionally been collected may either be unnecessary or, in other cases, may prove detrimental to liberalization in that it provides information that could be considered proprietary or otherwise important to the position of the provider of that information.



Now, in the U.S. of course, as in Canada, the state jurisdictions have substantial authority over electric regulation, price regulation, which is one of the reasons that liberalization is occurring at a variety of paces around the country.  



Nonetheless, the states have to a great extent relied on federally collected information, which is collected by a number of different federal agencies and much of that infor​mation is replicated at the state level and is supplemented in rate cases in the sta​tes, although there are relatively few of those these days.



The debate in the U.S. over the collection of infor​mation has ratcheted up considerably in just the past year.  All of the major federal electric regulatory agencies have embarked on a reconsideration of their information collection policies.  The Federal Energy Regulatory Commission, the Energy Information Administration, the Rural Utilities Services and even to some extent the Nuclear Regulatory Commission, which is reevaluating the sort of overlap between safety and economic information that it collects and releases.



Much of this is in the wake of the passage in nineteen ninety-two (1992) of the Energy Policy Act



and of the subsequent FERC orders 888 and 889 which have liberalized the wholesale market and, of course, in a number of our states comprising about half the population of the U.S., explicit policies have been adopted to move in the direction over time toward retail access.



In many of those states, however, there had already been in place a variety of efforts to implement forms of price caps or incentive regulation.  Further, it is important to note that other producers of electric power in the U.S. have had different reporting requirements.



And so part of the question here is to find a kind of level playing field or a quality of status in what might be regarded as the manufacturing part of the business, as opposed to the pure monopoly delivery business.



Now, none of this has happened in ways that do not interest Canada and Québec, of course, because much of this activity is taking place in the northern markets, particularly in New England, which do constitute much of the potential export market for Canadian utilities. 



Let me just briefly note what the four agencies have done.  The Energy Information Administration, which really grew up out of the energy crises of the late sixties (60s) and early nineteen seventies (70s), was designed to collect on a central basis a unified energy data base and to make that available.  It is not just for electricity but for other kinds of energy as well.



Nonetheless, in this past January, EIA itselff has began soliciting comments about confidentiality of the information that it collects.  And I should note that it already did have a policy of keeping confidential information from non-utility producers of electric power, not all of it, but some of it, or aggregated in different ways so that it could not be identified with particular producers or particular customers.  



This inquiry is on-going and there should be, according to EIA, a draft rule on this matter issued sometime this month or next.  



The Nuclear Regulatory Commission also has solicited comments pursuant to a report by a committee within the NRC as to whether such items of information as plant status should be made available publicly on a daily basis.  The question arising there is whether



that information has a value from a safety standpoint or is merely information that might be kept confidential for purposes of competitive activities.



And I should note that the Committee, in recommending that this question be undertaken, did describe to the NRC the current situation as a see-change in the electric industry, where many of the fundamentals in practices are changing very rapidly.  



The Rural Utilities Services which serves a variety of roles in relation to rural electric cooperatives in the U.S. has collected a significant amount of information over the years, often in its role as a lender or a guarantor of loans to electric cooperatives.



In the past, some of this information has been kept confidential, other information has been released, but many electric cooperatives are seeking treatment of more of that information as confidential in the belief that that is required to place them in a strong position with other competitors in the marketplace.



Finally, the Federal Energy Regulatory Commission has undertaken a similar inquiry just in the past couple of months, in order to identify that information that



it currently does collect, particularly in the FERC Form 1 filing, that it ought to be treated in a confidential manner.



My testimony also goes on to describe a particular situation in the state of Colorado in which there is proposed rule-making that would treat a variety of information in a more confidential way.  My basic point though in the description of all this is not to suggest that this debate has been resolved in some dispositive way in the U.S.  Quite the contrary.  



It is currently quite controversial, it is being heavily debated.  The significant point however is that it is being debated and ought to give pause, I think, to an acceptance of the notion that the traditional approach to regulation and information collection in the U.S. is one to be modelled further here in Québec.



If anything, the debate in the U.S. is one that reflects directionality, that is toward liberalization, toward incentive rate-making or price caps, and then on to competition in generation, and this may be in essence we have already passed the high water mark of rate of return regulation and substantial information collection.



Just as a final note, these things are not taking place in isolation in the U.S.  As we have seen privatization occur in other places around the world, the United Kingdom being an example, we have seen a much greater reliance on price caps as a way of beginning the process of liberalization, with less attention to attempts to collect large amounts of information.



And in that respect, I should also note that, and my firm, do quite a bit of work in attempting to value power plants that have been put up for auction; we do this on behalf of the bidders.  And while we do make use of the information that is being collected at the federal level and so forth, we find that very often, because that information has been collected for regulatory purposes under the traditional approach, it is often not well suited to arriving at a determination of the economic value of the plant under these new conditions. 



So that one of the things that needs to be taken into account as well is even if one were to embark on a substantial data collection effort, it would be important to reconsider what data ought to be collected, because as these systems have grown up under regulation, they became increasingly disassociated with the actual costs particular



functions.  So, again that would, I think, need to be reconsidered or considered very carefully as well.  Why don't I conclude there and, thank you.



Me JEAN MOREL :



Thank you, Mr. O'Connor.  Madame la Présidente, les témoins sont donc disponibles pour leur contre-interrogatoire.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous pouvons tout de suite ajourner pour vous permettre d'avoir un peu de temps pour préparer votre contre-interrogatoire ou, si vous le souhaitez, on peut commencer immédiatement.  Ça dépend du choix des procureurs.  



J'ai vu, Maître Tourigny, que vous étiez levé, est-ce que vous étiez prêt ou si vous souhaitez plutôt qu'on ajourne. 



Me PIERRE TOURIGNY :



J'étais prêt, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait, alors, on va vous entendre avant d'ajourner, tout au moins.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNYte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNY"


PROCUREUR DE L'AIFQ :

12
Q.
Pierre Tourigny pour l'AIFQ.  Good morning, gentlemen.  Mr. O'Connor, my name is Pierre Tourigny and I represent the forest industries of the province of Québec.  The way I understand your report and your testimony is what you are giving us now is more or less a picture of what is happening, a trend in the United States; am I right?


A.
Yes, it is a description.

13
Q.
And I saw in your report there the word "wholesale", would that be the same as the "bulk sales", the term "bulk sales" that we see in some of FERC's orders?


A.
Yes, it would be similar, yes.

14
Q.
And you mentioned that your evidence relates to the confidentiality of sensitive or potentially sensitive information concerning production costs and related matters in countries where there is competition at the wholesale level.  That is on page 1 actually of your report.  So, that is basically the trend and this is the picture you want to draw for us today?


A.
Well, there is a trend... remember that the Federal Energy Regulatory Commission deals itself with the regulation of wholesale transactions.  However, the information that it does collect is related to plants that are engaged really primarily in the production of power to be sold at retail through the utilities that own and operate them.

15
Q.
Or in pools?


A.
Sometimes in pools.

16
Q.
But is it your understanding that this trend towards, I call it secrecy, or keeping confidential information secret is general, even in countries or jurisdictions in the states where there is no competition at the wholesale level?


A.
There is some indication because to the extent that there were changes made in such things as FERC Form 1, those would apply across the Board because you do not have situations in which a power plant, as an example, sells exclusively at wholesale, it may be sometimes selling at wholesale and maybe at the very same time producing for retail as well.

17
Q.
Does FERC set rates for end-users in the United States?


A.
Not directly.  However, any cost which has been determined by FERC to be reasonable in a wholesale transaction must be treated as a reasonable cost for recovery by a state jurisdiction.

18
Q.
Could you repeat that, please?


A.
Yes.  Any cost which is determined to be reasonable in a wholesale transaction by FERC, which is its jurisdiction, must be treated as a reasonable cost to be recovered by the state jurisdiction, and the determination of reasonableness is migrating towards competitive determination whereas it was a pure cost of service determination previously.

19
Q.
Now, this trend that you are pointing at, I understand that in the United States more and more the market is moving or the electricity, the power market is moving towards an open market; am I wrong in assuming that?


A.
I think everyone would pretty much agree that that is the trend, it is in fits and starts and of course it is quite uneven.

20
Q.
And I think that in order to take part in this open market, I read in decisions of FERC that one would have to demonstrate, a power marketer would have to demonstrate that he does not hold market power or has mitigated his market power in any of the places where he intends to sell?


A.
Yes, that is basically right.

21
Q.
So, someone who would have an enormous market power would simply not be allowed to sell at market-based rates?


A.
No, they might be able to sell at market-based rates.  The issue has to do with the process by which the FERC would come to a conclusion about whether or not the cost was reasonable.

22
Q.
So, either you show mitigation of your market power in transmission by the open access, that is one of the ways so far as transmission is concerned?


A.
Yes, that is right.

23
Q.
And for generation, you have to demonstrate that you do not have generation market power, number one?


A.
Yes.

24
Q.
And if you do... are you telling me that even if you do, then you can sell at any price you want?


A.
No, you sell at the market price.

25
Q.
You sell at market price?


A.
It is not any price you want.

26
Q.
No, you sell at market price and then you do not have... FERC does not mind if you have total market power in one jurisdiction?


A.
No, I did not say that.  My point is that in determining this, the reasonableness of the cost, it may well be at market, but in those cases which are becoming quite rare in which the FERC does exercise this, there would be some reference to the cost of service.

27
Q.
Yes, definitely, there would be; would it not?


A.
Yes.

28
Q.
I understand as well from your evidence that in the North Eastern United States especially, this trend towards competition is also shown in the wish and will of the ex-integrated monopolies to divest their generation assets?


A.
Yes, there is on-going divestment, yes.

29
Q.
And it seems to be going on faster and you say that very soon, if not already, well more than fifty percent (50%) of generation will not be held by utilities?


A.
I think that is right, yes.

30
Q.
Let us call them independent power producers, if we want?


A.
Yes.

31
Q.
And they are the ones who will set the prices on the market by competition?


A.
Well, they will certainly be participating in a competitive market, yes.

32
Q.
But that is the trend and it is in that trend that your observations here must be understood?


A.
Yes, that is right.

33
Q.
When you say, at page 4, of course, that all power marketers are not required to file cost or price information, that is of course again in that same context of power marketers who are active in the open market?


A.
Yes, and in their case, of course, they, generally speaking, are not facilities-based.

34
Q.
No, exactly.  Now ,you mentioned the Energy Information Administration, does that organization set rates for end-users?


A.
No, it is an information collection agency.

35
Q.
It is a data bank in fact more or less, is it not?


A.
Yes, that is right.

36
Q.
And the Nuclear Regulatory Commission, do they actually set rates as well for end-users?


A.
No, they do not.

37
Q.
And what about the Rural Utilities Service, do they set rates?


A.
No, they do not.  Actually, let me just amend that for just a moment.  While they do not set rates, our U.S. and its predecessor agencies had been quite involved in setting certain kinds of conditions under which rates were set, accounting policies, that kind of thing, it did have a significant effect...

38
Q.
But I presume that since they were material or their activity was material in the rate that the utility would pay for its debt, they would most certainly have an influence that way, I presume, number one...


A.
Right.  And there were such things as prohibitions on the inclusion of construction work in progress, things of that nature in the past, yes.

39
Q.
Which for their own financing purposes were required and they made sure in a way that everybody followed them?


A.
Right.  It turned out to be a bad idea, but...

40
Q.
Federal authorities sometimes do...


A.
Yes.

41
Q.
Now, is it your understanding, Dr. O'Connor, that in this jurisdiction Québec is a place where competition exists at the wholesale level or bulk sales level?


A.
Is my understanding that the system does permit access for alternative suppliers to the extent that they exist, yes.

42
Q.
And have you assumed that the small distributors... I am sure you have been made aware that, I call them small distributors, but there are nine municipal



distributors or eight I think and one cooperative, that they represent three percent (3%) of the electricity consumed or distributed in this province, you were aware of that?


A.
That is my understanding, yes.

43
Q.
And have you assumed that these distributors may buy power from any seller and power from any place?


A.
I have not assumed anything about that.

44
Q.
No, at all?


A.
No, I had made no assumption about that.

45
Q.
But if they could not buy anywhere but from Hydro-Québec, would you assume that the wholesale market is open in Québec?


A.
I have made no assumptions about openness in Québec itself.

46
Q.
You do not know at all?


A.
Well, I know what I have read, but for the purposes of my testimony, I made no assumptions at all.

47
Q.
So, all you are doing in fact is again telling us what is happening in the States, in the context of liberalization of the market and you are not recommending specifically anything for the Québec market since you do not really assume anything about it and seem to know very little?


A.
I would not quite go that far.  I think, as you heard in my oral testimony, I was suggesting that there was an implication about developments in the U.S. and the nature of the debate and just to summarize that again



briefly, it is my understanding that a part of this proceeding is a discussion over the question of whether to, in essence, replicate the traditional U.S. style of rate of return regulation with all the concomitant information collection.



And my suggestion is that that is not merely because you may have conditions in Québec that, at the moment, appear more to resemble the old vertically integrated market, that one should not jump to the conclusion that you need to replicate, in nineteen ninety-eight (1998), a system that really began to grow up in earnest in the nineteen thirties (30s) in the U.S.  



That maybe, maybe, it makes sense to stand back and consider that there are important implications in trends that sooner rather than later will be manifested rather significantly in Québec, and that may require a forward-looking approach as opposed to a retrospective approach.



Me PIERRE TOURRIGNY:



Thank you.  Professeur Rabeau...

48
Q.
Professeur Rabeau, on voit à la page 2 de votre preuve, vous nous mentionnez que, dans un calcul - je suis au deuxième paragraphe - vous dites que le coût



moyen donne un signal de prix et que, dans ce calcul, on incorpore une rémunération de marché du capital pour produire l'électricité, le taux de rendement cible visé est de onze point cinq pour cent (11,5 %).  Et je pense que vous nous avez confirmé que vous avez pris les chiffres de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), tels que rapportés en quatre-vingt-quinze (95)?



M. YVES RABEAU :


R.
Oui, c'est ça.

49
Q.
Est-ce que vous avez expertisé d'autres chiffres que... D'abord, aviez-vous fait une étude critique de ces chiffres de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994)?  Avez-vous, par exemple, vérifié quel était la base de tarification qui allait au transport?


R.
Non, je n'ai pas fait d'expertise particulière.  J'ai déjà utilisé ces données-là à plusieurs reprises dans le passé qui sont tirées des documents.  Il n'y en a pas qu'un, il y a quelques documents d'orientation tarifaire où tous les concepts sont bien définis.  Et, bon, je n'ai pas de raison de croire que les chiffres qui sont là sont incorrects.

50
Q.
Ah bon!  Alors, vous n'avez évidemment pas non plus alloué les coûts entre ces diverses fonctions d'Hydro-Québec, forcément?


R.
Non.

51
Q.
Et vous n'avez pas non plus défini l'avoir des actionnaires.  Vous l'avez pris tel qu'il existait au rapport annuel et dans les rapports qu'on vous a fournis?


R.
Essentiellement, oui.

52
Q.
Bon.  Et vous n'avez pas non plus vérifié si les actifs de la base de tarification sont des actifs qui sont dépréciés à leur juste valeur ou sur quelle base est établie cette valeur?


R.
Non, pas dans ce document-ci.

53
Q.
Donc, on peut dire que vous avez pris les chiffres de quatre-vingt-quatorze (94) à leur face même pour de l'argent comptant?


R.
Oui.

54
Q.
Du « cash »?


R.
Je n'ai pas de raison de croire que ces chiffres-là sont, présentent des hypothèses qui seraient tout à fait incorrectes là.

55
Q.
Vous nous mentionnez évidemment que le tarif L et celui de haute tension est celui qui a été pris comme base du calcul du prix qui nous intéresse?


R.
Oui.

56
Q.
Et que ce tarif reflète la valeur des ressources impliquées dans la production d'électricité.  Vous avez dit ça à la page 4...


R.
Hum, hum.

57
Q.
... de votre témoignage.  Quand vous dites que ça représente la valeur des ressources impliquées, est-



ce qu'il s'agit de la valeur marchande, de la valeur aux livres?  Avez-vous vérifié... de quelle valeur parlez-vous?


R.
Essentiellement, ici, on parle de la valeur comme dans les autres entreprises réglementées, c'est à partir de la base tarifaire, à partir de l'ensemble des coûts plus un rendement normal du capital.  Et le coût moyen de ces ressources-là au total forme le coût moyen de production.  Et c'est ce qui est indiqué ici, incluant le coût du capital.

58
Q.
Est-ce que je dois comprendre que tout ça est basé toujours sur les mêmes chiffres de quatre-vingt-quatorze (94)?


R.
C'est basé sur les chiffres de, oui, des documents Orientation tarifaire.

59
Q.
Et quel est le rendement normal sur le capital dans le cas du tarif L?


R.
Bien, le rendement qui est proposé ici, est de onze et demi pour cent (11,5 %), ce qui représente le coût d'opportunité sur le marché pour placer, disons, des argents dans d'autres utilisations qui pourraient rapporter des rendements comparables.  Et c'est pour ça que ça devient le rendement compétitif ou concurrentiel.

60
Q.
Est-ce que je crois comprendre, vous nous dites que le tarif L, tel qu'il existait ou tel qu'il existe présentement, donne un rendement sur la base de tarification qui lui est applicable ou l'avoir des



actionnaires correspondant, un rendement de l'ordre de onze et demi (11,5 %), c'est ça que vous nous dites?


R.
Ça ne veut pas dire... c'est-à-dire, le tarif L, tel qu'il a été calculé, son niveau implique dans son calcul un rendement sur l'avoir des actionnaires qui est de onze et demi pour cent (11,5 %).  Ça ne veut pas dire cependant que sur l'ensemble de ses ventes, Hydro-Québec réalise un rendement de onze et demi pour cent (11,5 %).  Ça, c'est une autre chose.  Mais pour arriver, ce sont, si vous voulez, des coûts standardisés.  Et on attribue tous les coûts pertinents au tarif L incluant un rendement sur l'avoir de l'actionnaire de onze et demi pour cent (11,5 %).  Et ce n'est pas nécessairement le rendement de facto réalisé.

61
Q.
Alors, ça, c'est toujours basé sur ce tarif et les chiffres de quatre-vingt-quatorze (94)?


R.
Oui.

62
Q.
Bon.  Avez-vous vérifié si le tarif qui est proposé ici, de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), a toujours les mêmes proportions et le même rendement qu'il avait en quatre-vingt-quatorze (94)?


R.
Bien, j'ai...

63
Q.
Autrement qu'en faisant votre calcul d'une augmentation générale de ce que vous appelez les charges?


R.
Oui, c'est ce qui m'a amené à dire... Ce que j'ai dit dans mon témoignage, c'est que la structure complète des coûts d'Hydro-Québec, dans une immense entreprise comme ça, ce n'est pas quelque chose qui fluctue et varie rapidement d'une année à l'autre.  



Et dans la mesure où la structure que l'on avait dans le calcul en quatre-vingt-quatorze (94) est sensiblement la même, donc avec l'évolution du tarif lui-même et des charges, on devrait arriver à peu près à la même conclusion que ce tarif reflète le coût moyen des ressources.

64
Q.
Et en prenant l'augmentation moyenne des charges, avez-vous vérifié pour savoir, par exemple, si les charges, l'augmentation des charges était due plutôt à de la main-d'oeuvre, par exemple, que du coût en capital?  Avez-vous fait cette vérification-là?


R.
Non.  C'est l'ensemble des charges.

65
Q.
Vous avez pris un chiffre moyen?


R.
Et je répète, sous l'hypothèse que, encore une fois, l'ensemble des coûts, la structure des coûts est relativement stable.  Donc, ça répond à votre remarque.

66
Q.
Mais si, évidement, l'augmentation des coûts était due par exemple à de la main-d'oeuvre, n'est-il pas vrai de croire ou juste de croire que c'est plutôt vers la distribution ou les sections qui sont « labor intensive » que devrait aller l'augmentation et non



pas nécessairement tous les tarifs et tous les services de la même façon.  Vous concevez ça?


R.
Oui.  Oui.

67
Q.
Mais, en tout cas, je vois bien que ce n'est pas la méthode que vous avez choisie.  Vous avez pris en fait un coût unitaire moyen...


R.
Moyen.

68
Q.
... et vous avez tout simplement dit...


R.
Oui.

69
Q.
... prenons pour acquis que tout a augmenté du même pourcentage, c'est ça?


R.
Oui.  Que la structure générale des coûts n'a pas changé de façon importante.

70
Q.
Je vois aussi à la page 4, quand vous expliquez la méthode... D'abord, vous êtes parti, vous, comme Hydro-Québec a fait, d'un tarif L que vous avez estimé être un tarif, et je le mets entre guillemets évidemment, je n'essaie pas de vous tendre un piège injuste, que vous avez estimé en somme parfait; il   représentait quelque chose de juste quant aux coûts de service et, bien au coût... c'est-à-dire le rendement et les coûts d'opération?


R.
Hum, hum.

71
Q.
C'est ce que vous nous dites?


R.
Oui.

72
Q.
Et je pense que vous nous dites que de ce tarif haute tension, n'est-ce pas...


R.
Hum, hum.

73
Q.
... on a déduit pour en arriver au tarif de fourniture, au prix de la fourniture, appelons ça comme on voudra, vous avez déduit, ou Hydro-Québec a déduit un montant pour le transport qui n'est pas le montant de transport réel de ce tarif parfait, entre guillemets?


R.
Oui.

74
Q.
Mais on a déduit de ce tarif parfait un autre coût de transport qui n'est, encore une fois, pas celui du tarif L.  Ça, c'est clair?


R.
Oui, en faisant appel à l'ensemble plutôt des actifs que des actifs très spécifiques à ce tarif L.

75
Q.
Et la résultante, vous nous dites, est correcte.  Et, là, vous avez une expression, vous nous dites que ça donne un prix de fourniture avantageux pour les clients.  Vous êtes au courant sans doute, professeur Rabeau, que votre client, Hydro-Québec, n'a pas l'intention de dégrouper, vous savez évidemment à quoi je fais référence...


R.
Tout à fait.

76
Q.
... dégrouper ce tarif, et que le prix payé par les clients, si on était en matière gazière, ça m'arrive parfois d'avoir des lapsus, au « burner tip », mais ici au compteur, les prix sont les mêmes, ils vont rester les mêmes pour une période de temps que monsieur Hotte nous a dit, allait jusqu'en deux mille deux (2002), vous êtes au courant de ça.


R.
Hum, hum.

77
Q.
Et que, pour ces clients-là, le coût total de la facture, toute chose étant égale par ailleurs, la consommation, ainsi de suite, va rester la même, n'est-ce pas, vous êtes au courant de ça?


R.
Oui oui, sur le gel des tarifs.  Vous faites référence au gel des tarifs?

78
Q.
Oui, exactement.


R.
Oui.

79
Q.
Et qu'en définitive, qu'on mette une piastre à gauche ou une piastre à droite, les gens vont payer la même piastre de toute façon?  Les gens étant les consommateurs.


R.
Hum, hum.

80
Q.
En quoi le tarif résultant, c'est-à-dire c'est deux point quatre-vingt-un sous (2,81 ¢), mais c'est à titre d'exemple nous dit-on, en quoi ce prix de fourniture peut-il être avantageux pour les clients existants d'Hydro-Québec qui, de toute façon, vont tout payer?


R.
Bien, c'est-à-dire que la méthode de calcul qu'on a utilisée ici permet de trouver un prix de fourniture qui est un plus bas que celui qu'on aurait pu prendre, qui aurait été le transport uniquement de haute tension, on aurait eu un prix de fourniture un peu plus élevé.  Et c'est en ce sens-là que je dis que ce calcul-là représente certains avantages, une forme d'escompte si on veut, pour les clients d'Hydro-Québec sur le marché de gros.

81
Q.
Un escompte pour les clients d'Hydro-Québec sur les marchés de gros?


R.
Hum, hum.

82
Q.
Alors, cet avantage-là...


R.
Le prix de fourniture que l'on obtient, au lieu d'être, je ne sais pas, moi, d'être trois sous (3 ¢), il est à deux virgule cinq (2,5 ¢), deux virgule huit (2,8 ¢) parce qu'on a attribué l'ensemble des actifs de transport au calcul.  Ce qui ne veut pas dire que... c'est une méthode de calcul et fondamentale-ment si des clients veulent avoir des prix de transport ou des coûts de transport, j'imagine, différents de celui-ci pour telle ou telle circonstance, bien, ça, c'est négociable à d'autres moments, là.  On ne discute pas de ça aujourd'hui.

83
Q.
Vous parlez négociable dans le sens de fixer par la Régie plus tard, c'est ce que vous voulez dire?


R.
C'est ça, oui.  Bien oui, oui.  Autrement dit, les tarifs de transport, par classe de client, seront... Ma compréhension, c'est qu'il y aura une cause éventuellement, ici devant la Régie, sur les tarifs de transport plus tard.  Tout ce que je dis, c'est que la méthode de calcul, telle qu'elle est là, a produit un prix de fourniture plus bas que si on avait utilisé une autre méthode qui, théoriquement, aurait été plus juste si on s'en prend au strict calcul lui-même.

84
Q.
Oui, c'est manifeste, je suis bien d'accord avec vous.  Je cherchais l'avantage.  Alors vous me dites que c'est tout simplement pour dire que c'est plus bas.  Et, en principe, dans quelque circonstance, un prix plus bas doit être avantageux?


R.
Bien, c'est avantageux pour les utilisateurs, oui.

85
Q.
Mais qui, de toute façon, vont payer le même prix?  Vous et moi et mes clientes, les papetières, au tarif L, leur tarif n'est pas changé parce qu'on est arrivé à un tarif ou un prix de fourniture que vous dites avantageux pour les clients?  Eux, c'est blanc bonnet, bonnet blanc.  Il n'y a aucune différence.  Vous concevez ça?


R.
Oui.  Mais, là, je voudrais faire une remarque là.  Mon propos ici est simplement de juger, d'évaluer, de donner des commentaires sur la méthode par laquelle on est passé pour arriver au prix de fourniture.  Là, vous m'amenez sur un terrain qui n'est pas quelque chose sur laquelle j'ai eu à réfléchir comme tel, là, quant à savoir quelles vont être les incidences classe par classe de clients, et ainsi de suite là.

86
Q.
Bon.


R.
Alors, je veux juste rappeler ça.  Je n'ai pas traité comme tel de la question que vous me posez présentement.

87
Q.
Bon, parfait.  C'est parce que vous l'affirmiez.  Je comprends maintenant votre raisonnement.  Vous n'en avez pas vraiment traité, mais il est plus bas, donc



c'est mieux qu'il soit plus bas.  C'est ça votre raisonnement?


R.
Essentiellement, oui.

88
Q.
Bon.  Maintenant, vous nous donnez comme exemple le gaz naturel.  Vous êtes au courant, évidemment, et vous l'avez mentionné qu'il y avait, en fait, des centaines, plusieurs centaines, peut-être même mille producteurs à l'époque du, ce qu'on appelle maintenant le Halloween Agreement en Alberta qui se faisaient concurrence.  Vous l'avez bien mentionné vous-même.


R.
Hum, hum.

89
Q.
Vous étiez au courant aussi que, même dans la franchise de Gaz Métro ici, même avant le Halloween Agreement, il y avait effectivement trois fournisseurs qui fournissaient la franchise, vous êtes au courant de ça?


R.
Pas du détail, non.

90
Q.
Pas du détail?


R.
Non.

91
Q.
Ah bon!  Et vous n'êtes pas non plus au courant du fait que ces trois différents « suppliers », ces trois différents fournisseurs n'avaient pas nécessairement les mêmes prix, vous n'êtes pas au courant de ça non plus?


R.
Non, ce n'était pas dans mon propos.

92
Q.
Maintenant, la résultante, qui est le tarif de fourniture, avez-vous établi quel est le rendement



qui est donné à l'actionnaire sur ce tarif-là ou est-ce que ça ne faisait pas partie de votre mandat?


R.
Non, ça ne fait pas partie de mon mandat.  Mais, néanmoins, si on regarde le fil conducteur ici, le rendement présumé ici du tarif L implicitement est un rendement, entre guillemets, normal de marché pour l'actionnaire.  Il a déjà été standardisé en somme à ce rendement-là.  



Est-ce qu'il est maintenant, avec ce qui s'est passé depuis en terme de variations dans les coûts, les prix, ainsi de suite, et le marché du capital, c'est encore à onze et demi (11,5 %) ou quoi que ce soit, ça, je n'ai pas fait cette mise à jour-là.  C'était effectivement pas...

93
Q.
Ce n'était pas votre mandat?


R.
Non.

94
Q.
Et de la même façon, évidemment, vous savez, comme moi, que le rendement moyen est de l'ordre de six et demi (6,5 %) pour la...


R.
Oui.

95
Q.
... pour le monopole intégré.


R.
Oui oui.

96
Q.
Et si, évidemment, ils ont dix trois quarts (10,75 %) ou onze et demi (11,5 %) sur le transport, bien, manifestement, il va y avoir en quelque part des rendements qui ne seront pas du même ordre?


R.
Exact.

97
Q.
Et ça peut certainement être, ça peut être le cas de la fourniture?


R.
Où le rendement est différent du rendement moyen?

98
Q.
Mais plus bas que le rendement...


R.
Oui oui.

99
Q.
... moyen?


R.
Oui oui, bien sûr.

100
Q.
Bon.  Mais, ça, vous n'avez pas vérifié ça non plus?


R.
Non, pas du tout.

101
Q.
On ne vous a pas demandé de commenter là-dessus.  Vous dites, professeur Rabeau, à la page 2 que le coût moyen donne un signal de prix.  Je crois comprendre que vous ne voulez pas dire par cela que l'utilisation d'un prix moyen donne un signal de marché qui fait une meilleure gestion de la pointe?  Ce n'est pas ce que vous vouliez dire ici?


R.
Tout ce qu'on veut dire ici, que le prix moyen donne un signal de marché, c'est que ça nous indique quelle est la valeur économique des ressources qui sont impliquées pour la production de l'électricité.

102
Q.
Tout simplement?


R.
Tout simplement.

103
Q.
Dans le cas d'une moyenne, évidemment, le coût moyen...


R.
Oui.

104
Q.
... ordinaire?


R.
Oui.



Me PIERRE TOURIGNY :



Bon, bien, c'est parfait.  Je vous remercie; je n'ai pas d'autres questions pour le moment.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci beaucoup, Maître Tourigny.   Nous pouvons ajourner ou poursuivre avec maître Laurin.  C'est à votre choix, Maître Laurin.



Me MARC LAURIN :



Si vous voulez bien ajourner.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait.  Alors, nous allons ajourner une quinzaine de minutes, jusqu'à moins vingt-cinq.  Par la suite, nous reprendrons.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


-------------------



REPRISE DE LA SÉANCE



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me MARC LAURINte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me MARC LAURIN"


PROCUREUR DES INDUSTRIES JAMES MACLAREN INC:

105
Q.
Marc Laurin.  My first questions will be addressed to Dr. O'Connor.  Sir, just to permit me to clarify something, Sir, since your report is not dated, could you tell me when you have prepared this report?


A.
Well, it was a couple of weeks, within the past two weeks, three weeks.

106
Q.
Do you know when precisely?


A.
Well, yes, it was just a few days before it was submitted.

107
Q.
And when have you received the mandate to prepare this report, Sir?


A.
This would have been about three and a half weeks ago, I believe, something in that order.

108
Q.
And you have received this mandate from whom, Sir?


A.
Hydro-Québec asked that I prepare this.

109
Q.
Who at Hydro-Québec, Sir?


A.
Donald Hotte.

110
Q.
Sir, I do not want to repeat the examination conducted by my colleague, but I just want to clarify a couple of points.  Am I correct that you said, that you mentioned that the FERC does not directly set rates for consumers?


A.
For retail end-use consumers, no, it does not.

111
Q.
Am I right in saying that you also mentioned that the Energy Information Administration does not set rates?


A.
No, the Energy Information Administration does not.

112
Q.
Is it the same answer for the Nuclear Regulatory Commission?


A.
That is correct.

113
Q.
And the same thing also for the Rural Utilities Services?


A.
They do not set the rates, no.

114
Q.
Could you tell me, Sir, who sets rates in the regulated utility service area?


A.
In most cases, in the U.S., it is the State Regulatory Commission which does that, but I should note, for the clarification, that in those matters, the cost of acquisition of a wholesale supply is to be incorporated as a reasonable cost, and any such cost determined to be reasonable by the FERC must be given an opportunity for recovery in those retail rates.

115
Q.
Sir, can you give us examples or do you know any state regulator that will accept the setting of rates without access to the cost information?


A.
Well, as a matter of fact, what has been transpiring recently is that rates indeed have been, are being set in contexts other than general rate cases...

116
Q.
Can you give us specific example?


A.
Yes, I am working up to that, if you give me just a moment, please.

117
Q.
Of course, Sir.


A.
And without new cost of service information.  So, let me give you the three contexts in which this is happening.  One is in the setting of rate caps or incentive rates, the other is in, as merger conditions, and the third is in the movement toward retail competition.  So, let us take the third as an example for starters.



In Illinois, recently the General Assembly enacted a several-year movement toward retail competition.  In that context, there was a requirement that retail rates be reduced by all the utilities, up to a maximum of fiteen percent (15%) or to a level of the mid-west average.  In doing that, there were no new cost of service studies and in a number of cases, the utilities, their last general rate case was in the nineteen eighties (80s).  Central Illinois Light, as an example, nineteen eighty-one (1981).



And so there was no resetting of the cost of service for a number of the utilities, no revisiting of very old, old cost of service iuformation.  That is the case with the movement to competition.  



In the second case, that of merger condition, in a number of cases in which we have had mergers in the U.S., as one of the conditions for the merger, because there was a presentation by the merging utilities that there would be cost savings, what regulators chose in some cases to do there was to provide simply for... a kind of an upfront delivery of some of those savings, and so there were rate reductions that were required or agreed to in the absence of new cost of service information.  And again, in some of those cases, such as Pugit...

118
Q.
But can you give us specific examples?


A.
Yes, I am just giving you Puget in the State of Washington, it had its last rate case, if you just give me one quick moment, in its merger with Washington Natural Gas, its last general rate case would have been in nineteen ninety-two (1992). 



Similarly, in Missouri, we just had a merger between Union Electric, which is in Missouri and serves a small part of Southern Illinois, and Central Illinois Public Service which serves a large part of central Illinois and Southern Illinois.  They have just merged into Ameren.



And the Missouri Commission did two things.  It basically extended an incentive regulation plan that it already had in place for additional years as a condition of the merger and did require some modest reductions, and did so again without revisiting any cost of service information.



And then finally, just as an example of alternative rate-making that is not directly connected to competition or a merger, Mississipi is an example of that, where there has not been a cost of service study or general rate case since nineteen eighty-five (1985), but instead they have simply operated on the basis of quarterly adjustements.  



So, there are more cases developing in the U.S. where the prices are being paid attention to as opposed to rates of return and a direct reflection of cost of service.

119
Q.
Sir, we will come back on this later on...


A.
Sure.

120
Q.
On page 10 of your report, you are referring to the state regulator, second paragraph, four lines down.  You state, referring to the Progressive New Hampshire State, I quote:  




"However, the Commission determined that specific information about market share, customers and selling prices for individual suppliers will be kept confidential even though it was reported to the Commission." 



Am I correct, Sir, in saying that the list does not include facility cost information or production cost?


A.
I am sorry, could you repeat?  I see your quote, but what is the question again?

121
Q.
Yes, I just want to be sure that the list does not include facility cost information or production cost?


A.
That is not entirely the case.  And I was just a witness in a case a couple of weeks ago in Iowa for Mid American and that case involved the negotiation by Mid American with industrial customers for long-term individualized contracts.  And in the course of



that, the basic debate actually was whether the utilities expectations about market prices or sort of recalculated cost of service...

122
Q.
Yes, Sir, but I want to keep you at the level of the New Hampshire and probably at the level of the example you are giving us at page 4...


A.
Well, I am responding to that.  I think you have asked me about information kept confidential in a case and I am giving you the example that you asked for which is the Mid American case, and in the course of that discussion, production information was indeed kept confidential in the hearing.

123
Q.
Same page, Sir, referring to the Public Utilities Commission of Colorado, you are saying:  




"... is considering adopting a proposal which will permit utilities to designate information provided outside of the formal Commission proceedings to be declared confidential by the utility."  



What do you mean by "outside of the formal Commission proceedings", Sir?


A.
Well, I have a copy of the proposed rule with me, if you give me just a moment, please.  I want to give you the exact definition, if I can...

124
Q.
You are reading from what text, Sir?


A.
Yes, this is the draft or the Proposed Rule from the Colorado Commission.  It is really quite an involved Rule, so, I do not want to in any way mischaracterize it.  



The Rule covers first of all information that would be produced in a hearing, subsued to interrogatories and the like.  And then, there may be other information that is generated in filings with the Commission that might be otherwise confidential that would be made available in the hearing, that would be continued to be treated as confidential.  And I will be happy to provide a copy of the rule.

125
Q.
Yes, of course, we want a copy.  So, can we just file this document until eventually it is distributed as exhibit Maclaren... I don't know what number...

PRIVE 



PIÈCE Maclaren-8 :
Proposed Rule by the Colorado Commission


PIÈCE Maclaren-8 \:
Proposed Rule by the Colorado Commission"
.


A.
Again, it is a Proposed Rule.

126
Q.
Maclaren-8.  Madame la Greffière, est-ce que, à la pause, ça va être possible de faire des copies?  Thank you, Dr. O'Connor.  


A.
Thank you.



Me MARC LAURIN :



Madame, Messieurs les régisseurs, j'annonce déjà maintenant que j'entends faire une très courte



réplique en preuve.  Je demanderai la permission éventuellement de faire entendre à nouveau le Docteur El-Ramly, mais spécifiquement concernant le témoignage entendu jusqu'à maintenant par monsieur O'Connor.  Ça va être une preuve d'environ cinq minutes seulement.

127
Q.
Professeur Rabeau, concernant votre rapport que vous avez produit ou qui a été produit comme pièce HQ-1 document 10, pouvez-vous nous dire à quelle date vous avez reçu le mandat de préparer ce rapport?



M. YVES RABEAU :


R.
Quelque part au début de mai, je pense, je ne me souviens pas de la date exacte, mais au début mai.

128
Q.
Et quelle était la nature exacte de votre mandat?


R.
Bien, c'est ce qui est décrit très exactement au premier paragraphe, à la page 1, c'est-à-dire de me pencher sur la détermination du prix de fourniture compte tenu de la contrainte de ne pas divulguer les coûts que Hydro-Québec propose, et compte tenu de l'information disponible, qu'est-ce qu'on pouvait tirer de cette proposition de détermination du tarif de fourniture.

129
Q.
D'accord.


R.
Alors, c'est essentiellement ça.

130
Q.
Alors la prémisse de départ, et une des prémisses principales de départ, a été que Hydro-Québec ne



voulait pas divulguer ses coûts; c'est à partir de cette prémisse-là que vous avez travaillé?


R.
Oui, si on veut, je ne veux pas, ça ne m'a pas gêné comme tel, c'était de voir, je n'ai pas eu à discuter de ça, mais c'était de voir si la méthode qu'on utilise là, qu'est-ce que c'est qu'on pouvait en dire, telle qu'elle est proposée par Hydro-Québec.

131
Q.
Qui spécifiquement à Hydro-Québec vous a donné votre mandat?


R.
Bien c'est monsieur Hotte, ici.

132
Q.
D'accord.  Et est-ce qu'on vous a expliqué, est-ce que monsieur Hotte vous a expliqué les objectifs recherchés par votre analyse?


R.
Bien il ne m'a pas donné d'objectif spécifique, si ce n'est de regarder et de voir qu'est-ce que c'est que je pouvais en tirer comme conclusion dans les circonstances là, c'est à peu près ça là.

133
Q.
Pour les fins de la préparation de votre rapport, quels sont les documents qu'on vous a remis?


R.
Bien, on m'a remis le document qui, je pense, a été déposé ici, là, qui est « Les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture », il y a une cote, voulez-vous la cote?

134
Q.
Oui, si vous l'avez, oui?


R.
Oui, c'est 3398-98.

135
Q.
Oui, ça c'est le numéro de la cause, est-ce que vous avez une cote plus bas?  HQ document 1?  HQ-1, d'accord.


R.
Oui, ici c'est HQ-1, document 1.

136
Q.
D'accord.  Est-ce qu'on vous a remis d'autres documents que celui-ci?


R.
Je... non, je ne pense pas là, je ne crois pas.

137
Q.
À quelle date, vous, vous avez remis votre rapport?


R.
Je l'ai remis, bien c'était au moment où il a été déposé ici là, j'étais une journée ou deux avant le dépôt, alors le dépôt c'était quelque part au mois de juin là.

138
Q.
Est-ce que vous n'avez pas soumis des projets de rapport à Hydro-Québec?


R.
Ah bien sûr!  J'ai fait un rapport et on a discuté et je...

139
Q.
Vous en avez discuté avec qui?


R.
Avec monsieur Hotte puis Michel Bastien, qui est ici, et l'avocat qui représente Hydro-Québec aussi.

140
Q.
D'accord.  Est-ce que vous êtes - vous avez dit tantôt que c'est vous qui aviez rédigé ce rapport-là?


R.
Exact.

141
Q.
Est-ce que suite à vos discussions, est-ce que vous avez apporté des modifications à votre rapport?


R.
Bien j'ai apporté, oui, un certain nombre de choses qui ont été le fruit de nos discussions, en particulier tout le calcul du tarif moyen de transport.  Vous comprendrez que c'est quelque chose de très technique et je ne suis pas un ingénieur.  Alors là, on a discuté de cette question-là et j'ai



eu des éclaircissements, évidemment, d'Hydro-Québec là-dessus.

142
Q.
Est-ce qu'il y a d'autres éléments sur lesquels vous avez eu des éclaircissements?


R.
Bien moi j'ai demandé à Hydro-Québec de me fournir de l'information, non, ça n'a pas été des documents comme tels, mais des sources et des choses qu'on a pu obtenir sur le marché du nord-est.  Ma question était : est-ce qu'on peut, comme dans le cas du marché de la Côte Ouest, trouver un marché relativement fluide où on pourrait avoir des prix de fourniture et faire des comparaisons?  Alors donc Hydro-Québec m'a supporté ici, là, pour trouver de l'information, sur ce qu'on pouvait trouver...

143
Q.
Et cette information-là est prise, je veux dire elle vous a été remise ou transmise de quelle façon, c'était de l'information écrite ou de l'information verbale?


R.
C'était de l'information écrite, en général, oui, par télécopie ou directement sur Internet encore là, j'ai une référence Internet dans mon document.

144
Q.
D'accord.  Est-ce que je comprends que la littérature que vous avez consultée c'est essentiellement la littérature qu'on retrouve en notes de bas de page de votre rapport?


R.
Oui, essentiellement.

145
Q.
Pour les fins de la préparation de votre rapport, est-ce que vous avez été à même de prendre



connaissance des autres propositions soumises par les différents intervenants dans la présente audience?


R.
Dans la présente audience?

146
Q.
Oui?


R.
Non, j'ai pas...

147
Q.
D'accord.  Est-ce que pour les fins de la préparation de votre rapport, par exemple, est-ce que vous avez pris connaissance de deux décisions de la British Columbia Hydro and Power Authorities, une décision entre autres du vingt-trois (23) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) concernant le Wholesale Transmission Services et de même qu'une autre décision qui concernait le Wholesale Transmission Services Applications, une décision du vingt-cinq (25) juin quatre-vingt-seize (96) et qui était entre autres...


R.
Oui, bien j'ai fait référence directement dans mon texte là...

148
Q.
Oui, je comprends que vous avez fait référence à certaines décisions, est-ce que vous avez pris connaissance, lu ces décisions?


R.
Pas en entier, mais pour la partie qui nous regarde, oui, j'ai eu des documents, les documents Joskow et le document...

149
Q.
Mais est-ce que vous avez lu telles quelles les décisions en question?


R.
Bien j'ai...

150
Q.
Est-ce que vous avez eu entre les mains l'ensemble des décisions, est-ce que vous avez lu...


R.
Non, pas entre les mains, non.

151
Q.
D'accord.  Ce que je comprends, c'est que vous vous êtes référé aux auteurs que vous mentionnez en notes de bas de page...


R.
Hum hum.

152
Q.
... comme étant la source de votre information?


R.
Oui, c'est ça, oui.

153
Q.
D'accord.  Est-ce que vous avez été consulté par Hydro-Québec dans le... pour le libellé de la pièce HQ-1?


R.
Les modalités d'établissement?

154
Q.
C'est ça, oui.


R.
Si j'ai été consulté pour le libellé?

155
Q.
Oui?  Est-ce que vous avez été consulté, est-ce que vous avez eu une participation dans la rédaction de ce document?


R.
Ah non, pas du tout.

156
Q.
Tantôt, vous avez référé à Michel Bastien là et je comprends que dans deux des ouvrages aussi auxquels vous avez, que nous avons obtenus là, suite à une demande à Hydro-Québec, c'est le document de février quatre-vingt-quatorze (94) qui s'intitule « La dimension d'emploi dans les calculs de retombées économiques des activités d'Hydro-Québec », document HQ-10, 10.2, de même que dans le document « Rentabilité des exportations d'électricité au



Québec », document HQ-10, document 10.1, entre autres dans ces moment-là vous avez été appelé à travailler en collaboration avec monsieur Michel Bastien, c'est exact?


R.
Dans le premier document que vous avez mentionné, oui, pas celui sur les exportations.

157
Q.
À cet égard...


R.
Ce qui ne semble pas.

158
Q.
... je vous cite, à la page, c'est à la deuxième page après l'index, c'est un avant-propos du document HQ-10, document 10.1 :




À cet égard, nous remercions plus particulièrement les personnes suivantes : M. Michel Bastien, chargé d'équipe d'étude de rentabilité de la Direction des études économiques et énergétiques.

R.
Oui, s'il est dedans, je dois reconnaître ce que j'ai écrit, mais de mémoire j'ai pensé que c'était surtout monsieur... je ne me souviens pas de son nom là, qui était le principal interlocuteur d'Hydro-Québec dans ce dossier.  Pâquin, je pense.

159
Q.
En regard avec la section 2 qu'on trouve à la page 1 de votre rapport pièce HQ-1 document 10, on est d'accord sur le fait comme prémisse que Hydro-Québec constitue au Québec un monopole?


R.
Hum hum.

160
Q.
D'accord.  Il faut dire « oui » ou il faut dire « non ».


R.
Oui, oui.

161
Q.
Lorsque vous faites l'affirmation, au deuxième paragraphe de la page 2 de votre rapport, commençant par : « Si on fait cet exercice sur la base de données de 1994... » et ça rejoint une des questions tantôt posées par mon collègue, on voit qu'après l'item « 1994 », on nous réfère à la note de bas de page qui est : « Le Plan de développement 95 - Orientation tarifaire à long terme, page 10 ».  Je comprends de votre témoignage que vous avez rendu tantôt que essentiellement, ce sont les données que vous y avez trouvé dans le Plan de développement 95 qui vous ont inspirées pour rédiger les paragraphes en question?


R.
Hum hum.

162
Q.
Et que vous n'avez pas procédé à d'autres vérifications à ce moment-là?


R.
Non.

163
Q.
À la page 3 de votre rapport, au premier paragraphe, vous faites l'affirmation :




En fait, le tarif L se trouve à peu près à sa valeur économique.


Pourriez-vous nous dire sur quoi vous vous êtes basé pour faire cette constatation-là?


R.
Sur les documents qui sont cités ici où on...

164
Q.
Quels documents?


R.
« Les orientations tarifaires à long terme ».

165
Q.
D'accord.  Vous êtes-vous référé à d'autres documents?


R.
Non, bien non.

166
Q.
D'accord.  C'est le coût moyen des ressources qui est impliqué, incluant la rentabilité du capital, qui détermine le tarif L et qu'il y a peu d'interfinancement, donc on arrive très près de la valeur économique des ressources.

167
Q.
Quand vous dites à la page, toujours à la page 3, mais le dernier paragraphe de cette page, la deuxième phrase :




Ce tarif comprend le prix de la production, le tarif de transport, il ne contient, à toutes fins utiles, aucun élément de distribution.


Alors, pourriez-vous nous dire d'où vous vient cette certitude?


R.
Qui ne comprend que des... bien, c'est ma compréhension, je dirais de l'information technique que Hydro-Québec m'ont...

168
Q.
Que vous a transmis Hydro-Québec?


R.
Oui.

169
Q.
Et encore là, on se réfère à ce que vous nous avez dit antérieurement comme type d'information qui vous a été transmis par Hydro-Québec?


R.
Oui.

170
Q.
À la page 4 de votre rapport, au premier paragraphe, dernière phrase, vous dites :




En effet, sur les 235 clients d'Hydro-Québec au tarif L, seulement 10 bénéficient de ce tarif.


D'où vient votre source d'information, Monsieur?


R.
C'est Hydro-Québec, bien sûr.

171
Q.
Cette information vous a été transmise de façon verbale?


R.
Par, comme je vous ai dit tout à l'heure, j'ai eu des informations je crois que c'est par télécopie ici.

172
Q.
D'accord.


R.
Le document chiffré.

173
Q.
De la même façon, lorsqu'on fait, je veux dire, l'affirmation un peu plus bas au paragraphe suivant :




Ou encore, on aurait pu choisir un tarif HT, 50 à 80 kilovolts, qui compte 20 clients...


C'est la même réponse?


R.
Oui.

174
Q.
À la page 5, au deuxième paragraphe, vous dites, deuxième paragraphe complet :




Ainsi, en raison de son mode de règlement antérieur et l'ouverture de son marché de gros, chaque producteur cote des prix sans faire connaître ses coûts de fourniture.


Pourriez-vous nous dire, concernant cette affir-mation-là, que les producteurs cotent leurs prix sans faire connaître leurs coûts de fourniture, pourriez-vous nous dire quelles sont les vérifications que vous avez effectuées pour en arriver à cette conclusion-là?


R.
Non, il n'y a pas de vérification, c'est tout simplement un énoncé que quand on est dans une économie de marché, on peut coter des prix sans se référer aux coûts.

175
Q.
Vous, Monsieur Rabeau, avez-vous déjà participé à la négociation entourant la vente d'électricité?


R.
Si j'ai participé personnellement à des négociations de vente d'électricité?  Non.

176
Q.
Pouvez-vous nous dire si vous vous considérez comme étant un expert dans les matières tarifaires, pardon, dans les matières traitées par le FERC?


R.
C'est-à-dire?

177
Q.
Est-ce que vous vous considérez comme quelqu'un...


R.
Bien je...

178
Q.
... qui est en mesure de rendre un témoignage d'expert concernant les matières qui sont traitées par le FERC?


R.
Bien, si je comprends votre question et si on parle de bases tarifaires, de taux de rendement justes et raisonnables, des choses comme ça, oui, je connais bien ces notions-là, à la fois dans l'énergie et la téléphonie, oui.

179
Q.
Est-ce que vous êtes familier avec l'ensemble des décisions qui sont rendues par le FERC?


R.
L'ensemble des décisions, sûrement pas, non.  Pas l'ensemble des décisions, non.

180
Q.
Quel type de vérification que vous faites au niveau des décisions du FERC, pour vous tenir informé?


R.
Bien je vais consulter les décisions du FERC quand je fais quelque chose où c'est utile de le faire, je ne suis pas abonné là aux décisions du FERC que... je ne les consulte pas toutes les semaines.

181
Q.
D'accord.  Et pouvez-vous nous dire, dans le cadre de la préparation du présent rapport, quelles sont les décisions du FERC que vous avez consultées?


R.
Est-ce que dans le texte, je ne fais pas référence...

182
Q.
Non.


R.
... directement à des...

183
Q.
Donc, vous n'en avez...


R.
... décisions du FERC...

184
Q.
... pas consultées?


R.
... alors je n'ai pas eu à consulter, là, si ce n'est que dans la littérature que j'ai consultée, on y fait référence dans certains des ouvrages qui sont en notes en bas de page.

185
Q.
À la page 7, justement, vous nous dites :




Les écarts importants entre les coûts marginaux de court terme de divers producteurs d'électricité ont ramené la FERC  américaine à ouvrir à la concurrence le marché de la production d'électricité, désigné par le marché de gros.

R.
Hum hum.

186
Q.
Pourriez-vous nous dire à quelle décision du FERC vous vous référez pour faire cette affirmation?


R.
Ce n'est pas une décision en particulier, ça c'est une constatation qui se retrouve dans le document cité en bas de page ici, je pense que c'est Paul Joskow ici.

187
Q.
Donc, vous vous référez à votre lecture d'un auteur qui lui-même se référait à certaines décisions du FERC...


R.
C'est ça.

188
Q.
... et vous faites votre opinion est basée là-dessus?


R.
Bien sûr.  C'est ce qu'on fait toujours quand on fait une revue de la littérature, oui.

189
Q.
Si je vous posais la même question relativement à la Federal Commission on Communications, j'obtiendrais les mêmes réponses que vous venez de me donner pour la FERC?


R.
Est-ce que... voulez-vous m'indiquer à quelle page?

190
Q.
À la page 10, vous vous référez :




Aux États-Unis, la Federal Commission on Communications a tenté d'utiliser la méthode des coûts projetés pour obtenir des tarifs concurrentiels sur le marché local de la téléphonie aux États-Unis.


Et je me réfère au deuxième paragraphe complet.


R.
Oui, bien ça, non, là il n'y a pas de référence ici, ça ce sont des choses que j'ai consultées par ailleurs dans le cadre de d'autres travaux que j'ai faits et...

191
Q.
Pourriez-vous nous référer à la décision de Federal Commission on Communications à laquelle vous vous référez?


R.
D'une décision en particulier... non, ce à quoi je peux me référer, ça été la proposition de la FERC comme système d'ouverture de la concurrence sur la téléphonie locale, qui a été publié de mémoire en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et que j'ai consulté via l'Internet l'an passé.

192
Q.
D'accord.  Donc, votre vérification de cette décision-là remonte à l'année dernière.  Dans le cadre de la préparation de votre rapport, est-ce que vous vous êtes penché sur ce qui était pour arriver aux tarifs d'électricité au Québec après deux mille deux (2002), si la proposition d'Hydro-Québec, telle que libellée par elle était recommandée par la Régie et acceptée par le gouvernement?


R.
Répétez la question...

193
Q.
Oui, sûrement.


R.
... qu'est-ce qui arriverait en l'an deux mille deux (2002)?

194
Q.
Si la proposition d'Hydro-Québec, telle que libellée par elle, était recommandée par la Régie et acceptée par le gouvernement?


R.
Je vous renvoie à la description de mon mandat à la page 1 et il n'était pas question de faire des projections comme ça, à long terme.

195
Q.
Pouvez-vous me dire le pourcentage des ventes totales d'électricité d'Hydro-Québec que représente l'exportation?


R.
Un pourcentage exact?

196
Q.
Oui?


R.
Hum... je ne pourrais pas vous dire exactement, ça varie sensiblement d'une année à l'autre, mais c'est quelques points de pourcentage, c'est pas un montant là très très élevé.

197
Q.
Avez-vous un ordre de grandeur à nous donner?


R.
Bien cinq (5 %), huit pour cent (8 %), cinq pour cent (5 %) peut-être.

198
Q.
Je vous amène maintenant à votre document HQ-10 document 10.1, à la page 3 en chiffres romains, trois petits « i », je vais vous le montrer, je vais vous le lire et je vais vous prêter si vous voulez.


R.
Hum hum.

199
Q.
Vous dites : 




Compte tenu de ces résultats, on estime que les exportations d'électricité qui représenteraient seulement 6 % des ventes à la fin du siècle, seraient néanmoins à l'origine du 30 % du profit total de l'entreprise.

R.
Hum hum.

200
Q.
Ça va?


R.
Oui, ça va, oui.

201
Q.
Pouvez-vous nous dire d'où vous vient cette projection?


R.
Bien, c'était le texte auquel vous vous référez, c'était « Les projets de développement accéléré du parc d'équipement d'Hydro-Québec », plus spécifiquement le projet Grande-Baleine où, à partir des informations disponibles sur le marché, Hydro-Québec avait fait un certain nombre de simulations à moyen terme, sur les ventes qui pourraient se faire



ou qu'ils pensaient pouvoir faire, compte tenu de la conjoncture qui existait là en quatre-vingt-neuf (89), quatre-vingt-dix (90), alors c'est tiré de là.

202
Q.
Est-ce qu'on n'est pas d'accord pour dire que essentiellement, ce chiffre-là se situe dans un chapitre qui est une prémisse à avant d'amorcer le débat concernant le devancement du développement de nouveaux sites, incluant Grande-Baleine?


R.
Bien, ça fait partie de l'argumentation, oui.

203
Q.
Ce que je vous demande essentiellement, je veux dire le six pour cent (6 %) en question tenait compte du parc tel qu'il existait à ce moment-là?


R.
C'est ça, oui.

204
Q.
À la page 5 en chiffres romains, vous nous dites, vous dites en conclusion :




Cependant, ces bénéfices ne dureront pas indéfiniment puisque la croissance de la demande interne d'électricité épuisera la capacité d'Hydro à exporter.  Ainsi, les profits liés à l'exportation devraient être utilisés à des fins de développement économique à long terme, de façon à bénéficier aux générations présente et future.


Pourriez-vous nous dire, essentiellement dans cette conclusion-là, vers quelle date et quelle période



vous considérez que la croissance de la demande interne d'Hydro-Québec épuisera la capacité de celle-ci à exporter?


R.
Je ne me souviens pas.  C'est un document qui a été écrit il y a huit ans, que je n'ai pas relu depuis.

205
Q.
Merci, Monsieur Rabeau.


R.
Merci.



Me MARC LAURIN :



C'est tout, sujet à ce que j'ai demandé tantôt, relativement à une courte réplique en preuve.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Maître Sarault?



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT :te  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT \:"
206
Q.
Alors, bonjour, messieurs.  Mes premières questions vont être au docteur Rabeau.  Commençant à la page 1 de votre rapport, vous nous dites que : 




Hydro-Québec nous a demandé d'analyser sa proposition soumise à la Régie de l'énergie qui vise à établir le prix de la production d'électricité.


Évidemment, vous êtes ici comme expert témoin, Docteur Rabeau?


R.
Oui.

207
Q.
Oui.  L'analyse qu'on vous a demandée, j'imagine que c'est une analyse neutre et objective?


R.
Oui.

208
Q.
Vous avez répondu à une question de mon confrère tout à l'heure, que vous avez pris connaissance de la proposition principale d'Hydro-Québec produite comme pièce HQ1 document 1, mais pas de d'autres documents.  Est-ce que j'ai bien compris?


R.
Oui, oui.

209
Q.
Est-ce que vous êtes au courant qu'il y a à peu près onze (11) intervenants ici qui ont produit des expertises et de la preuve dans le cadre du dossier?


R.
Non.

210
Q.
Vous n'êtes pas au courant de ça?


R.
Pas dans le détail, non.  Je sais qu'il y a des contre-expertises et tout ça, mais je n'ai pas le détail de ça.

211
Q.
L'avez-vous demandé à Hydro-Québec?


R.
Non.

212
Q.
Ça ne vous intéressait pas?


R.
Non, c'était... Non, je n'avais pas à consulter ça.

213
Q.
Vous n'aviez pas à consulter ça.  Pour faire une analyse neutre et objective de la proposition d'Hydro-Québec, il était suffisant pour vous de regarder seulement la proposition sans prendre connaissance des commentaires qui ont pu être exprimés par onze (11) intervenants dessus?  C'est ça votre réponse?


R.
Ma réponse, c'est que j'ai tout simplement procédé comme on procède toujours.  J'ai pris la littérature qui existe sur cette question et non pas des témoignages rendus par des gens qui ont des parties ici, des agendas à défendre.  J'ai fait ça comme on fait toujours, c'est-à-dire à partir de la littérature existante, des connaissances et ainsi de suite, qu'est-ce qu'on pouvait dire sur cette proposition-là.  



Et ce qui a été consulté apparaît dans mon document en bas de page comme étant le corpus principal de la littérature disponible à ce moment ici.  Et l'article de Paul Joskow, qui est rapporté ici dans le document, et qui est une sommité sur ces questions aux États-Unis, fait très très bien le tour de toutes les questions discutées.

214
Q.
Vous dites que vous n'avez pas consulté la documentation émanant des autres intervenants parce qu'ils ont un agenda à défendre.  Est-ce que vous êtes d'avis que Hydro-Québec n'a pas d'agenda à défendre dans le dossier?


R.
Hydro-Québec a tous les agendas à défendre qu'elle veut bien avoir.

215
Q.
Il y a également des questions qui ont été adressées à Hydro-Québec par écrit au sujet de sa proposition, et Hydro-Québec a fourni des réponses par écrit.  Avez-vous pris connaissance de ces documents-là?


R.
J'ai parcouru, oui, certaines réponses données par Hydro-Québec, oui, en particulier que je mentionne dans mon texte qu'en réponse écrite à Gaz Metro, bon, il est dit que le tarif L ne comporte pas d'interfinancement.

216
Q.
Est-ce que c'est la seule réponse que vous avez consultée?  En avez-vous consulté d'autres?


R.
Non, il y avait une liasse de questions.  Mais c'était la partie qui m'intéressait plus précisément.

217
Q.
Alors, dans la liasse de questions qui vous a été donnée, est-ce qu'on vous a donné la totalité des questions/réponses ou seulement une partie?


R.
Je ne sais pas.  Parce que ma demande ne portait pas sur l'ensemble des questions, mais plutôt celles qui étaient plus exactement pertinentes pour mon mandat.

218
Q.
Mais les questions qui ont été posées par des intervenants demandant à Hydro-Québec de préciser certains aspects de sa proposition, et les réponses qui ont été fournies par Hydro-Québec à ces questions-là, ça ne vous intéressait pas?


R.
Je le répète.  J'ai demandé un certain nombre de questions-réponses pour la partie qui m'intéressait, moi, dans la rédaction de mon mémoire.

219
Q.
Et, ça, ça n'en faisait pas partie, de toute évidence, si je comprends bien votre réponse?


R.
Je ne comprends pas votre remarque.

220
Q.
Que les questions-réponses au sujet de la proposition d'Hydro-Québec, ce n'était pas une matière que vous



considériez pertinente pour la préparation de votre rapport, est-ce que j'ai bien compris?


R.
Non, vous avez mal compris.  J'ai utilisé ce que j'ai jugé dans la liasse que j'ai lue ce qui était pertinent pour la rédaction de mon mémoire.

221
Q.
Est-ce que vous avez tout lu?


R.
Pardon?

222
Q.
Est-ce que vous avez tout lu les questions-réponses?


R.
J'ai lu un certain nombre de questions-réponses rapidement.  Et j'ai retenu ce qui était pertinent pour mon mémoire.  Je ne peux pas vous dire si c'est de A à Z toutes les questions qui ont été posées. Mais, moi, j'ai extrait ce qui était pertinent pour moi.

223
Q.
Vous êtes d'accord avec moi que ce que vous n'avez pas lu, vous n'êtes pas en mesure de dire si c'est pertinent ou non?


R.
Oui, si vous voulez, comme ça, je peux dire que ce n'est pas nécessairement pertinent mais, moi, je n'en avais pas besoin plus que ça.

224
Q.
Bon.  O.K.  Maintenant, à la page 1 de votre rapport, vous nous parlez de la méthode de détermination du tarif de fourniture proposé par Hydro-Québec; A) soulignant ce qui se faisait par le passé.  Donc examen des propositions tarifaires d'Hydro-Québec en commission parlementaire.


R.
Hum, hum.

225
Q.
Vous êtes familier avec la politique énergétique du gouvernement du Québec rendue publique au mois de novembre mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996)?


R.
Oui, probablement, oui.

226
Q.
Vous êtes un expert dans le domaine des utilités publiques de l'énergie, vous agissez pour Gaz Métropolitain, pour Hydro-Québec, ça ne vous intéressait pas la politique énergétique du gouvernement?


R.
Ce que je vous dis, c'est que je ne pourrai pas vous dire, là, par coeur, comme ça, les points qui étaient dans cette proposition-là.  Je l'ai certainement consultée.  Mais, voilà, oui.

227
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi que l'un des points saillants de la politique énergétique du gouvernement du Québec, c'était la création d'une régie de l'énergie, on n'a pas besoin de l'avoir lu en détail pour savoir ça?


R.
Bien sûr que je sais ça.  J'ai même participé à ces travaux-là.

228
Q.
Bon.  Est-ce que vous savez pourquoi le gouvernement a recommandé de créer une régie de l'énergie en remplacement de l'ancien système?


R.
La principale raison, quant à moi, dans le document qui apparaît au bas de la page 1, ici, pour lequel j'ai proposé la création d'une régie, c'était pour détacher complètement les considérations politiques pour la détermination des tarifs d'Hydro-Québec, que



ça se fasse désormais sur une base économique.

229
Q.
Est-ce que vous seriez d'accord avec moi si je vous suggérais que l'ancien mode de détermination et d'approbation des tarifs d'Hydro-Québec étaient inadéquats?


R.
Tout à fait d'accord.  J'ai même en référence à votre question, à la page 1, je dis tel quel au bas de la page :




Il est bien connu que ce processus de décision a engendré diverses distorsions...


Et ainsi de suite.

230
Q.
Au-delà des distorsions que vous constatez, seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais que le gouvernement, dans sa politique énergétique, a déploré l'impossibilité de contre-expertiser de façon rigoureuse les propositions tarifaires d'Hydro-Québec?


R.
Bien, ça, c'est le problème du gouvernement s'il a dit ça.  Il avait juste à exiger ce qu'il voulait savoir si, à cette époque-là, il en avait besoin.

231
Q.
Mais êtes-vous d'accord avec ce constat du gouvernement?  Vous me dites que c'était inadéquat l'ancien système.


R.
L'ancien système était inadéquat.  Et à propos de ce que vous me dites sur l'information, là, je n'ai rien en main comme tel à cet effet.

232
Q.
Moi, j'ai quelque chose en main que je vais vous citer.  Et je cite la politique énergétique du gouvernement du Québec, à la page 20, que nous avons reproduit dans le mémoire de l'AQCIE à la page 35 du mémoire de l'AQCIE, pièce AQCIE-1.  Et je vais vous citer ce que le gouvernement a dit, puis vous me direz si vous êtes d'accord :




Le mode d'examen pour analyser les modifications des tarifs d'Hydro-Québec ne pouvait être considéré comme satisfaisant.


Je pense que vous êtes d'accord avec moi, d'après votre réponse de tout à l'heure.


R.
Hum, hum.

233
Q.
Un petit peu plus loin :




Le système ne permettait pas un examen suffisamment approfondi des causes tarifaires en raison du temps disponible à la commission parlementaire, des ressources limitées à la disposition du ministère des Ressources naturelles, ainsi que la difficulté de contre-expertiser adéquatement la haute direction d'Hydro-Québec.


Êtes-vous en accord avec cette affirmation?


R.
Oui, c'est probablement juste.

234
Q.
À la page 3 de votre rapport, deuxième paragraphe, vous nous dites, et je cite :




Sous cet angle, le tarif L est celui qui se rapproche le mieux d'un prix reflétant la valeur des ressources impliquées dans la production d'électricité y compris un rendement normal sur le capital.


Seriez-vous d'accord avec moi que l'un des facteurs important à considérer pour déterminer si le tarif L reflète bel et bien la valeur des ressources impliquées dans la production d'électricité, est de savoir si les méthodes d'allocation du coût de service qui ont été employées par Hydro-Québec pour établir la base des actifs dans le tarif L, et caetera, est une méthode adéquate?


R.
Oui, c'est ça.  Je présume que dans tous les documents d'orientation tarifaire, Hydro-Québec a bien fait ses devoirs et qu'il a fait cette allocation des coûts en fonction de la fonction distribution industrielle, résidentielle et ainsi de suite.

235
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais que vous ne connaissez pas les méthodes d'allocation qui ont été utilisées par Hydro-Québec au niveau de la fonctionnalisation des coûts entre production, transport et distribution?


R.
J'en connais ce qui apparaît dans l'information disponible et les documents qui ont été publiés, que je cite dans mon rapport.

236
Q.
Est-ce que la méthodologie détaillée qui a été suivie au niveau de l'allocation des coûts est décrite dans ces documents-là ou plutôt seulement les résultats?


R.
C'est une description très générale et les résultats.

237
Q.
Et les résultats.  Seriez-vous d'accord avec moi qu'une problématique qui existe au niveau de la fonctionnalisation des coûts entre production, transport et distribution est celle qu'on appelle en anglais les « generation-related transmission assets »?  Est-ce que ça vous dit quelque chose ce concept-là?


R.
Oui, vous voulez dire les actifs qui sont affectés à la production et au transport de l'électricité.

238
Q.
Comment définissez-vous un « generation-related transmission assets »?


R.
Bien, les actifs pertinents pour la production d'électricité et son transport jusqu'au client.

239
Q.
Est-ce que vous connaissez, et je vais vous suggérer que vous ne les connaissez pas, les méthodes d'allocation du coût de service qui sont utilisées par Hydro-Québec pour attribuer les coûts et les revenus entre chaque classe tarifaire, genre tarif domestique, tarif commercial, tarif L, et caetera?  Est-ce que vous connaissez la méthodologie qui est sous-jacente au tarif?


R.
Non, pas par le détail.

240
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais que les techniques, les méthodes d'allocation du coût de service constituent beaucoup plus qu'une science, que c'est presque un art et qu'il y a place à des désaccords quant à la méthodologie utilisée pour faire l'allocation du coût de service d'une entreprise aussi complexe qu'Hydro-Québec?


R.
Sur cette question, tous les organismes réglementaires à travers l'Amérique du Nord discutent de ça depuis des années.  Et il n'y a jamais eu un modèle et un seul qui a été retenu.  Il y a eu toujours des discussions autour de ça.  Et il y a inévitablement des choses qui ne se font pas exactement de la même façon d'un organisme à l'autre, d'une entreprise à l'autre.  Et, effectivement, les allocations de coût en prix de revient, ce sont des choses qui sont toujours discutables.

241
Q.
Donc vous êtes d'accord avec moi?


R.
Bien, dans la mesure où vous êtes d'accord avec l'énoncé que je viens de faire.

242
Q.
Oui, je suis d'accord avec votre énoncé, que c'est complexe, qu'il y a plusieurs opinions d'un organisme...


R.
Absolument.

243
Q.
... de réglementation à l'autre, et caetera.


R.
Oui.

244
Q.
Merci.  À la page 3, dernier paragraphe, parlant du tarif L - haute tension, vous nous dites :




Ce tarif comprend le prix de production et le tarif de transport; il ne contient à toutes fins utiles aucun élément de distribution.


Parmi les questions qui ont été posées par l'AQCIE, l'association que je représente, à Hydro-Québec, la question 17 plus précisément :




Nous avons confronté Hydro-Québec à un tableau tiré de données de 1991 qui lui indiquait une certaine composante distribution dans le tarif L.


Est-ce que vous avez pu prendre connaissance de cette question et des réponses qui y ont été apportées par Hydro-Québec ou bien si ça ne vous intéressait pas?


R.
Non, c'est quelque chose qu'on a discuté verbalement.  Il pouvait y avoir discussion sur certains éléments de distribution qui étaient inclus là-dedans mais que, en proportion, en pourcentage, ce n'était pas suffisant pour pouvoir faire... apporter cette distinction-là... quand on est dans les quelques un, deux, trois pour cent, là, ça devient dans les erreurs normales d'estimation.  Alors ça a été le sens des discussions que j'ai eues.

245
Q.
Et plus particulièrement, est-ce que vous avez pris connaissance de l'échange questions-réponses?


R.
Non, pas celui-ci, je ne crois pas. 

246
Q.
Non.  C'était jugé non pertinent selon vous ça?


R.
Je n'ai pas eu à demander plus de détail là-dessus.

247
Q.
Page 4, parlant du tarif de transport qui a été choisi pour être déduit du tarif L aux fins d'en arriver aux tarifs de production, vous nous dites, et je cite :




Toutefois, on a plutôt choisi un tarif mensuel associé à la totalité des équipements de transport, ceci produit un tarif qui reflète les prix de l'ensemble des ressources, y compris un rendement concurrentiel sur le capital, affecté au transport d'électricité, on aurait obtenu un tarif de transport moindre, soit environ 10 % de moins...


C'est quand même assez considérable.




... si on avait utilisé que les ressources dédiées au transport L - haute tension.


Conclusion de tout ceci :




Ainsi, par ce calcul, Hydro-Québec arrive à un prix de fourniture avantageux pour ses clients.


À une question de l'un de mes collègues tout à l'heure, j'ai cru comprendre de votre réponse que c'était avantageux pour les clients de gros.  Si vous voulez, on va passer la clientèle d'Hydro-Québec par élimination, par grandes catégories.  



D'abord, il y a les quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) des clients de détail, dont l'association que je représente, dont les tarifs continuent à être intégrés, c'est-à-dire que les tarifs qu'ils voient sur leurs factures sont pour la production, le transport et la distribution, et cette situation ne changera pas ni avant deux mille deux (2002) ni sur un horizon à long terme, si j'ai bien compris Hydro-Québec.  Êtes-vous d'accord avec cette prémisse?


R.
Oui.

248
Q.
Pour ces clients-là qui voient un tarif de fourniture un petit peu plus bas de dix pour cent (10 %), mais un tarif de transport un petit peu plus élevé de dix pour cent (10 %) par osmose, plus un tarif de distribution, êtes-vous d'accord avec moi que, pour eux, c'est blanc bonnet, bonnet blanc, ça ne fait aucune différence, il n'y a aucun avantage?


R.
Oui, je suis bien d'accord avec ça.  Mais, ça, c'est une question qui, du point de vue de mon petit mémoire ici, est relativement impertinente.  Parce que, là, je regarde tout simplement la méthode de calcul... 



Moi, je dois évaluer, dire, donner une opinion sur le prix de fourniture que l'on obtient et non pas sur toutes les choses que vous me mentionnez ici.  Et ce prix de fourniture-là, à long terme, va devenir comme une espèce de point d'ancrage à partir duquel on va fonctionner s'il a été accepté, par exemple, pour plusieurs années.  



Quant à l'organisation très immédiate du marché comme vous me faites mention ici, c'est une autre histoire, et sur lequel je ne me suis pas penché.  Moi, je regarde le prix de fourniture ici dans la perspective que c'est un point de départ pour un nouveau régime régulatoire d'Hydro-Québec et c'est l'opinion que j'ai fournie qui apparaît ici.

249
Q.
Mais vous nous dites que c'est avantageux pour les clients.  Et si vous me permettez, on va continuer sur les avantages.  Alors, là, on a éliminé une première catégorie.  On sait que, pour eux autres, c'est le statu quo, quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de détail.  Parlons maintenant des clients de gros.  C'est trois pour cent (3 %) du marché au



Québec.  Il y a neuf municipalités plus une coopérative qui s'appelle Coopérative régionale de Rouville.  Vous les connaissez, vous savez ça?


R.
Hum, hum.

250
Q.
Pour eux autres, vous êtes d'accord avec moi que depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), ils ont accès à un producteur de leur choix, c'est-à-dire qu'ils peuvent s'alimenter auprès d'Hydro-Québec ou s'alimenter auprès d'un producteur concurrent.  C'est l'ouverture du marché de gros.  Vous êtes d'accord avec ça?


R.
Oui.

251
Q.
Évidemment, pour les producteurs qui sont situés à l'extérieur du Québec et qui voudraient faire concurrence avec Hydro-Québec, vous êtes d'accord que notre municipalité qui veut s'alimenter ailleurs, il va falloir qu'elle paie un tarif de transport pour faire venir son électricité du Vermont, par exemple, jusqu'au Québec?


R.
Oui.  Bien oui.

252
Q.
Bon.  Alors, elle, dans votre exemple, seriez-vous d'accord avec moi qu'elle se trouve à payer à Hydro-Québec un tarif de transport qui est dix pour cent (10 %) trop cher pour faire venir de l'électricité d'un producteur concurrent?  Est-ce que c'est un avantage pour notre municipalité ça, d'avoir le privilège de payer à Hydro-Québec dont elle ne veut pas acheter la production, un tarif de transport qui



est dix pour cent (10 %) artificiellement trop élevé pour aller s'alimenter ailleurs?  Est-ce que c'est un avantage pour la municipalité ça ou un désavantage, je vous suggérerais?


R.
Alors, je reprends la réponse que j'avais donnée à un de vos collègues précédemment.  Le prix de transport qu'on a utilisé ici a été, à date, strictement utilisé pour établir ce prix de fourniture.  Quant à la question des frais de transport, c'est une autre chose qui sera discutée ici devant la Régie plus tard.  Et l'économique même de ça va faire en sorte que les tarifs de transport, il y en aura une grille qui sera établie selon les conditions économiques, les conditions techniques, et ainsi de suite.  Et si les municipalités veulent utiliser Hydro-Québec comme transporteur...

253
Q.
Ils n'ont pas bien bien le choix.


R.
Il y aura... Oui.

254
Q.
En connaissez-vous un autre?


R.
Non, pas vraiment.  Et, de toute façon, dans le transport et dans la distribution, il n'y a pas d'avantages à avoir plusieurs transporteurs.  Mais telle n'est pas la question.  Ils vont pouvoir se présenter devant la Régie et obtenir un tarif de transport qui sera examiné, discuté au mérite et ainsi de suite.  Et c'est une histoire complètement différente de celle que je décris ici dans le texte, qui est une méthode de calcul.

255
Q.
Monsieur Rabeau, Docteur Rabeau, oublions la cause de transport à venir.  Restons-en à votre exemple à vous.


R.
Hum, hum.

256
Q.
Et ce que vous nous avez dit ce matin.  Vous nous avez dit que le tarif de fourniture est de dix pour cent (10 %) plus bas qu'il l'aurait été en temps normal si on s'en était limité aux actifs de transport propres au tarif L - haute tension.  D'accord?


R.
Oui.

257
Q.
Vous nous dites que la résultante de ça, c'est qu'on a un tarif de transport qui est de dix pour cent (10 %) trop élevé par rapport à ce qu'il aurait été normalement, exact?


R.
C'est ça.

258
Q.
Bon.  Revenons à l'avantage aux clients.  Parce que vous nous dites que c'est avantageux cette formule-là pour les clients de procéder comme ça.  C'est ça le calcul qui est proposé dans votre rapport.  Où est l'avantage pour ma municipalité?  Répondez donc à cette question-là.  Je ne vous demande pas grand-chose.  Est-ce que c'est avantageux pour cette municipalité-là?


R.
Mais votre question est complètement impertinente et hors d'ordre.  Il n'est pas question d'utiliser les tarifs de transport qui apparaissent ici pour les facturer à votre municipalité.  C'est une question



différente qui sera traitée en temps et lieu.  



Ce que vous ne voyez pas, semble-t-il, c'est que le calcul a été fait de façon tel qu'en utilisant ce tarif de transport, qui est utilisé uniquement pour ce calcul-ci, on obtient un prix de fourniture qui est plus bas.  Quant à la question du transport, c'est une question complètement différente qui n'a pas à être discutée ici pour l'instant.



Me GUY SARAULT :



Madame la Présidente, je pense que j'ai un petit problème avec mon témoin.  Il a déclaré lui-même que ma question était hors d'ordre.  Il semble refuser d'y répondre.  Je pense qu'il n'appartient pas au témoin mais plutôt à la Régie de déterminer si une question est hors d'ordre ou non pertinente.  Alors, je demanderais une détermination là-dessus.  Et si oui, si le témoin devrait répondre à la question telle que formulée, qui me semble assez claire comme question.



M. YVES RABEAU :


R.
Je peux retirer le « hors d'ordre est non pertinent » mais je maintiens le restant de ma réponse.



Me GUY SARAULT :

259
Q.
De votre non-réponse, parce que vous ne m'avez pas encore répondu, Docteur Rabeau.


R.
...



Me JEAN MOREL :



Maître Sarault, ce qui serait hors d'ordre aussi, c'est d'argumenter alors qu'on doit poser une question.  



Moi, je vais rester calme, doux et pondéré, uniquement pour souligner en fait que Maître Sarault ne fait pas uniquement, depuis un bon moment, que contre-interroger le témoin, il argumente, il veut gagner son point avec le témoin, il aura la chance de le faire en plaidant si habilement, en se regardant plaider dans le miroir, et se convaincre à ce moment-là qu'il a raison. Alors, tout ce que je suggère à la Régie, c'est qu'effectivement le témoin, et en ayant retiré ses commentaires préliminaires, a effectivement répondu à la question de maître Sarault, a fait la distinction à deux reprises qu'il désirait faire dans la réponse et ça va mieux.  Alors, si on pouvait, à cette condition-là, continuer ainsi.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je crois que monsieur Rabeau a retiré les paroles qui devaient être retirées et qu'en conséquence, on peut très bien comprendre sa réponse qu'il a fournie.



Me GUY SARAULT :

260
Q.
Alors, peut-être que ma compréhension n'est pas très bonne, mais ce que je retiens de votre réponse, vous me corrigerez, c'est qu'il n'y a aucun avantage pour ma municipalité?



M. YVES RABEAU :


R.
Le tarif de transport qui est ici ne concerne pas la municipalité.  Elle pourra venir présenter sa demande de tarifs avantageux pour elle en temps et lieu; c'est une méthode de calcul qui fait en sorte qu'on a un prix de fourniture qui est plus faible.  La question exacte des tarifs de transport seront discutés à un autre moment donné et là, on pourra juger si les tarifs de transport, pour un client en particulier, sont avantageux ou sont désavantageux.

261
Q.
Mais êtes-vous d'accord avec moi que l'évaluation du tarif de transport c'est une partie intégrante de la formule de calcul qui est utilisée par Hydro-Québec pour en arriver au tarif de fourniture?


R.
Bien sûr.

262
Q.
Ah!


R.
Bien oui!

263
Q.
Alors, reprenons, j'en avais un autre exemple à vous donner dans mon processus d'élimination d'usagers potentiels du système : producteur privé du Québec, Guy Sarault Energy, situé à Alma qui veut vendre son électricité aux États-Unis.  Alors Guy Sarault Energy, lui, va peut-être être en concurrence avec Hydro-Québec...


R.
Hum hum.

264
Q.
... pour vendre son électricité aux États-Unis, on est d'accord?


R.
Hum hum.

265
Q.
Et si Guy Sarault Energy, pour vendre son électricité aux États-Unis, doit payer un tarif de transport qui est de dix pour cent (10 %) surélevé, parce que Hydro-Québec a choisi de subventionner son tarif de fourniture pour arriver sur les marchés américains, est-ce que vous trouvez que c'est un avantage pour Guy Sarault Energy, cette formule de calcul?

R.
Non, je pense que Guy Sarault Energy va être plus astucieux que ça, qu'il va se présenter devant la Régie, discuter du tarif de transport qu'on devrait lui facturer, compte tenu de ses conditions de producteur et des pratiques qui se font là-dessus et arrivera, j'imagine, à un tarif non pas de dix pour cent (10 %) trop élevé, mais un tarif qui conviendra exactement à ses besoins.

266
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que la formule que vous considérez raisonnable, selon votre rapport?


R.
Pour l'établissement du...

267
Q.
Du tarif de fourniture a comme...


R.
... du tarif de fourniture...

268
Q.
... a comme conséquence inévitable...


R.
... a comme...

269
Q.
... de produire un tarif de transport de dix pour cent (10 %) trop élevé?


R.
Bien oui, je le dis en toutes lettres!

270
Q.
Bon, c'est de ça que je parle...



DONALD HOTTE :


R.
Moi j'aimerais ça...

271
Q.
... moi je ne parle pas d'une cause de transport future, là.


R.
... Maître Sarault, rajouter juste un point, si vous avez lu la requête sur le transport qu'on a déposée le premier (1er) mai, on y prévoit effectivement deux volets dans cette cause-là, un premier volet pour établir le prix de transport ou le tarif de transport, pour calculer le prix de la fourniture et un deuxième volet pour établir les tarifs de transport, les tarifs de transit et ultérieurement dans une cause sur la distribution, on aura la répartition des coûts de transport par classe tarifaire.

272
Q.
Monsieur Hotte, vous êtes d'accord avec moi que le tarif de transport qui est sous-jacent à la proposition qui nous intéresse ici est de une cent et



quinze (1,15 ¢) plutôt le kilowattheure?


R.
Mais ce n'est pas le tarif de transport qui fera l'objet de la phase 2 de la cause sur le transport, c'est le coût de transport qui fera l'objet du volet 1 de la cause du transport.  C'est pas la même chose.

273
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que le tarif de transport moyen, qui est dans la requête pour l'approbation des tarifs de transport telle que déposée, est présentement de une cent et quinze (1,15 ¢) du kilowattheure?


R.
Oui, parce que effectivement vous le calculez sur la base des pointes, la somme des pointes mensuelles, les revenus requis du transporteur divisés par la somme des points mensuelles.  



Quand on va arriver dans l'établissement des tarifs de transit et ultérieurement, des tarifs de transport qui vont s'appliquer par classe tarifaire, on l'a dit je pense hier, je pense que monsieur Chéhadé l'a dit hier, les méthodes qui vont être proposées vont être différentes.  Ici, ce qu'on parle, c'est l'établissement d'un coût moyen de transport à être déduit du tarif L haute tension, pour établir le prix de la fourniture, le prix initial de la fourniture.  C'est juste ça.

274
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que le tarif de transport qui est présentement proposé dans la requête pour l'approbation du tarif de transport, tel



que déposée, est rigoureusement le même que celui que nous retrouvons dans le dossier en la présence instance?


R.
Le volet 1, oui, parce qu'on a utilisé les mêmes données et ces données-là sont sujettes, naturellement, à être révisées selon les dernières données comptables de l'entreprise et ces données-là seront soumises ultérieurement à la Régie dans une - on l'a mentionné - dans une requête amendée et ça fera l'objet d'un débat ici devant la Régie, auquel vous pourrez certainement participer.

275
Q.
Donc, on est d'accord que - parce que je n'ai pas encore vu vos amendements à venir - que la requête de transport qui est présentement déposée comporte un tarif qui est de dix pour cent (10 %) surélevé?


R.
Non, la requête de transport, actuellement, ne fait état que des revenus requis avec la somme des pointes mensuelles pour déterminer la une cent et quinze (1,15 ¢), à titre illustratif pour l'instant, dans cette requête-là vous n'avez pas vu encore la structure des tarifs qui vont être proposés, elle n'a pas été déposée.



Me GUY SARAULT :



Vous me faites signe, Madame Lambert, est-ce que vous pouvez me dire combien de temps il me reste?  Parce que j'aurais eu d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



C'est parce que j'essaie de diviser un peu le temps pour l'ensemble de vos confrère et je veux dire, vous avez presque déjà trente (30) minutes, là.



Me GUY SARAULT :



C'est trente (30) minutes, la limite?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, à peu près.  Alors, c'est bien sûr que je fais signe, je veux autant que possible que les avocats eux-mêmes, je veux dire s'habituent à... je veux dire laisser du temps à leurs confrères sans que la Régie toujours leur rappelle; alors, c'est l'objectif que je poursuis à long terme.



Me GUY SARAULT :



Oui...



M. ÉRIC MICHAUD :



Madame la Présidente, le ROEE n'aura pas de questions, alors si c'est pour laisser plus de temps à maître Sarault.



Me GUY SARAULT :



Est-ce que je dois comprendre que mon confrère du ROEE me fait don de son trente (30) minutes?  J'essaie d'acquérir du temps sur le marché secondaire...



Me JEAN MOREL :



Ça, ce n'est pas basé sur les coûts!



LA PRÉSIDENTE :



Alors, peut-être qu'un excédent de dix (10) minutes...



Me GUY SARAULT :



O.K.



LA PRÉSIDENTE :



... serait sûrement apprécié.



Me GUY SARAULT :

276
Q.
Dernier exemple, Docteur Rabeau, je pense que... je sais que vous êtes un petit peu tanné de moi, mais une variante sur ce thème.  Seriez-vous d'accord avec moi, pour Hydro-Québec, que ce tarif de fourniture subventionné à dix pour cent (10 %) par du transport, lui confère un avantage concurrentiel par rapport aux producteurs qui vont vouloir approcher la même clientèle sur le marché du Québec, notamment les municipalités et la Coopérative de Rouville?



M. YVES RABEAU :


R.
Vous voulez dire que parce que le tarif a été établi de cette façon-là que...

277
Q.
Subventionné.


R.
... le prix de fourniture est un peu plus faible, que ça confère un avantage par rapport aux concurrents potentiels?

278
Q.
Sur le marché du québec


R.
Sur le marché du Québec, auprès des municipalités parce que eux doivent payer un tarif de transport dix pour cent (10 %) plus haut et Hydro-Québec, grâce à ça, bénéficie d'un tarif de fourniture dix pour cent (10 %) moins élevé à offrir aux municipalités.

279
Q.
Oui.  D'abord, juste une correction là, si vous me permettez, ce n'est pas un tarif de fourniture dix pour cent (10 %) moins élevé, c'est le tarif de transport qui, par rapport au tarif de transport strictement haute tension est dix pour cent (10 %) plus élevé.  



Quant au prix lui-même, bien il faut voir là sur le prix ça ne donne pas dix pour cent (10 %), ça donne moins que ça là, et les producteurs indépendants qui pourront se présenter sur le marché, vont certainement essayer d'avoir le prix pour leur fourniture le plus élevé possible et utiliser et faire des requêtes, évidemment, de tarifs de transport qui leur soient aussi avantageux et qui comprennent simplement les équipements dont Hydro-Québec aura besoin pour acheminer leur électricité vers leurs clients.

280
Q.
Alors, encore une fois, vous me reléguez à la cause sur le transport?


R.
Je dois faire ça, malheureusement, oui.

281
Q.
Vous dites, à la page 5 que :



Le prix proposé à la lumière de l'information disponible est avantageux pour la clientèle. Pourriez-vous préciser la notion de « information disponible »?


R.
Bien c'est l'information que j'utilise dans mon mémoire.  On connaît, l'information c'est le tarif L, c'est le tarif de transport et par voie de différence on arrive à ce tarif de prix de fourniture et la prémisse étant que le tarif L est un tarif qui, à toutes fins pratiques, n'est pas interfinancé, donc comporte un minimum de distorsion de marché, comme c'est un tarif qui n'est pas interfinancé, on arrive à un prix de fourniture qui ne comprend pas non plus d'interfinancement, donc c'est un prix de fourniture qui est nécessaire, c'est-à-dire pour refléter les coûts des ressources, mais qui, en même temps, est un peu plus faible à cause de la méthode qu'on a utilisée pour calculer les coûts de transport et donc, de ce point de vue-là, c'est un tarif qu'on pourrait dire économique, virgule, et avantageux.

282
Q.
Bon, passons maintenant à la page 6 de votre rapport.  Comme précédent historique, vous nous avez parlé du



Programme national de l'énergie au niveau du gaz naturel;  ça remonte à quelle année ça?


R.
C'était fin des années soixante-dix (70), début des années quatre-vingt (80), avant la déréglementation du secteur du gaz naturel.

283
Q.
C'est tout ce que vous avez pu trouver ça, vous n'avez pas été capable de trouver un exemple plus récent, impliquant par exemple un monopole d'électricité comme Hydro-Québec?


R.
J'ai regardé sur le marché canadien si on avait quelque chose de comparable et c'est ça qui était le...

284
Q.
C'est tout ce qu'il y avait?


R.
C'est le parallèle que j'ai fait, oui.

285
Q.
C'était quoi le Programme national d'énergie, selon votre compréhension?


R.
Le Programme... bien il y avait plusieurs volets dans le Programme national d'énergie.

286
Q.
Le but?


R.
Bien il y avait plusieurs objectifs aussi.  Un des objectifs était de faire en sorte que les Canadiens aient un accès sécuritaire à la ressource et paient un prix qui soit plutôt basé sur le coût des ressources que ça prend au Canada pour livrer le pétrole, plutôt que dépendant des prix fixés par le cartel de l'OPEP, ce qui fait qu'on eu pendant de longues années ce double système de prix où les taxes à l'exportation dans l'Ouest canadien du pétrole vers



les États-Unis interfinançaient les achats de pétrole dans l'Est canadien, en provenance du Moyen-Orient.  Alors, ça, c'était un objectif de...

287
Q.
Est-ce que vous seriez d'accord avec moi si je vous suggérais qu'il y avait un objectif d'équité régionale au niveau des prix du pétrole disponible au Canada entre l'Ouest et l'Est?


R.
Oui, c'est une façon de voir les choses.  Sur le plan disons politique là, c'était ça, oui.

288
Q.
Bon.  Seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais que le Programme national d'énergie c'était surtout et avant tout une politique gouvernementale qui avait un but social et économique et un but d'équité régionale au Canada?


R.
Oui, oui, avec en plus de sécurité des approvisionnements, oui.

289
Q.
Est-ce que vous avez été capable de trouver au Canada une formule de réglementation des prix semblable à celle proposée par Hydro-Québec autrement que par cette référence au Programme national d'énergie?


R.
Non, je n'ai pas mentionné d'autres choses comme ça dans mon rapport, les circonstances historiques font que en Alberta, on a un certain régime qui était basé sur les coûts, la même chose en Colombie Britannique...

290
Q.
O.K.


R.
... donc, il n'y a pas d'exemple, il n'y a pas de parallèle immédiat à faire.

291
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi que les producteurs de gaz, contrairement à Hydro-Québec, sont des entreprises qui concurrencent les unes avec les autres et que en faisant abstraction des buts socio-économique ou d'équité régionale que le gouvernement voulait atteindre avec ce programme, il n'avait pas besoin d'être réglementé.  D'ailleurs, la suite l'a prouvé, à compter de mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) ils ont cessé d'être réglementé et ça fonctionne très bien.


R.
Oui, tout à fait.

292
Q.
Vous êtes d'accord avec ça?


R.
Oui.

293
Q.
Vous êtes d'accord avec moi que évidemment, les producteurs de gaz naturel de l'Ouest canadien ne sont pas des monopoles verticalement intégrés comme Hydro-Québec?


R.
Bien sûr.

294
Q.
Vous dites que, vous faites plusieurs références dans votre rapport à la situation en Colombie Britannique et en Alberta; seriez-vous d'accord avec moi que les tarifs actuels en Colombie Britannique et en Alberta sont réglementés sur la base des coûts et que ces coûts sont présentement divulgués par les utilités publiques concernées?


R.
C'est exact.



Me GUY SARAULT:

295
Q.
Mr. O'Connor, two questions; at page 3 of your evidence, you say and I quote:  




"An increasing number of electric generators are no longer considered utilities and therefore no longer subject to the information filing requirements imposed on utilities, rather they are considered to be non-utilities."  



Would you agree with me if I were to suggest that there is a distinction currently in the United States between the disclosure requirements imposed on utilities versus non-utilities?


A.
Yes, that's correct.

296
Q.
If you had to qualify Hydro-Québec as to the distinction between a utility and a non-utility, would you agree with me that Hydro-Québec, as it is, in the market in the province of Québec, should be considered as a utility?


A.
I think similarly in the U.S. it would be regarded as a utility.

297
Q.
It would be regarded as a utility in the U.S.?


A.
Yes.

298
Q.
Do you know of any vertically integrated utility in the United States that does not have to disclose its cost structure to a regulator?


A.
Investor-owned, I believe that... well...

299
Q.
Vertically integrated monopoly?


A.
Yes, let us be clear here.  First, let us just talk about investor-owned, because that is what it applies to primarily in the United States...

300
Q.
Is Hydro-Québec investor-owned?


A.
Well, it is owned by the government.

301
Q.
So, it is not investor-owned...


A.
But I am not going to make that distinction.

302
Q.
I am looking for a comparable.


A.
Well, that is one of your problems here, is it not, that you do not have a really perfect comparison.  And so, I am not trying to impose one model or another.



But let me try to answer the question as best I can.  If we take a vertically integrated monopoly that supplies at retail, currently in the U.S., they would all, those which are investor-owned, would indeed be filing the FERC Form 1 and so forth, and those are of course the very utilities who are engaged now with others in the discussion with the various federal agencies and some of the state agencies and what ought to be disclosed and what should not be.

303
Q.
And those are currently divesting their generation assets?


A.
No, some are, some are not...

304
Q.
But is the discussion prompted by the fact that some of them are divesting their generation assets?


A.
No, in fact, this discussion actually, these first issues really came up really before the divestment process.  It certainly has been accelerated by the divestment process, but remember that part of the discussion here is that once generation assets are divested and do not have the same kinds of filing requirements, utilities which have not divested are seeking some of the same sort treatment out of concern about the sort of the market information asymetries that might exist.

305
Q.
But currently, do you agree with me that utilities in the United States, as we drew the distinction a minute ago, are still under disclosure requirements?


A.
Yes, generally speaking, that is right.

306
Q.
Now, at page 9 -- and this will be my last question, Madame Chairman -- you talk about a recent decision rendered by the FERC vis-a-vis the Southern California Edison and you say:




 "The Commission denied a request for a waiver regarding FERC's requirements that generators file transaction specific sales agreements for sales with a term longer than one year."  



Would you happen to have a copy of that decision?


A.
No, you know what, actually I may have that.

307
Q.
Could you undertake to file it?


A.
Yes, I will do my best to find it for you, I think I may well have it here.

308
Q.
Well, under reserve of an undertaking on your part to file it...


A.
Yes, and I can look now if you want me to...

309
Q.
Not now, I will be satisfied with the undertaking...


A.
Sure.PRIVE 



ENGAGEMENT NO. 1 :
Fournir copie de la décision du FERC dans la cause de Southern California Edison


ENGAGEMENT NO. 1 \:
Fournir copie de la décision du FERC dans la cause de Southern California Edison"
.

310
Q.
But we both agree that the actual order required disclosure?


A.
Oh yes, the point of the testimony was to highlight the nature of the discussions taking place very actively in the U.S., which is that two of the Commissioners who voted for the order nonetheless raise the point that this may be the last of those sorts of orders.

311
Q.
As a former regulator yourself, do you attach more importance to the order itself or to off-the-cuff comments of the press afterwards?


A.
Well, they were not off-the-cuff.  Again, of course, you look at the order, but the point in my testimony is to try to describe the directionality of the debate and the kinds of things that are in



development, not a pure snapshot of a moment in time which largely reflects past practices.

312
Q.
But the fact of the matter is that your evidence is based upon comments made to the press by commissioners and not on the order itself?


A.
On the bench.



Me GUY SARAULT:



Thank you.  No further questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Maître Mainville.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLEte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLE"


PROCUREURE POUR LE GRAND CONSEIL DES CRIS :



Alors, Johanne Mainville pour le Grand Conseil des Cris.  J'ai des documents à déposer qui sont des articles qui ont été écrits par monsieur O'Connor.  Alors, plutôt que de les déposer l'un après l'autre avec chacune des questions, je préfère les déposer immédiatement pour le bénéfice de mes collègues à l'arrière.  



Alors, le premier document, il s'agit d'un document qui s'intitule... bon, c'est le Rebuttal Testimony de monsieur O'Connor before the Washington Utilities and Transportation Commission.  Je le dépose sous la cote GCCQ-07.

PRIVE 
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"Rebuttal Testimony" de M. P.R. O'Connor, auprès de la Washington Utilities and Transportation Commissionte  \f P  \l 9 "

PIÈCE GCCQ-07 \:
\"Rebuttal Testimony\" de M. P.R. O'Connor, auprès de la Washington Utilities and Transportation Commission".



Le deuxième est un article de monsieur O'Connor qui s'intitule:  "The Politics and Policy of Access to the Electric Utility Transmission System", un article qui a été publié dans le Public Utilities Fortnightly, le sept (7) juillet quatre-vingt-huit (88).  Et je le dépose sous la cote GCCQ-08.PRIVE 



PIÈCE GCCQ-08 :
"The Politics and Policy of Access to the Electric Utility Transmission System", article par M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly du 7 juillet 1988


PIÈCE GCCQ-08 \:
\"The Politics and Policy of Access to the Electric Utility Transmission System\", article par M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly du 7 juillet 1988"
.



Le troisième est aussi un autre article qui a été écrit par monsieur O'Connor qui s'intitule:  "Localizing Federal Power Assets:  A Path for the Pacific Northwest", publié dans le Public Utilities Fortnightly, dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), que je dépose sous la cote GCCQ-09.

PRIVE 



PIÈCE GCCQ-O9 :
"Localizing Federal Power Assets : A Path for the Pacific Northwest", article de M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly de 1990


PIÈCE GCCQ-O9 \:
\"Localizing Federal Power Assets \: A Path for the Pacific Northwest\", article de M. P.R. O'Connor, paru dans le Public Utilities Fortnightly de 1990"
.



Et le dernier, un autre article de monsieur O'Connor qui s'intitule : "Information:  The Coin of the Realm



in a Competitive Electric Market" paru dans The Electric Journal, en dix-neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), que je dépose sous la cote GCCQ-10.

PRIVE 



PIÈCE GCCQ-10 :
"Information:  The Coin of the Realm in a Competitive Electric Market", article par M. P.R. O'Connor, paru dans The Electric Journal de 1994


PIÈCE GCCQ-10 \:
\"Information\:  The Coin of the Realm in a Competitive Electric Market\", article par M. P.R. O'Connor, paru dans The Electric Journal de 1994"
.
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Q.
Mr. O'Connor, I am referring you to page 3 of your testimony.  Maybe my colleague has already asked you this question, I am not sure, I missed one question he asked you, but...  second paragraph, you said: 




"An increasing number of electric generators are no longer considered utilities and therefore no longer subject to the information filing requirements imposed on utilities."  



So, is it correct to say that none of these non-utilities are in a monopolistic situation?


A.
Yes, that is correct.

314
Q.
So, do you agree to say that in a competitive open market where no utilities are in a monopolistic situation, the detailed information imposed by FERC, particularly those on cost and operation on generation, might be less important because the price of electricity is determined by market forces?


A.
Well, we certainly know that that is less important and then the question arises as to whether in related situations that same sort of information has become less important.

315
Q.
But you agree to say that it is mainly due to the fact that price is determined by the market forces?


A.
Well, yes, but that can be so in a situation in which a supplier is a monopoly in one context and not a monopolist in another, which is really the case for most vertically integrated utilities in the U.S., about whom the discussion of the validity of that information or the value of that information is being debatted.

316
Q.
So, if I understand you correctly, later you recognize that right now until today in the U.S., the public has access and still has access to these kinds of information, the cost of production?


A.
Yes, and that is what the debate is about, yes.

317
Q.
O.K.  And is it not true that in some cases when someone asks for the confidentiality of a document, is it not true that, at the very least, as yourself mention at page 10 of your own testimony, that once state commissions order the confidentiality of a document, the parties to the proceedings before the regulatory body have access to the information under confidentiality undertakings.  Do you agree with that?


A.
Generally speaking, except if for instance we are talking about the resetting of a number in an



incentive rate-making plan or performance rate-making, in which case the data in question are really just those relevant to the adjustment of the index or something. 



So, in the case of a price freeze, as an example, you would not have on-going proceedings in which additional rate case style or cost of service information would be produced the way it is in a rate case.

318
Q.
So, it is very rare?


A.
Well, it is becoming much more common.  In fact, many states because of mergers and so forth have actually moved into price freezes and alternative rate-making.

319
Q.
But you referred to some merger proceedings having been filed by Puget before?


A.
It is Washington Natural Gas and Puget Sound Power & Light have merged, yes.

320
Q.
Did Puget reveal cost information in its merger proceedings?


A.
There was cost savings information which was filed, yes.

321
Q.
Did you get access to this cost information?


A.
Cost savings information, but that was different than a cost of service study all together.

322
Q.
But in that case, was it not true that parties signed a confidentiality agreement?


A.
For certain information, yes, that is right.

323
Q.
Did you sign yourself the confidentiality agreement?


A.
I was not a member in that case or party to that case.

324
Q.
Pardon me?


A.
I was not a party to that case.  I think you may be referring to a different case.

325
Q.
O.K.  So, I would like to refer you to your rebuttal testimony that you made on behalf of Puget Sound Power, the first document that I gave to you, before the Washington Utilities and Transportation Commission, GCCQ-07?


A.
Yes.

326
Q.
Do you recognize that this document represents the testimony that you made on behalf of Puget Sound Power?


A.
Yes, I do.

327
Q.
In which year was this testimony filed?


A.
That is a very good question.

328
Q.
Is it possible that it is in nineteen ninety-two (1992)?


A.
That sounds about right.

329
Q.
Could you explain...


A.
Well, no, I take that back, this must have been... no, this was probably about nineteen ninety-four (1994), because as you will see on the first page, it referred to events at the end of ninety-three ('93).  So, this was probably nineteen ninety-four (1994).

330
Q.
O.K.  Could you explain to us very briefly the context in which this testimony was filed?


A.
My nineteen ninety-four (1994) testimony, is that a trick question or...  No, my recollection of...

331
Q.
No no, just to give an idea to the people?


A.
I am only kidding you.  My recollection of this testimony in this case is that the Washington Commission has established a planning process, at least a cost resource acquisitions process.  And Puget engaged in this process and in so doing ended up signing an agreement for power.  



There then was a later proceeding in which it was suggested that the cost of that power contract be disallowed, and my testimony really went to the issue, I guess I would call it the integrity of that planning process that the Commission should stand behind.  That is my best recollection of the case.

332
Q.
And these contracts were, I think, signed in a competitive process?  You were not in a monopolistic...


A.
Yes, it was a planning process that included a competitive aspect to it.

333
Q.
So, I am referring you to page 6 and I will quote you, question at line 7, it says: 




"What do you mean by balancing the interest of shareholders and customers?"



Then your answer is: 




"Based upon my reading of the Commission's orders in these prior cases, the Commission sought to fairly "balance the interests" of the utilities' shareholders and customers in making its decisions.  In particular, the Commission saw that it was unwise to place all risk on investors just as it is unfair to customers to provide investors with all the benefits for a good and fortuitous decision."  



So then you add: 




"The essence of the regulatory framework for utilities has been the rational allocation of risks and benefits.  I understand and appreciate this process."  




And at line 23, you said: 




"The "balancing of the interests" is an essential element of the regulator's job.  It is a primary reason why regulators exist  -- to allow investors to earn a fair rate of return and to require utilities to provide adequate and reliable service at fair and



reasonable prices."



Then at page 8, you add the following, line 15:  




"The need for regulatory intervention is posited on the existence of monopoly power -- that the utility could use its monopoly to impose greater costs on customers than they




would otherwise pay and the benefits will accrue to utility shareholders (what economists like to call "extraction of monopoly rents")."



So, my question is, so, am I correct when I say that this is your position that a regulatory intervention is necessary when a utility is in a monopoly situation?


A.
Yes.

334
Q.
So then I am referring you to page 14, line 4, question: 




"Should the Company's decisionmaking process be adequately documented?"  



Answer, your answer is: 




"Yes.  The company should be capable of explaining its decisionmaking process to the Commission, and that explanation should include adequate documentation of key decisions and analyses."



So, if I understand you correctly, even in a competitive situation, it is your position that a utility must file adequate documentation concerning its proposal, when it proceeds before a regulatory



board.  Is that your position?


A.
There may be a modest misinterpretation of this.  What this is referring to is in the case of Puget, which is acting in the role of a distributor.  This had to do with documenting its decisionmaking in the acquisition of supply and yes that is what was done and that is what was required.

335
Q.
But is it not true that in order for a regulatory board to make a rational allocation of risks and benefits of a monopoly utility, cost and operating information must be available to the board?


A.
Not necessarily.  In fact, much of what we have gotten into in I would say the past four decades was an actual, a departure in many ways, from what had been an effort to focus on price and instead begin to focus on profit in the explication of specific costs. 



 So, do not see that that falls at all, and in fact for many years now have invade against classic cost of service regulation because my belief is that it does not produce the proper allocation of benefits.  In fact, it tends to shift risks to customers.

336
Q.
But when we talk about... I will be back on this.  I am referring now to the other document.  The second one, GCCQ-09, "The Politics and Policy of Access to the Electric Utility Transmission System".  Are the co-author of this paper, Mr. O'Connor?


A.
Yes, I am.

337
Q.
So, I am referring you to page 12.  Page 12, second column, under the title "Cost-based Pricing"?


A.
Yes.

338
Q.
You said: 




"Once the unbundling of products and services begins, prices inexorably move toward cost.  One of the ironies, of course, is that the cost of production of a specific service offered by a new player may actually be higher than the cost of the incumbent.  But pricing distortions which result from regulation and a monopoly attitude may cause the incumbent to charge prices that are substantially above cost and above the prices charged by a new entrant.  




As the prices move toward cost, there comes the inevitable pressure on the net worth of cross-subsidies which develop in every economically regulated industry."



So, now I am moving at page 16.  You conclude, first column, fourth paragraph:  




"It should be expected, as the result of an increasingly competitive commodity market, that antitrust issues will emerge with a




stronger profile.  That being the case, an overlay of common and contract carrier regulation is not likely to provide significant protection to the vertically integrated incumbent from charges of favoritism and tying arrangements."



So, is it correct to say, Mr. O'Connor, that you are in general opposed to the monopolistic, vertically integrated utilities and are rather then in favour of an open and competitive electricity state market.  Are you in favour, do you agree with that?


A.
My position for many years has been in favour of competition, yes.

339
Q.
So, now I am referring to the other document, GCCQ-09, "Localizing Federal Power Assets".  So, are you the co-author of this document?


A.
Yes, I am.

340
Q.
So, page 2, first dot, second line, you said: 




"As a matter of public policy, the notion of generation as a "natural" monopoly was effectively abandoned, leading directly and inevitably to the development of a vital independent power producer (IPF) industry."  So, do you agree that a monopoly on power generation should be abandoned; is it your position in general?


A.
I have held that for many years, yes.

341
Q.
Do you agree that the development of an independent power producer industry is good for energy consumers; do you agree with that?


A.
Well, unfortunately, that is slightly I think an old-fashioned paradigm.  When I say that I am in favour of a competitive wholesale market, I am completely indifferent as the notion of whether or not the generation is owned by somebody called an independent or someone else.  I am simply in favour of open access and competition in generation, irrespective of ownership and operation, yes.

342
Q.
So, the last document, an article that you have written with Mr. Marc A. Vallin: "Information:  The Coin of the Realm in a Competitive Electric Market", GCCQ-10.  Are you the co-author of this document, Mr. O'Connor?


A.
Yes, I am.

343
Q.
I am moving to page 17, second column, first paragraph, you said: 




"Consumer choice as the emerging standard suggests that information must be a key term of the utility planning equation and the fulcrum for a customer service.  In the new competitive market for the electric business, information is the newly coin minted coin of the realm".  



Page 19, third column, last paragraph, you said:  




"Information has become the basis for competing for the affections of customers.  Information offers choices, provides price signals, allows for accurate transmission pricing, lies at the root at the effective marketing and demand side management program and allows for the more adapt operation of the electric system, efficiency matching dispatch and full use to a variety of often changing realities.  




The whole point of the information movement is to provide customers with choices rather than to enforce the decision yielded by top-down planning and "customer protection" by regulators."



And in your conclusion, it is a little bit long to read, but I think it is important.  You said, page 23:  




"An electric utility industry which is no longer a monopoly can no longer assume either customer captivity or loyalty.  Successful electric utilities will find it more valuable to retain and service a loyal




customer than the market to, and win over a new customer to replace one who has left.  Such a customer-oriented strategy will succeed by employing information-based marketing strategies to create a strategic advantage over the competition.




The transfer of powers from regulators and industry planners to customers and new industry intrants (and incumbent utilities who decide to play by the new rules of the game) will be accomplished largely through an expansion of access to information.  Regulators will begin to focus on using the information explosion to offer customer choices, rather than to "protect" customers from abuses of the marketplace."



Real-world examples illustrate how information has begun to be the key new navigational instrument for the electric utility industry.  As the industry gains more experience and appreciation of "democracy" of information, its new role will accelerate at an exponential rate." So, am I correct when I say that even in a competitive market, Mr. O'Connor, you are of the opinion that information is the key in competing on the new utility market?

A.
As I answer that question, I hope I have some opportunity though to explain to you what that information is.  It has nothing to do with the kind of information that is currently filed in the standardized forms, but yes, it is right.

344
Q.
When you say "nothing to do", could you explain a little bit?


A.
Yes, I will be delighted.  Maybe you should refer to the chart on page 19 which I think makes the point very graphically.  As you may have noted from your quotations, throughout all this I envey against the inadequacy of traditional regulation to make things work.  



That is true not just as competition comes, but even under the old monopoly system, where things like price caps and incentive regulation tend to induce something at least akin to competitive behaviour on the part of the monopolist.



But if you look at these two columns of items in which I try to illustrate the dimensions in which we move from traditional regulation to information-based regulation.  What we are interested in as competition develops and these things liberalize is prices, not a producer's costs.  



The consumer is completely indifferent as those costs and this is one of the reasons that price caps represent a sort of prelude or first step or effort to simulate much of the behaviour that takes place in competitive markets.  



So, I would urge, to the extent that quotations are extracted, they be put in the proper context of the article and recognized for the consistency that they do have.

345
Q.
But, Mr. O'Connor, do you agree that in a democratic society, when the utility is a monopoly, the financial information to establish the rate should be... I mean, the cost and operating information should be made public?


A.
It depends on what we are talking about.  I mean, there is some information that ought to be public, other information can certainly be treated as confidential.  We do that in...

346
Q.
When you mention that some of that should be confidential, which kind of information do you refer to, and I am always talking in a monopoly situation?


A.
Well, that is fine.  There can be any number of things... first of all, this is hard to talk about in the electric business in North America, a fully insulated seamless, airtight monopoly.  



But there need not be necessarily every last piece of information in order to regulate.  Certainly, all of the origins of regulation in North America were not in the least bit predicated on this kind of information, but were predicated instead on notions of fair price.  



It was only somewhat later in development that we became a little bit obsessed with the collection of a lot of information that we called cost information, but often I must say it was not really cost information.

347
Q.
But right now, you agree... you told us later on this morning that right now, in the United States, all that information is still available and is still public?


A.
Oh yes, absolutely, that is the point of the debate.

348
Q.
So, have you reviewed Hydro-Québec's proposal, the one under study, the "Modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture", have you reviewed this proposal?


A.
Yes, I have read the submission to the Commission, yes.

349
Q.
Do you read French?


A.
I read it in English.

350
Q.
You read it in English.  So, Hydro-Québec provided you an English version of its proposal?


A.
I read what I thought was a translation.



M. DONALD HOTTE :


R.
On a fourni la version anglaise que les intervenants nous avaient fournie.  Merci.



MR. PHILIP R. O'CONNOR:


A.
Will someone let me in on the joke?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Merci pour les intervenants...

351
Q.
Did you get access to some information to help you to verify some issues raised by the proposal or is it the only document that you reviewed or did you get access to other data from Hydro-Québec?


A.
The information that I was interested in, I did receive the submission, I am familiar with the statute and I have subsequently, prior to the submission of the testimony, seen some comments made on the testimony by other witnesses in the case.

352
Q.
Some comments, that's it.  You did not review other... did you review some financial data from Hydro-Québec?


A.
No.



M. DONALD HOTTE :


R.
Non, en fait, on a remis des copies des transcriptions des experts qui avaient commenté son témoignage.



Me JOHANNE MAINVILLE :



I have no further questions for you, Mr. O'Connor. 

353
Q.
Monsieur Rabeau, tout simplement quelques questions...À la page 5 de votre témoignage.  Je pense que vous avez déjà répondu à la question, mais je veux juste être certaine.  Vous dites :




Hydro-Québec propose d'utiliser l'information disponible pour arriver à établir son prix de fourniture.  Le prix proposé à la lumière de l'information disponible est avantageux pour la clientèle.


À quelle information faites-vous référence?  Est-ce que c'est l'information que vous avez citée en bas de page?



M. YVES RABEAU :


R.
Oui, que j'ai consultée.  Les principaux documents d'analyse des coûts qui ont été faits par Hydro-Québec, ce sont les documents d'orientation tarifaire à long terme.  C'est là qu'on retrouve essentiellement l'information sur les coûts.

354
Q.
Alors, à toutes fins pratiques, c'est uniquement l'information se retrouvant dans...


R.
Oui, dans le document cité en bas de page.

355
Q.
D'accord.


R.
Y compris le document qui a été présenté ici devant la Régie.

356
Q.
Et à la page 20, vous dites, au centre de la page 20 : Il s'agirait...


Vous parlez de la déintégration horizontale du parc d'équipement de production d'Hydro-Québec.  Et vous dites :




Il s'agirait d'une solution coûteuse pour arriver à établir des prix de marché au Québec.  La déintégration horizontale coûterait des coûts de transaction élevés.


Est-ce que vous avez fait une étude pour pouvoir arriver à cette conclusion-là?


R.
Non, manifestement pas.

357
Q.
D'accord.


R.
J'ai indiqué ici que quand... on peut voir tout ce que ça impliquerait de donner une forme juridique, d'incorporer et de faire un roulement des actifs dans tous ces barrages...

358
Q.
Donc, je comprends que vous n'avez fait aucune étude sur les coûts de transaction que générerait la déintégration horizontale du parc de production, c'est ce que vous me dites?


R.
Non, je n'ai pas fait d'étude.  C'est un raisonnement économique, mais ce n'est pas une étude chiffrée.

359
Q.
Et lorsque, à la page 9, 4.2, là, page 9, vous faites référence au modèle des coûts projetés.


R.
Hum, hum.

360
Q.
En matière d'électricité, quels sont les pays ou les états qui ont appliqué le modèle du coût projeté là pour établir les tarifs d'électricité?  Je parle, qui ont appliqué précisément ce modèle.


R.
À ma connaissance, les documents que j'ai pu consulter dans le cas de l'énergie, je n'ai pas vu de référence spécifique à cette méthode-là.  Et, au contraire même, ici, l'idée était justement d'emprunter à d'autres marchés régulés des façons qui ont été développées pour pouvoir, dans une situation où il n'y a pas eu antérieurement de marchés, établir quel pourrait être le prix de marché.  Alors, c'est un emprunt qui se fait et qui vient essentiellement du marché régulé de la téléphonie.

361
Q.
Donc, je dois comprendre qu'il n'y a pas de pays en particulier ou il n'y a pas d'états aux États-Unis qui appliquent précisément votre modèle de coûts projetés...


R.
Je n'ai pas vu ça ni...

362
Q.
... pour l'établissement des tarifs?


R.
... dans la revue de la littérature.  Non.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Merci beaucoup.  Je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.  Alors, nous allons ajourner jusqu'à deux heures (2 h).



SUSPENSION DE LA SÉANCE


--------------------



REPRISE DE LA SÉANCE - P.M.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Johanne Mainville pour le Grand Conseil des Cris.  Juste pour vous aviser que j'aurai une preuve additionnelle à présenter à la fin de la journée.  Ce sera peut-être cinq, dix minutes, mais c'est sur certains points qu'a soulevés monsieur O'Connor.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Rebonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.  J'aimerais déposer maintenant la pièce HQ-19 document 3 en liasse.  Ce sont les profils de consommation par catégorie tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).  Cela avait été déposé dans un seul graphique, vous vous souviendrez, sous la pièce HQ-17 document 7 à la demande de l'ACEF.  



Si je le précise, c'est que sur la réponse ou sur le document, c'est malheureusement indiqué : « Réponse à la demande de l'ACEF du 22 juin 98 », en fait, la demande d'avoir les profils par chaque catégorie sur un seul graphique, une autre forme.



LA PRÉSIDENTE :



Une autre forme.



Me JEAN MOREL :



C'est ça.  La même information sous une autre forme avait été faite plutôt par maître Tardif du SPSI.  Donc, c'est pour répondre à cette demande que je dépose HQ-19 document 3.  Alors en quantités suffisantes, je l'espère.

PRIVE 
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LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Morel.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ.

363
Q.
Dr. O'Connor, can you name any U.S. utility that has full vertical integration that provides no cost information whatsoever to its regulatory agency, to interveners or to the public?


A.
You are talking about investor-owned?  Do you mean cost information?

364
Q.
Generation cost information, yes?


A.
There may be some publicly-owned ones that provide very little information.

365
Q.
Are there any that provide no information?


A.
What do you mean by no information, such as their name or something like that?

366
Q.
No, with relation with generation assets?


A.
Oh, there is probably always some information, yes.

367
Q.
Can you name one that provides little or no information?


A.
Are you talking about individual plant generation statistics?  I am having a hard time following you.  The word "no" is so all encompassing that it is a little hard to grapple with.

368
Q.
We will produce later on for you a list that Hydro-Québec has provided of the information that they feel they do not need to provide, so at that point, perhaps go through it item by item.  Can you name any vertically integrated U.S. utility that markets electricity in another region, other than via a fully separate subsidiary?


A.
In another region, you mean outside...

369
Q.
Its service area?


A.
... its service territory?

370
Q.
Yes?


A.
Well, certainly the Bonneville Power Administration does.

371
Q.
There is no separate subsidiary in that case?


A.
I am sorry, that is not a vertically integrated... my apologies.  The SRP may well, I do not recall whether SRP, which is the South River Project, has established a unit underneath it, but that is a



government-owned utility in Arizona which markets in California.

372
Q.
You would agree though that this is somewhat uncommon?


A.
Oh yes.

373
Q.
Can you name any vertically integrated U.S. utility that markets electricity in another region and is not obliged to fully disclose the cost of generation used to serve its own region?


A.
Well, some of the municipals really do not provide that kind of cost information to regulate themselves, not, certainly not in the way that we have been discussing here with respect to things like the FERC Form 1, so the Sacramento Municipal Utility District, SRP, organizations such as that which are vertically integrated and government-owned.

374
Q.
Would they be monopolies as well?


A.
Yes, they are.

375
Q.
And would they be of the same importance in their market as Hydro-Québec?


A.
Certainly SMUD, LADWP, Los Angeles Department of Water and Power...

376
Q.
Of the same scale, of the same magnitude?


A.
Well, hardly anything is as big as Hydro-Québec, fair enough.

377
Q.
You state on page 5 of your report that, I quote: 




"In general, utilities have not objected to the provision of cost and operating




information to regulatory agencies, but rather to its public dissemination."  



And on page 10, you mention that, and I quote: 




"Traditionally, state commissions have provided protection for confidential information provided in the course of formal regulatory proceedings, limiting access to the parties to the proceedings willing to submit to the provisions of protective order."  



My question is, can we infer that the refusal to provide such information to the regulator and to interveners who are willing to sign protective orders would be extraordinary in your experience?


A.
Oh yes, that would be unusual.

378
Q.
Can you name a single vertically integrated utility that has ever refused to make such information available to regulators and to interveners who were willing to sign protective orders?


A.
You are talking about in a general rate case?

379
Q.
I am referring to your two quotes earlier on page 5 and page 10.  So, yes, formal regulatory proceedings is what you refer to?


A.
No, I am not specifically aware of that.

380
Q.
You point out at page 11 that generators in England, Wales, are not required to file production cost data with the regulator.  Can we agree that none of the utilities in England or Wales are vertically integrated monopoly utilities like Hydro-Québec?


A.
Well, actually, the distribution companies now do have the right to acquire and own some generation resources and won't have to produce the kind of cost information that we are talking about here, as I understand it.

381
Q.
But would you agree that they are not monopoly generators; is that correct?


A.
Yes, that is right.

382
Q.
In any of the U.S. proceedings that you cite, have the regulatory agencies agreed to cut themselves off from all information regarding the generation cost of a vertically integrated monopoly utility?


A.
In those cases, in the States in which incentive regulation has been put into place, it is an agreement by regulators not to pursue for some either extended or indefinite period of time cost of service analyses.  So, I guess in that respect, if one accepts the word of the Commission as stated in good faith, they would be in that respect cutting themselves off from certain information.

383
Q.
But they would have been previously aware of the utility or company's cost of service before doing that?


A.
Sometimes though that information would have been quite distant in time from the initiation of the price freeze, such as in those cases of mergers and the like where... or in Illinois where the last rate cases were many years prior.  



Pennsylvania is a good example where the restructuring rate freezes there have gone into effect even though with "Peco" and "Dukane", the last rate cases were about ten years ago.  So there has been quite an arraignment from one cost of service, from the last cost of service study to the initiation of the rate freeze.

384
Q.
But it is always based on a prior cost of service study at some point?


A.
Well, but perhaps a decade old, yes.

385
Q.
So, if I asked the question are you familiar with any situation where a price cap has been adopted where the regulator had no prior knowledge of the vertically integrated monopoly's cost of service, would you...


A.
No prior knowledge at all?

386
Q.
No prior knowledge at all, that is correct?


A.
I do not think so.

387
Q.
In any of the U.S. proceedings that you cite, have the regulatory agencies agreed to cut off non-commercial interveners willing to sign protective



orders from all information regarding generation cost of a vertically integrated monopoly utility?


A.
I mean I am not specifically aware about it.

388
Q.
You mention that there is an on-going debate as concerns how much information ought to be provided.  I assume that you are aware there have been many filings in opposition to the utility request for confidential treatment of information?


A.
Yes, there are at least two sides to this debate.

389
Q.
And in your experience, do utilities always get what they want from FERC, from state regulators?


A.
No.

390
Q.
You said in response to maître Tourigny, the first attorney to speak this morning, that while at the moment the Québec system seems to resemble a vertically integrated market, there are important trends that sooner rather than later may lead this to change.  Did I understand you correctly?


A.
Yes, that is fair.

391
Q.
If I were to be able to convince you or somebody else that Hydro-Québec would remain a vertically integrated monopoly without any significant move to competition, even at the wholesale level, would you still recommend that the Régie as regulator not have access to any information regarding generation costs?


A.
Well, first of all, I have not recommended exactly that, but more to the point is what is the relationship between information in a price-setting



regime and my point to you, from a recommendation standpoint, is that the imposition of price caps and performance-based regulation, which is oriented toward just a couple of important items in information, is probably a more worthwhile endeavour than trying to replicate the traditional cost of service approach.  So, in that respect, I think that even in a monopoly situation, the best way of getting performance will be the imposition of price caps.

392
Q.
And in your view, is that what Hydro-Québec is proposing?


A.
Certainly with respect to generation, that is right.

393
Q.
Are you aware that Hydro-Québec has responded to interveners that its proposal diverges in several ways from a typical price cap, and that it is not based on the cost of service and it has no parameters such as per activity factors and the like?


A.
Well, first of all, most price caps that have gone into place in the U.S. have not been based really on the cost of service at the point in time in which they to into effect, but rather on current rates at the time they go into effect, which in many cases were set quite sometime prior.

394
Q.
But am I correct to assume that they were either based on cost of service at a prior time or based on competition in the market as it now is?


A.
Largely the former.

395
Q.
So, in most cases, it is based on cost of service even if there has been a period of time?


A.
But we must remember the very nature of the cost of service analyses, which is that they are taken on a kind of snapshot basis for a very explicit test period.  



And then following that, what regulators have relied upon is in a sense that price being a price cap to encourage efficiency, the change with formal price caps as opposed to general rate cases, is that essentially you cannot come back.  So, that is the objective of trying to induce the efficiencies.

396
Q.
Unless I misunderstood you, I believe you told me earlier that you could not find an example for me where a price cap had been based on no cost of service information?


A.
No, I am trying to be very fair in my answers with you which is that certainly, in my view, both as a regulator and consultant, the notion that a ten-year old rate case has much relevance to current cost of service is simply a reach that I will not make.  



So, I am happy to point out that indeed there was prior cost of service information, but I would not want to be in the position of agreeing that ten-year old information is particularly relevant to cost of service.  And in fact, what the programs are based on are the rates that are in place today with some



responsiveness to the market.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, j'aimerais produire comme pièce RNCREQ-23, c'est une traduction officielle de HQ-17, document 12, qui est la liste des choses considérées confidentielles.
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397
Q.
Dr. O'Connor, I do not know if you have seen this document before?


A.
No, I have not.

398
Q.
This is a translation of a document that Hydro-Québec produced last week, actually I guess it is about ten days ago.  It is a list of information that Hydro-Québec considers confidential in these hearings.  I am going to ask you a few questions about that, if you do not mind.  



I would like to go over the document and ask you if in your experience it is common or exceptional for vertically integrated monopoly utilities to withhold such information from regulators or from interveners.



And I will start with the second item on the list which is "Aggregate generation costs and profit



margins".  In your experience, are vertically integrated monopoly utilities ever allowed to keep this information from the regulators or from non-commercial interveners in a regulatory proceeding?


A.
Generally speaking, on profit margins, I am not aware that there is specific filings on profit margins, because for vertically integrated utilities, generally speaking, they are regulated as a whole without a profit margin assigned to any particular business segment.  Now, with respect to aggregate generation costs, you would generally find that information filed in conventional proceedings.

399
Q.
Sir, I did not draft the list myself, so I cannot... the third item which is "Aggregate operating costs", if I asked you again, in your experience, would a vertically integrated monopoly utility be allowed to keep this information either from regulators or non-commercial interveners?


A.
Again, in a general cost of service rate case approach, that information would be made available.

400
Q.
I would ask to comment on the fourth item as well, "investments"?


A.
I am not entirely sure what that refers to.

401
Q.
I wish I could help you out, but I am not sure either.  Again, it is a list by Hydro-Québec...  How about the sixth item, "Generation costs on a plant-by-plant basis"?


A.
Well, some of that information would be filed, but it depends on what one really means.  You can see that there may be in many conventional cases fully allocated costs of production, but that may not have an awful lot to do with what the actual cost of production is of that facility.

402
Q.
And when you are dealing with a case of a ten-year old cost of service analysis, would that information be considered confidential?


A.
I am not quite... ten years...  You mean the information from ten years ago?

403
Q.
If you had available a ten-year old cost of service study you would have access I assume to plant by plant information; am I right?


A.
Well, you would have access to whatever it was, yes, at the time, if it was filed ten years ago, sure.

404
Q.
And the eighth item?


A.
I do not have it numbered here, sorry.

405
Q.
"Details of purchase contracts with private producers and other suppliers", in this case including Churchill Falls? 


A.
You know some of that is kept confidential but it generally speaking would be on file, but kept confidential.

406
Q.
So, if non-commercial interveners were to sign a confidentiality agreement, that would be available to them normally?


A.
I think generally speaking, yes.

407
Q.
Dr. O'Connor, if you were still a regulator in Illinois, would you approve a price cap proposal containing no adjustment mechanisms for again a vertically integrated monopoly utility for which you had no historic cost information at all concerning generation, which was not going to submit any of the information listed in this document?


A.
Well, the only exception... I would say "yes" with one exception that you could well do that, and that is because that is exactly what has been done in Illinois with the exception that, of course, there was the old cost of service information that, in some cases, is about ten years old.

408
Q.
But if you did not have that information, would you be willing to adopt such a proposal?


A.
Well, that was done frankly without any reference to that information.  I mean the legislature could not have cared less about those studies.

409
Q.
Thank you, Dr. O'Connor.


A.
Thank you.

410
Q.
Docteur Rabeau, à la page 7 de votre rapport, vous citez un article de Paul Joskow où il réfère à deux grands types de modèle, je pense que dans son ouvrage, c'est à la page 127 sous le titre « What Is The Right Model? » puis en A-2 décrit :




Two basic models for promoting competition in electricity sector are the portfolio




manager model and the customer choice or retail willing model.


M. YVES RABEAU :


R.
Hum hum.

411
Q.
Est-ce que, selon vous, le « portfolio manager model » est une description fidèle de ce qui est proposé par Hydro-Québec?


R.
Bien, théoriquement, s'il y a de la concurrence sur le marché du Québec au niveau du gros, on pourrait arriver à cette situation où Hydro-Québec le distributeur pourrait acheter d'Hydro-Québec le producteur et éventuellement d'autres producteurs privés ou des producteurs américains ou des autres provinces, à terme, c'est vraiment quand le processus de concurrence se sera développé au cours des années.

412
Q.
Mais...


R.
À court terme, non, c'est pas...

413
Q.
Pas comme elle est maintenant?


R.
Non.

414
Q.
O.K.  Et est-ce que selon vous, le « retail competition model » est une description fidèle de ce qui est proposé par Hydro-Québec maintenant?


R.
Non, là il n'y a pas eu de proposition dans ce sens-là et dans le reste du Canada également, je n'ai pas vu d'ouverture sur le marché de détail.

415
Q.
Donc, si j'ai compris, on peut conclure que ni l'un ni l'autre des modèles de Joskaw sont présentement



proposés par Hydro-Québec?


R.
À très court terme, telle que la situation est, il n'y a pas encore de possibilité pour le distributeur là d'avoir plusieurs sources d'approvisionnement.

416
Q.
À la page 127 de l'oeuvre de Joskaw, il décrit le « portfolio manager model » comme ceci :




However in this model the distributor relies on competitive procurement mechanisms to buy electricity from the lowest cost suppliers in the competitive wholesale market rather than building new generation facilities to serve growing electricity demand in the franchise area.

R.
Hum hum.

417
Q.
Est-ce que, d'après vous, ça décrit l'approche d'Hydro-Québec dans le futur à venir?


R.
Bien, là, ça c'est... ce que je répondrais là-dessus, c'est qu'il y a un passage dans mon étude où je dis qu'il y a un changement d'attitude commerciale important de la part d'Hydro-Québec.  Dans le passé, on développait de nouvelles centrales, de nouveaux barrages, au fur et à mesure que la demande se manifestait sur le marché, qu'il y avait des besoins et on sait très bien, ça été écrit à plusieurs endroits, qu'on était dans une situation de coût marginal croissant et Hydro-Québec a d'ailleurs fait



un certain nombre d'études là-dessus où le coût marginal était croissant et donc le coût moyen aussi.



Avec l'ouverture sur la concurrence, la direction de l'Hydro dit : bien mon prix de fourniture que je viens d'établir là, de deux virgule sept sous (2,7 ¢) ou huit sous (2,8 ¢) le kilowattheure, ça ça devient pour, à l'avenir, mon coût marginal en ce sens que ce n'est pas le coût marginal de long terme qu'on a calculé dans d'autres études, mais dans un sens commercial, c'est-à-dire je n'entreprendrai pas de nouveaux projets de génération d'électricité, production d'électricité je devrais dire, si ce projet-là va m'amener une augmentation dans mon prix de fourniture.



Alors, donc, je vais me rabattre sur des sources qui auront un coût égal ou inférieur au coût de fourniture que l'on vient d'établir.  



Alors, est-ce que dans l'avenir, Hydro-Québec pourra se référer à d'autres sources, acheter par exemple de Terre-Neuve là, avec le projet qui a été presque annoncé au Labrador, ou encore acheter de d'autres producteurs indépendants qui pourraient développer des, je ne sais pas moi, des stations de cogénération au Québec, c'est bien possible, mais c'est parce qu'il y a un changement important d'attitude et si on



veut maintenir à peu près constant le prix de fourniture, il peut arriver qu'effectivement, on s'en aille vers une situation où il y aura des appels d'offres qui puissent être faits vis-à-vis d'autres producteurs et que Hydro-Québec ne peut, ne pas continuer à étendre sa propre production d'électricité.

418
Q.
Ça, c'est dans le futur, mais ce n'est pas le cas maintenant?


R.
Non, pas à court terme, bien sûr.

419
Q.
Je comprends que votre analyse, c'est basé sur la notion de « forward looking costs »?


R.
Hum hum.

420
Q.
J'ai bien compris.  Vous mentionnez, à la page 10 de votre rapport :




Parmi les caractéristiques les plus importantes du modèle de coûts projetés que je cite, les coûts historiques ne peuvent pas être utilisés pour déterminer des coûts projetés.


Mais est-ce que ce n'est pas le cas que la proposition d'Hydro-Québec est basée sur le tarif L qui, selon Hydro-Québec, est lui aussi basé sur le coût de service?


R.
Oui, bien la question que vous soulevez ici est une question là qui a été beaucoup débattue aux États-



Unis sur, je pense que dans la plupart des organismes là qui ont discuté cette question des coûts projetés, on est d'accord à dire que si c'était possible, on ne se référerait pas aux coûts, à la base tarifaire ou aux coûts de production tels qu'ils ont été mesurés dans le passé et on préférerait plutôt avoir un indice de marché pour établir le prix, c'est certain.



Mais faute de ça, au moins à court terme, compte tenu des circonstances actuelles de court terme, ce que les organismes réglementaires qui ont fonctionné avec cette approche des coûts projetés, ils ont dit : bien, prenons le coût tel que... le prix de service tel qu'il est là, tel qu'on le connaît et on va enlever un certain pourcentage pour obtenir un prix de gros qui est un en-lieu, si vous voulez, de prix de marché, qui n'est pas parfait, mais quand on donne un escompte de dix pour cent (10 %), quinze pour cent (15 %), vingt pour cent (20 %), on se dit : le producteur, tel qu'il est là, va devoir se débarrasser d'un certain nombre d'inefficacités, de mieux performer au niveau des coûts, et il y a une incitation à mieux faire.



Alors, à date, de tout ce que j'ai vu moi, c'est que la... non pas la théorie, mais la pratique du modèle des coûts projetés a été de prendre les coûts tels qu'ils étaient connus par les organismes régulatoires



et de fournir, de donner en somme aux clients futurs de ces utilités publiques, des escomptes de X, Y pour cent.

421
Q.
Mais d'une façon ou d'une autre, même avec l'escompte, c'est basé sur des coûts historiques, si j'ai bien compris?


R.
Oui, c'est ça, oui.  Même si on reconnaît théoriquement que ça pourrait être mieux que ça.

422
Q.
Au sujet de la confidentialité, vous dites à la page 16 de votre rapport que - je le cite :




... une entreprise commerciale informe ses actionnaires de l'ensemble de ses revenus et de ses coûts sans jamais préciser le coût unitaire des produits vendus.

R.
Hum hum.

423
Q.
Est-ce que la même chose est vraie pour les services publics qui ont un droit exclusif de distribution?


R.
Généralement pas, non.  Dans la plupart des cas, c'est basé sur la base tarifaire et un taux de rendement normal.

424
Q.
Pouvez-vous nommer un seul service public avec un droit exclusif de distribution qui ne dévoile pas ses coûts détaillés, dont ses coûts unitaires, à son régulateur?


R.
Au Canada?  Je ne pense pas, non.

425
Q.
Vous faites aussi référence au régime en Alberta, dans votre rapport?


R.
Hum hum.

426
Q.
Est-ce que les coûts de production des services publics intégrés en Alberta sont révisés par le régulateur?


R.
Bien, les sociétés, les trois sociétés qui étaient en Alberta devaient déposer leur base tarifaire, ils étaient réglementés sur une base tarifaire plus taux de rendement et ce que je dis c'est que historiquement, on est partis de là puis on a poursuivi avec...

427
Q.
Non, je m'excuse...


R.
Oui?

428
Q.
... peut-être que je me suis mal exprimé, je parle de maintenant?


R.
Oui.

429
Q.
Est-ce que c'est le cas maintenant?


R.
S'ils doivent présenter une base tarifaire?

430
Q.
Oui?


R.
Bien, là, avec le... comme on utilise la... c'est-à-dire que ce qui va se passer, c'est une espèce de « legacy of the past », c'est-à-dire qu'on continue à s'assurer que les tarifs que la clientèle régulière va avoir est une poursuite de ce qui s'est fait dans le passé, donc au moins implicitement on continue à s'occuper de la base tarifaire, même si théoriquement le régime pourrait se faire juste par le « pool » et



les contrats... « contracts for difference » là qui assureraient des prix concurrentiels là.

431
Q.
Dans vos... comme ça, j'ai compris qu'en Alberta on dépose toujours les coûts de service à ce moment-ci?


R.
Au moins de façon implicite, oui.

432
Q.
On me suggère que ce n'est pas « implicite », que c'est plutôt « explicite », est-ce que c'est le cas?


R.
Bien oui, en fait ça ne change rien.  C'est sûr que les coûts, comme j'ai dit là l'héritage du passé est pris en considération et on continue de vivre avec la même base tarifaire.

433
Q.
Dans vos recherches, avez-vous trouvé un service public intégré dans le monde qui détient un droit exclusif de distribution et qui est réglementé selon une approche semblable à celle proposée par Hydro-Québec?


R.
Bien, écoutez, là, je vous donne une réponse comme ça, je ne pense pas mais ce n'était pas vraiment dans mon mandat ici là, si vous référez au premier paragraphe, il n'est pas question de... on ne m'a pas demandé de trouver dans le monde une situation qu'on pourrait comparer à ce que vous dites là.

434
Q.
D'accord.  Au sujet des risques, à la page 5 de votre rapport vous dites que - et je le cite :




Le prix calculé tient compte implicitement des risques que doit encourir Hydro-Québec au chapitre de l'hydraulicité, des




fluctuations des taux d'intérêt et des taux de change.

R.
Hum hum.

435
Q.
Sur quelle base vous faites cette affirmation?


R.
Ah bien, c'est simplement que Hydro-Québec s'engage à fournir un tarif stable, un prix de fourniture de tant de sous le kilowattheure et il va arriver, il peut arriver et il va probablement arriver qu'il y ait effectivement encore des fluctuations dans les taux d'intérêt, qu'il y ait des fluctuations dans la valeur du dollar canadien et, évidemment, ça vient à certains moments jouer en faveur d'Hydro-Québec ou à d'autres moments en défaveur, mais c'est à Hydro-Québec de gérer ces risques-là pour ses clients, de façon à essayer de maintenir un flux de profit qui soit relativement stable et, de toute façon, celui qui va absorber les coûts, si jamais il y a une perturbation au niveau des taux d'intérêt et des taux de change qui soient défavorables à Hydro-Québec, c'est l'actionnaire et non pas l'utilisateur.



Alors, en ce sens-là, l'actionnaire et Hydro-Québec, les gestionnaires, si on veut déléguer, assument les risques et non pas les clients.  C'est essentiellement ça que je veux dire.

436
Q.
Est-ce que vous êtes familier avec l'analyse de sensibilité au Plan stratégique?


R.
L'analyse des coûts et des variations?

437
Q.
C'est une analyse de sensibilité sur les risques qui était, c'était un graphique à la page 53, est-ce que vous avez vu ça?


R.
Bien, je connais le... oui, je connais le concept, oui.

438
Q.
À votre avis personnel, est-ce que cette analyse représente un traitement adéquat des risques auxquels est confronté Hydro-Québec?


R.
L'analyse de risques de taux de change et de taux d'intérêt?

439
Q.
Non, l'analyse de sensibilité dans le Plan stratégique?


R.
Dans le Plan stratégique.  Bien, écoutez, je n'ai pas... là, encore une fois, ce n'est pas quelque chose que j'ai eu à examiner là, c'est pas vraiment dans mon mandat.  De là à vous donner une opinion éclairée là-dessus là, présentement, il faudrait que j'y revois une autre fois là.

440
Q.
À la page 5 de votre rapport, vous mentionnez le cas où les prix sur le marché américain seraient moindres que le tarif de fourniture.  Est-ce que ce risque a été traité d'après vous dans le rapport annuel ou le plan stratégique?


R.
Bien non, là c'est encore pas vraiment de mon ressort, je prends le... je dis : voilà les situations qui pourraient se présenter sur le marché et ce qui pourrait arriver, est-ce que ça été pris



adéquatement en considération par Hydro-Québec dans son Plan stratégique, ce n'était pas vraiment la question que je me posais ici là.

441
Q.
Est-ce que le prix calculé tient compte également de ce risque?  Parce que vous dites que...


R.
Oui, bien oui, présumément que le prix de fourniture posé, si Hydro-Québec est capable de vivre avec ça, elle a donc, en quelque sorte, internalisé là-dedans là les risques potentiels qui viennent de ça.

442
Q.
Est-ce qu'à votre connaissance, c'est déjà arrivé dans les années récentes que le prix sur le marché américain serait moindre que le tarif de fourniture?


R.
Je n'ai pas fait une recherche dans ce sens-là.

443
Q.
S'il s'avère que les ventes d'Hydro-Québec sur le marché de gros, américain, ne couvre pas le tarif de fourniture, est-ce qu'il serait pertinent d'examiner ce risque plus en détail?


R.
Bien là, attention, là, encore une fois, là c'est quelque chose que je n'ai pas... ce n'était pas vraiment mon propos à examiner ici, là, mais je peux vous donner une réponse, une réponse économique à ça. 



Si le prix, il faudrait voir d'abord de quel prix il s'agit et dans les cas où il faudrait le faire, l'analyse de risques, c'est que Hydro-Québec aurait un contrat ferme à long terme où elle s'engage à livrer de l'électricité à tel prix pour cinq ans, je ne sais pas, et que effectivement elle assume une



partie des risques et là, il faudrait voir si tel est le cas, mais là on est très loin là de mon propos là.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, on va faire référence à ça dans notre contre-preuve, c'est pour ça que je l'ai mentionné.

444
Q.
Je veux parler de vos références.  Vous avez fait référence au livre de Baumol et Sidak?


R.
Hum hum.



M. YVES RABEAU :

445
Q.
Et vous avez mentionné qu'ils proposent le modèle de « forward looking cost »?


R.
Hum hum.

446
Q.
C'est vrai?  À la page 9 de votre rapport vous faites référence à ça, mais je ne vois pas la page référence dans le texte de Baumol et Sidak; est-ce que vous avez...


R.
Oh, bien là écoutez, c'est parce que c'est... c'est une référence classique là dans ce domaine-là, ça été cité beaucoup dans les... les études qui ont été faites pour la téléphonie là, je veux dire c'est assez universel là comme références.



LA PRÉSIDENTE :



Il est trois heures moins vingt (14 h 40), Maître O'Brien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Ça va être une minute ou deux, je vous le garantis.

447
Q.
Si je vous donne une copie de ce livre, est-ce que vous pouvez trouver la référence à « forward looking cost »?



M. YVES RABEAU :


R.
Bien éventuellement là, j'imagine.  Là là?  Immédiatement?

448
Q.
Et si je vous dis que la phrase « forward looking cost » n'apparaît nullement dans le texte, aucunement, en aucun espace, est-ce que vous seriez surpris?


R.
Ah pas du tout, non!  Non non, le principe...

449
Q.
Ce n'est pas...


R.
... du « forward looking cost » c'est l'idée, c'est Baumol qui a eu l'idée d'avoir un « state of the art », que la concurrence à long terme nous amène vers un prix qui est le plus bas possible et le prix le plus bas possible, en concurrence, amène les gens à utiliser la technologie la plus efficace possible, alors c'est ça qu'est l'idée.

450
Q.
Je...


R.
Maintenant, « forward looking cost » c'est un terme qui est apparu surtout dans les dépositions qui ont été faites, qui ont été produites et qui ont été faites devant la FCC là.

451
Q.
Mais vous disiez ce matin que c'est Baumol et Sidak qui ont proposé le modèle de « forward looking cost »?


R.
Oui oui, c'est ça.  Le modèle qui est dans Baumol et Sidak n'est pas mentionné expressément comme ça, mais l'idée vient de là.  Il y a toute, ils ont la paternité de toute une série de travaux qui ont été faits par la FCC par la suite, et ça, c'est dans une série là.

452
Q.
Mais ça ne vous surprend que le mot n'est pas...


R.
Non.

453
Q.
... dans le texte?


R.
Non.

454
Q.
O.K.  Et si je vous dis qu'il y avait un article récemment publié par monsieur Sidak dans le New-York University Law Journal sous le titre « The Fallacy of Forward Looking Cost », ça vous surprend aussi?


R.
Je ne le connais pas, celui-là.  

455
Q.
Est-ce que vous voulez le regarder ou...


R.
Non.

456
Q.
... on est d'accord que c'est publié par monsieur Sidak?


R.
Bien sûr.

457
Q.
« The Fallacy of Forward Looking Cost »?


R.
Oui.

458
Q.
Mais c'est lui qui a proposé.  Merci, pas d'autres questions.


R.
Non, un instant.  Est-ce que vous permettez?  Il arrive très souvent qu'on a la paternité d'un livre et que les gens s'inspirent.  Le discours que je vous ai tenu à propos de la concurrence à long terme des systèmes les plus efficaces et ainsi de suite, ça ça vient bien de Baumol et Sidak qui ont été repris, avec cette idée des « forward looking cost ».  



Maintenant, si monsieur Sidak estime qu'on a mal interprété ce qu'il a dit dans son livre et qu'il n'est pas d'accord avec un certain nombre de choses qui se sont dites à propos des « forward looking cost », bien ça, c'est très très fréquent c'est une espèce de « reply » ou « rejoinder », il fait un papier disant qu'il n'est pas d'accord avec un certain nombre de choses, c'est tout à fait dans l'ordre des choses, c'est souvent comme ça.

459
Q.
La personne qui l'a proposé n'est plus d'accord avec ça.


R.
Non, elle n'est pas d'accord avec l'interprétation que d'autres ont pu en faire.  C'est exactement d'ailleurs...

460
Q.
Est-ce que vous...


R.
... on a toujours dit que si John Maynard Kaynes revenait sur terre, qu'il serait absolument ahuri de



voir l'interprétation que les gens ont faite de sa théorie générale et tous les concepts qu'on dit que Canes est l'inventeur, il ne se retrouverait pas évidemment là-dedans et je suis certain qu'il proposerait un livre qui s'appellerait « The Fallacy of the General Theory » ou quelque chose comme ça, là, c'est rien d'extraordinaire.

461
Q.
Vous avez dit ce matin qu'il n'y a aucune réglementation dans l'activité qui est basée sur « forward looking cost » à ce moment-ci?


R.
Bien, moi, dans mon texte ici, je vous renvoie à la page 19, vous avez quelque chose là qui a été fait au Massachussetts qui est dans le style du « forward looking cost » ici, où on propose une réduction de tarif de dix pour cent (10 %) et on dit aux entreprises sur le marché : voilà un objectif, tâchez de vous organiser avec ça, donc ayez des gains de productivité, réduisez vos inefficacités et ça, c'est dans le style de pratique des « forward looking cost ».



De mémoire, dans l'article que j'ai lu ici, on n'appelle pas ça « forward looking cost » comme tel, mais dans les faits, c'était semblable.

462
Q.
Mais je pense que la réponse ce matin à maître Mainville c'était que ce n'est pas encore appliqué dans le domaine de l'électricité?


R.
Oui, ce n'est pas... je n'ai pas vu beaucoup de références là-dessus, effectivement.

463
Q.
Est-ce que vous avez lu cet article-ci?


R.
De Sidak?

464
Q.
Oui, dans le New-York Law Review?


R.
Non, je ne l'ai pas vu.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Je crois que GRAME UDD sont absents, alors, nous en sommes rendus à l'ACEF de Québec.



M. RICHARD DAGENAIS :



Richard Dagenais, recherchiste pour l'organisme du consommateur ACEF de Québec.



Me MICHEL DAVIS :



Michel Davis pour le SPSI.  Monsieur Pelletier qui va faire le contre-interrogatoire des experts pour le SPSI doit quitter à trois heures (15 h 00).  Est-ce qu'il y aurait possibilité d'inverser l'ordre des présentations?  On s'en excuse.  Merci.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. JEAN-MARC PELLETIERte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. JEAN-MARC PELLETIER" :



Bonjour, Madame la Présidente, Jean-Marc Pelletier pour le SPSI.  Bonjour, messieurs.  C'est assez



inhabituel de voir un avocat assis à la droite d'un ingénieur.  Mais on va en profiter pour une rare fois.  Je n'aurai pas de questions pour monsieur O'Connor.  Mes questions s'adresseront principalement à monsieur Rabeau.

465
Q.
La première question va porter sur un élément qu'on retrouve à la page 14 du document.  Au deuxième paragraphe, on y lit :




Les tarifs de BC-Hydro sont gelés jusqu'en l'an 2000 pour tous les clients et un dividende de 31 millions de dollars est remboursé à ses clients pour 97-98.


Pourriez-vous nous expliciter quelque peu au niveau de ce dividende qui est remboursé aux clients?  Est-ce que c'est sous forme d'une ristourne, une redevance d'un montant forfaitaire?


R.
C'est surtout sous forme d'une ristourne.  C'est ce que j'ai compris.  C'est comme un trop perçu.  C'est comme un trop perçu, par exemple au niveau du gaz naturel.  C'est quelque chose qui existe.  Alors, par rapport à une situation financière souhaitée, on a réalisé comme un trop perçu et qu'on rembourse à la clientèle.

466
Q.
C'est parce que vous avez utilisé le terme « dividende ».  Généralement, on rembourse un



dividende à des actionnaires et non pas des clients, j'essaie simplement d'éclaicir.


R.
Oui.  Dividende pris dans un sens plus large qu'au sens juridique du terme.

467
Q.
Donc, dans ce cas-ci, si je vous comprends bien, il s'agit d'une ristourne qui est versée à la clientèle de BC-Hydro?


R.
Oui, ristourne, oui, je pense que c'est le mot exact, ou trop perçu, oui, c'est ça.

468
Q.
D'accord.  Et non pas un dividende aux actionnaires?


R.
Non non non, pas un dividende aux actionnaires, je ne crois pas, non, que ce soit comme ça qu'il faut l'interpréter.

469
Q.
J'en arrive maintenant aux questions d'investissement ou les coûts d'emprunt pour Hydro-Québec.  Monsieur Rabeau, quel est le taux actuel d'emprunt ou le taux moyen actuel d'emprunt d'Hydro-Québec sur les marchés financiers?


R.
Je n'ai pas vu de données récentes là-dessus.  Et c'était pas partie de mon mandat.  Je vous rappelle que tout ce sur quoi ici, je peux me prononcer d'une façon plus précise, c'est sur la méthode de calcul d'établissement du prix de fourniture.  Alors je n'ai pas eu à regarder là qu'est-ce que c'est que les emprunts représentent exactement parmi les charges là, les charges d'intérêt actuellement d'Hydro-Québec.

470
Q.
Mais je vous parlais du taux.  Avez-vous une idée?  Je présume que vous lisez quand même les revues économiques.  Vous devez savoir un peu quel est le taux moyen qui se pratique par les temps qui courent?


R.
Vous voulez dire le taux qui est payé sur les obligations?

471
Q.
Sur les obligations, sur les emprunts.


R.
Oui.  Bien, les taux présentement de marchés de moyen terme, c'est sept (7 %) à huit pour cent (8 %).  C'est à peu près ce qu'on voit sur les marchés.  Six et demi (6,5 %), sept pour cent (7 %) pour les gouvernements.

472
Q.
D'accord.  Seriez-vous d'accord pour reconnaître qu'il y a environ deux ans, en quatre-vingt-seize (96), les coûts d'emprunt d'Hydro étaient largement supérieurs au taux actuel là?


R.
Oui oui.  On a eu en quatre-vingt-quatorze (94), on a eu un resserrement des conditions, oui, ça a fait monter les taux d'intérêt, oui.

473
Q.
Ce qui m'amène à l'élément suivant, vous savez très bien que le coût de financement autant des nouveaux investissements que les investissements actuels, ou les passifs actuels, est un poste budgétaire très important au niveau des dépenses d'Hydro-Québec.  Serait-il concevable qu'au terme du gel tarifaire qui est proposé, donc dans trois ans, qu'on en arrive avec un taux de rendement sur l'équité... pardon, sur



l'avoir propre, qui soit largement supérieur au taux actuel qui est environ six pour cent (6 %)?


R.
Ça, je pense que si j'étais capable de vous répondre précisément à ça, Hydro serait très très content.  Alors tout dépend de la conjoncture, des ventes qui vont se faire, et ainsi de suite.  Je ne m'engagerai pas sur ce terrain-là.

474
Q.
Combien Hydro a-t-elle emprunté en quatre-vingt-dix-sept (97), Monsieur Rabeau?


R.
Je ne sais pas.

475
Q.
Si je vous apprenais que c'est un milliard quatre cent millions (1 400 000 000 $), est-ce que ça aurait du sens?


R.
Si vous prenez ça dans les états financiers d'Hydro, je dirais que, oui, alors.

476
Q.
O.K.  Donc au niveau du redressement du taux de rendement sur l'avoir propre, vous ne seriez pas en mesure de reconnaître qu'on pourrait passer éventuellement d'un taux actuel d'environ six pour cent (6 %) vers quelque chose qui serait substantiellement bonifié?


R.
C'est possible, oui.

477
Q.
D'accord.  Je vais maintenant aller à la page 5 de votre document.  En fait, je reviens sur une question qui a été posée par l'intervenant précédent.  En tout début, quand vous dites que le prix calculé tient compte implicitement des risques sur l'hydraulicité, fixation de taux d'intérêt et taux de change.  Je



pense que, tantôt, vous aviez mentionné que vous n'avez pas fait beaucoup d'investigations sur ces éléments-là, n'est-ce pas?


R.
Non, je dis simplement que quand une entreprise comme Hydro-Québec s'engage à offrir sur le marché un prix de fourniture stable dans un contexte où il y a une partie de ses coûts qu'elle ne contrôle pas complètement parce qu'ils sont reliés soit à des emprunts, soit à des transactions avec l'étranger ou soit encore avec la nature, c'est-à-dire l'hydraulicité dans ce cas, qu'il y a des risques associés à ça, et que Hydro-Québec ne demande pas d'ajustements, n'a pas fait état d'ajustements de ses tarifs pour tenir compte de ces risques-là.  



Et, qu'en conséquence, on doit donc présumer que pour offrir un tarif stable comme ça à sa clientèle, Hydro-Québec prend à sa charge les risques en question.  Alors, son prix de fourniture donc tient compte des risques qu'elle a pu évaluer dont je fais mention ici là à la page 5.

478
Q.
Mais vous affirmez que le prix calculé tient compte implicitement de ces éléments-là.


R.
Oui, exact.

479
Q.
Vous affirmez?


R.
Oui.

480
Q.
Dans quelle mesure est-ce qu'on en tient compte, Monsieur Rabeau?


R.
Bien, dans la mesure où ils ont une influence sur le prix à moyen terme de fourniture.  Il est là.  C'est implicitement là.  Quant à savoir le détail de ça, ça n'a pas d'importance.  Tout ce qu'on sait, c'est qu'Hydro-Québec prend à sa charge ces risques-là. 



Qu'est-ce que c'est que ça représente dans le tarif?  Est-ce que c'est un pour cent, deux pour cent, trois pour cent?  Ça n'a aucune importance.  Hydro-Québec s'engage à prendre à sa charge ces risques-là.

481
Q.
Pourtant, vous ajoutez dans la phrase qui suit :




En raison de la forte intensité en capital de la production de l'hydroélectricité, ces risques sont significatifs.


Or, à l'instant, vous venez de reconnaître que ça n'avait pas beaucoup d'importance.  Pourriez-vous m'éclairer un peu là-dessus?


R.
Non, ce n'est pas ça que je vous ai dit.  Je ne vous ai pas dit que le fait d'assumer le risque n'a pas d'importance.  Ce que j'ai dit, c'est qu'une fois que vous connaissez le prix de fourniture et que Hydro-Québec, le marché a un signal comme quoi l'électricité va être vendue à tant de sous le kilowattheure.  C'est ce qui importe.  



Si on est capable... Si Hydro-Québec est capable de s'engager et de promettre un prix de fourniture stable à ce niveau, c'est parce que Hydro-Québec assume les risques en question.  



Et ce que je dis ici, c'est implicite dans le prix, et ce n'est pas quelque chose qui...  J'ai jamais dit que c'était quelque chose de négligeable.  Compte tenu de la forte capitalisation, ce n'est pas négligeable.  Mais qu'est-ce que c'est que ça représente exactement comme composantes de coûts?  Ça, ça n'a pas d'importance d'autant plus qu'on est dans un régime maintenant où on regarde le prix de marchés, le signal des marchés, et non pas les composantes de coûts.

482
Q.
Tantôt, vous avez admis connaître les études de sensibilité, si je me rappelle bien, à une réponse à une précédente question?


R.
Oui, j'ai déjà vu des études de sensibilité, oui.

483
Q.
Avez-vous fait des études de sensibilité au niveau de l'hydraulicité, taux d'intérêt et taux de change, Monsieur Rabeau?


R.
Non, ce n'était pas là le propos de mon étude.

484
Q.
Pourtant, ce sont des risques qui sont significatifs, c'est vous qui l'affirmez dans votre mémoire?


R.
Oui.

485
Q.
Vous n'avez pas jugé utile de faire ces analyses de sensibilité?


R.
Non, ce n'était pas dans le propos.

486
Q.
Je vous rappellerai que votre mandat, et d'emblée ce matin vous l'avez dit, c'est d'analyser la méthode utilisée pour déterminer les tarifs de fourniture.  Donc, il est surprenant que vous n'ayez pas tenu compte d'éléments qui peuvent avoir une conséquence aussi importante au niveau des tarifs électriques.  Vous le reconnaissez vous-même, ce sont des risques qui sont significatifs.  



Vous dites dans le même paragraphe, puis je le trouve fort intéressant, vous y dites beaucoup de choses, Monsieur Rabeau :




En somme, en dépit des variations potentielles d'éléments de coûts à moyen terme, Hydro-Québec s'engage à offrir un tarif stable.


Vous semblez ici me décrire la décision d'Hydro-Québec ou l'orientation d'Hydro-Québec dans sa proposition.  Vous, est-ce que vous estimez que c'est une décision d'affaire qui soit juste et raisonnable?


R.
Ce n'est pas mon propos non plus.

487
Q.
Bien, écoutez, vous dites dans le paragraphe ici... vous reconnaissez que ce sont des risques qui sont significatifs.


R.
Hum, hum.

488
Q.
D'accord.  Donc, je présume que cela pourrait entraîner une nette détérioration ou amélioration des tarifs des clientèles d'Hydro-Québec.  Et, là, vous dites, en dépit de cela, c'est significatif.  Vous ne voulez pas vous prononcer sur la justesse de la décision d'Hydro de geler ou non ses tarifs?


R.
Non, je ne me prononce pas là-dessus.  C'est peut-être simplement vous rappeler, là, qu'on est parti du tarif haute tension duquel on a soustrait un tarif de transport pour aboutir à un prix de fourniture.  C'est ça que j'ai examiné.  Et je dis, dans ce prix de fourniture-là, étant donné que Hydro-Québec le propose comme quelque chose de stable, c'est un tarif de base, il s'en suit que les résultats qu'on a obtenus, il s'en suit, compte tenu que c'est simplement parce que le tarif proposé sur une base stable.  



Alors, s'il en est ainsi, par conséquent, Hydro-Québec assume les risques dont vous parlez depuis quelques minutes là.  Et c'est ce que j'ai dit dans mon rapport.  Je n'ai pas à aller plus loin que ça dans l'évaluation de la méthode de calcul.

489
Q.
Pourtant, vous concluiez ce matin que « la façon de procéder d'Hydro-Québec m'apparaît acceptable ».  Comment pouvez-vous concilier votre recommandation ou votre conclusion à l'effet que la façon de procéder d'Hydro-Québec vous apparaît acceptable avec le fait



que vous n'avez pas étudié la sensibilité ou l'importance des risques, des taux de change, des taux d'intérêt?  Comment êtes-vous en mesure de concilier votre conclusion avec le fait que ça pourrait avoir un impact important au niveau des tarifs?


R.
C'est parce que je vais être obligé de vous répondre encore une fois la même chose.  Je vous ai déjà tout dit ça là.  Là, je peux vous répéter que ce sur quoi je me... C'est parce que dans le tarif de haute tension duquel on est parti et qu'on remonte jusqu'au prix de fourniture, il y a là-dedans, pour arriver à un tarif stable, il y a des risques qu'Hydro-Québec a décidé d'assumer.  Pourquoi?  Parce qu'elle offre un tarif stable.  



Alors, ça, c'est la partie risque sur laquelle vous m'interrogez alors que, moi, quand j'ai dit « c'est acceptable », c'est en vertu de ce qu'on peut voir dans la littérature, ce qui s'est fait ailleurs au Canada, les continuités historiques et ainsi de suite.  



Mais mon jugement ne porte pas sur : est-ce que Hydro-Québec a bien fait ses devoirs et s'est bien acquitée de son devoir de calculer les éléments de risque qu'il y a associé à fournir un tarif stable.  



Ça, c'est une autre discussion.  On pourrait avoir peut-être une autre cause là-dessus où on parlerait : est-ce que c'est juste et raisonnable de la part d'Hydro-Québec de s'engager à donner un prix de fourniture, non pas le prix qui est ici, mais un prix stable.  Alors ce serait sur la stabilité des tarifs qu'il faudrait faire un débat.  Mais je ne me suis pas prononcé là-dessus.

490
Q.
Comment pouvez-vous conclure, Monsieur Rabeau, dans ce cas-là que la façon de procéder d'Hydro-Québec vous apparaît acceptable?


R.
Je viens tout juste d'y répondre Monsieur.  C'est la même chose.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, je m'excuse, mais c'est presque répété mots à mots la dernière question.  Je ne sais pas si vous insistez que monsieur Rabeau répète mots à mots la dernière réponse.



M. JEAN-MARC PELLETIER :



Madame la Présidente, c'est le témoin expert qui concluait ainsi ce matin sa présentation.



LA PRÉSIDENTE :



Actuellement, vous avez eu une réponse.



M. JEAN-MARC PELLETIER :



D'accord.  Merci.

491
Q.
On va maintenant parler un peu, si vous permettez, Monsieur Rabeau, de la formule qu'on retrouve en annexe F de la proposition d'Hydro-Québec.  Avez-vous pris connaissance de cette formule pour établir les prix en fonction des catégories tarifaires?


R.
Oui.

492
Q.
Avez-vous eu des discussions avec les gens d'Hydro-Québec sur la justesse de certains facteurs qu'on retrouve dans ladite formule, notamment la répartition puissance énergie?


R.
Non, ça, je n'ai pas eu à discuter, nous n'avons pas discuté des facteurs d'ingénierie comme tels.  Ça, je ne me prononce pas du tout là sur les questions qui sont à proprement parler de l'ingénierie de l'électricité.  Moi, ce qui m'importait, c'était la différence suivante.  C'est que les ressources économiques qui sont impliquées dans le transport de l'électricité pour les clients haute tension, ça représente un certain parc d'équipements.  



Et dans le calcul qui est fait ici, on utilise un parc d'équipements qui est un peu plus large, un nombre d'actifs un peu plus important, donc des ressources un peu plus importantes pour arriver à calculer un tarif de transport de sorte que, en terme de ressources impliquées, ce que le calcul nous amène à voir, c'est qu'on a par rapport au tarif qu'on aurait pu utiliser de transport qui serait



strictement relié à la haute tension, on a un tarif qui est à peu près de dix pour cent (10 %) plus élevé parce qu'on a pris des ressources économiques un peu plus importantes que celles qui sont nécessaires pour desservir les clients haute tension.  



Alors, d'un point de vue économique, c'est essentiellement ça qui m'importait.  Et c'est ce sur quoi j'ai posé des questions et j'ai ici, là, différentes notes que j'ai prises pour répondre à ces questions-là.  Maintenant, si vous me demandez, là, des choses d'ingénierie comme telles, là, il faudra demander à des experts d'Hydro-Québec de vous expliquer ça.

493
Q.
On va simplement rester au niveau de l'économique si vous le permettez.  C'est parce que la formule qu'on trouve en annexe F nous parle d'un prix de fourniture.  Ce n'est pas un prix de transport, là.  Ça permet d'établir le prix de fourniture par catégorie de clients.


R.
Hum, hum.

494
Q.
Donc, avez-vous fait une analyse de sensibilité sur l'incidence qu'aurait une répartition différente, puissance énergie, et les conséquences tarifaires pour chacun des groupes qui sont concernés?


R.
Non, je ne me suis pas livré à cet exercice-là.

495
Q.
J'en arrive maintenant... On va parler un peu d'interfinancement si vous le permettez.  À la page 3



de votre document d'expertise, à la fin du troisième paragraphe, vous affirmez :




On peut croire que le tarif L n'est à toutes fins utiles que peu ou pas interfinancé.


Au meilleur de votre connaissance, Monsieur Rabeau, est-ce qu'il est peu ou pas interfinancé?


R.
Bien, la distinction a relativement peu d'importance.  Je veux dire, cinq pour cent (5 %), là, pour un économiste, c'est à peu près les marges d'erreur de calcul.  Alors, cinq pour cent (5 %), je dirais qu'il est à toutes fins pratiques pas interfinancé, à toutes fins utiles.

496
Q.
Ça représente combien cinq pour cent (5 %) en terme de volume d'argent sur les revenus que perçoit Hydro-Québec de cette classe tarifaire?


R.
Dans la classe tarifaire L?

497
Q.
Oui.


R.
Je n'en sais rien, Monsieur.  Ce n'est pas là le propos non plus.

498
Q.
Si je vous apprenais qu'au niveau industriel, les revenus d'Hydro-Québec en quatre-vingt-dix-sept (97) ont été de plus de deux milliards de dollars (2 000 000 000 $), deux milliards cent quarante-huit millions (2 148 000 000 $), est-ce que vous seriez d'accord avec ça?


R.
Si vous prenez ça dans les documents d'Hydro, oui.

499
Q.
Une erreur de cinq pour cent (5 %) ou une imprécision de cinq pour cent (5 %) sur deux milliards (2 000 000 000 $), ça nous amène au-delà du cent millions de dollars (100 000 000 $), n'est-ce pas?  Donc, à votre avis, le fait que les clients industriels pourraient surpayer ou sous-payer d'un montant de plus de cent millions de dollars (100 000 000 $), pour vous à titre d'économiste, c'est « relevant », on pourrait dire?


R.
Bien, je vous ai dit, dans tous les travaux que l'on fait en économique, les marges d'erreur de trois (3 %), quatre (4 %), cinq (5 %), six pour cent (6 %) c'est dans l'ordre des choses et c'est pas... quand on est à cinq pour cent (5 %) on peut dire qu'on est à peu près dans la marge d'erreur.  



Qu'est-ce que la marge d'erreur représente de façon absolue, bon, si vous voulez faire le calcul, vous pouvez le faire comme ça, mais en terme de... en terme relatif, c'est relativement, c'est pas une très grosse marge d'erreur, cinq pour cent (5 %), je vous assure que dans d'autres domaines, on a des marges d'erreur plus importantes que ça.

500
Q.
Et on a des fois des erreurs moindres que cela.  Vous la situeriez, vous, à quel endroit cette marge d'erreur-là au niveau du mesurage, dans les processus comptables d'imputation?  Il se retrouve quelque part ce cinq pour cent (5 %) là?


R.
C'est ça, ce matin on a eu une discussion là-dessus, on a bien dit que effectivement, dans les allocations d'actifs et ainsi de suite, il n'y avait pas de règle absolue, ce sont des choses qui sont discutables, j'ai répondu ça à un de vos collègues ici et donc, on n'arrive pas à des choses qui sont blanc, noir, et tranchées au couteau, alors donc, qu'il y ait une marge d'erreur de cinq pour cent (5 %), moi, c'est pas très très impressionnant là.

501
Q.
En terme d'emploi au Québec, Monsieur Rabeau, cinq pour cent (5 %), en fait on parle de plus de cent millions de dollars (100 000 000 $), ça représenterait, pour les industries, les grands consommateurs industriels, ça représenterait combien d'emplois ou quel avantage économique pourraient-ils en retirer?


R.
Je n'ai pas fait ce calcul-là.

502
Q.
Vous n'avez pas jugé utile de faire le calcul?


R.
Non.

503
Q.
Ça nous amène à la page...


R.
Je peux peut-être vous faire remarquer, quand on dit qu'il y a, qu'on arrive au cinq pour cent (5 %) là, là votre cent millions (100 000 000 $) là vous l'avez dans vos poches han, c'est cinq pour cent (5 %) en dessous, on dit qu'il serait peut-être, strictement parlant, légèrement interfinancé à cinq pour cent (5 %) et donc, il faudrait, si vous voulez jouer votre jeu de la marge d'erreur et de tomber pile sur



les chiffres, il faudrait qu'on augmente le tarif de cinq pour cent (5 %) et là vous seriez peut-être content là parce qu'on aurait éliminé la possibilité peut-être qu'il y a un interfinancement.

504
Q.
Ce n'est pas moi qui l'affirme, c'est vous qui l'affirmez dans votre expertise, Monsieur Rabeau.


R.
Non, mais c'est ça que je vous dis là, vous me parlez, vous me dites s'il y a une ponction de cent millions (100 000 000 $) chez les producteurs industriels, qu'il y a des pertes d'emploi, oui, si le tarif était, finançait, interfinançait les autres tarifs à raison de cinq pour cent (5 %), mais ce n'est pas le cas, il est, il pourrait peut-être être interfinancé à raison de cinq pour cent (5 %) par les tarifs commerciaux et industriels moyenne puissance.

505
Q.
D'accord.  Pourtant, en page 4, dans le dernier paragraphe, les deux premières lignes, vous affirmez à nouveau que le tarif de départ, le tarif L haute tension ne comprend pas d'interfinancement significatif?


R.
C'est bien ça.

506
Q.
Ce que j'aimerais établir, c'est est-ce qu'il y en un ou est-ce qu'il n'y en a pas d'interfinancement au niveau du tarif L là, est-ce que c'est cinq pour cent (5 %), est-ce que c'est zéro pour cent (0 %)?  C'est vous ici qui venez affirmer ces éléments-là, vous devez être en mesure de les soutenir?


R.
Bien je vais reprendre la réponse que je vous ai faite il y a quelques minutes.  À cinq pour cent (5 %), on peut dire qu'il y a, à toutes fins utiles, de l'interfinancement et en économique, on n'a pas des notions qui sont tranchées au couteau, comme ça peut être le cas en ingénierie, alors ma réponse, c'est la même que tout à l'heure, ça n'a pas changé.



M. JEAN-MARC PELLETIER :



D'accord, ce sera tout.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci bien, nous revenons à l'ACEF.



Me MICHEL DAVIS :



Pendant qu'on est en avant, on nous a remis, Hydro-Québec, un document tout à l'heure - Michel Davis, pour le SPSI - à la suite d'une demande du SPSI, Hydro-Québec a remis tout à l'heure un document, le document qui avait été demandé c'était le détail par catégorie d'utilisateur du document HQ-18.  



Ce qu'on remarque dans le document qui nous a été transmis aujourd'hui, on n'a pas les valeurs réelles en mégawatts mais seulement des pourcentages.  Donc, ce n'est pas un reflet du document détaillé qu'on demandait hier, étant donné là que ça devient impossible de comparer là les profils de



consommation, dépendamment des catégories d'utilisateurs étant donné qu'on parle en pourcentage dans le document remis aujourd'hui et non en mégawatts, en valeur réelle, comme dans le document qui avait été remis... qui avait été demandé hier.



Je fais référence au document HQ-18 qui parlait, dans la colonne de gauche, en valeur réelle.



Me JEAN MOREL :



Effectivement, il s'agit de pourcentages dans la colonne de gauche.  S'il y a moyen d'en produire encore d'autres avec les mégawatts, on le fera le plus tôt possible.  Vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage!



Me MICHEL DAVIS :



Donc, est-ce que...



Me JEAN MOREL :



Bien, je ne sais pas, je ne le sais pas pour l'instant.



Me MICHEL DAVIS :



Est-ce que je comprends qu'il y a un engagement que ça va être transmis aux parties?



Me JEAN MOREL :PRIVE 



Je ne sais pas, sûrement, oui, un engagement de vérifier si c'est possible de générer l'information de la façon que vous le souhaiteriez, je vais vérifier et vous aviser et aviser la Régie en conséquence.


Je ne sais pas, sûrement, oui, un engagement de vérifier si c'est possible de générer l'information de la façon que vous le souhaiteriez, je vais vérifier et vous aviser et aviser la Régie en conséquence."



LA PRÉSIDENTE :



Bien.



Me MICHEL DAVIS :



Merci.


--------------------------



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. RICHARD DAGENAISte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. RICHARD DAGENAIS" :

507
Q.
Alors Madame, Messieurs les régisseurs, Messieurs les témoins d'Hydro-Québec, je vais d'abord commencer par des questions à monsieur Rabeau.  Monsieur Dagenais de la l'ACEF de Québec, c'est bien ça.  



Vous avez parlé de la marge d'erreur finalement sur l'évaluation du coût pour fournir le secteur industriel, donc associée au tarif L.  Est-ce que vous avez vous-même fait ce calcul-là de marge d'erreur, est-ce que Hydro-Québec vous l'a fourni ou vous vous référez à des études scientifiques qui donnent une idée finalement de cette marge d'erreur-là sur le calcul du coût basé sur l'allocation, une formule d'allocation?



M. YVES RABEAU :


R.
Je vous renvoie à mon texte, ces calculs-là ont été faits dans les documents d'Hydro-Québec qui s'appellent « Orientation tarifaire à long terme » qui est une discussion strictement économique des notions que l'on utilise en économique de coût moyen, coût marginal et ainsi de suite et c'est en référence à ces documents, ce sont mes références que j'ai utilisées ici dans mon travail.

508
Q.
Ce que vous me dites, c'est que Hydro-Québec a évalué la marge d'erreur de façon précise?


R.
Écoutez, il n'y a pas de... il n'y a pas de question d'évaluation de la marge d'erreur comme telle, les documents, l'Hydro-Québec nous dit tout simplement ceci et c'est ce que j'indique là quand je parle du tarif M et du tarif, des autres tarifs là.  On a, bon c'est à la page 2 : les tarifs G et M se situent au-dessus du coût moyen et donc interfinancent le secteur résidentiel, de mémoire, ça peut aller à quinze pour cent (15 %) ou vingt pour cent (20 %), quelque chose comme ça là, mais là je vous dis ça de mémoire.



Et dans le cas du tarif L, c'est en dessous du coût moyen de cinq pour cent (5 %), et je dis : c'est un léger interfinancement.  Mais à ceci, la remarque additionnelle que j'ai apportée sur ce cinq pour cent (5 %) d'interfinancement, tout ce que je dis c'est qu'il ne faut pas se formaliser d'un cinq pour cent (5 %) comme ça.



Vous pouvez, alors si vous êtes plus à l'aise avec ça, on peut appeler ça un léger interfinancement.  Moi, comme économiste, je suis plus à l'aise à dire que cinq pour cent (5 %), ça tombe à peu près dans les marges d'erreur qu'on a dans nos calculs et qu'en conséquence, on peut dire qu'à toutes fins utiles, le tarif L n'est pas interfinancé.  



C'est juste une question là de... si vous voulez de vocabulaire et de façon de voir les choses, qu'on arrive que le cinq pour cent (5 %) en valeur absolue représente tel montant et ainsi de suite, c'est... ce n'est pas pertinent là dans le raisonnement que je fais ici.

509
Q.
C'est parce que vous faites une affirmation, Monsieur Rabeau, à l'effet que la marge d'erreur est dans l'ordre de quatre (4 %) à cinq pour cent (5 %).


R.
C'est pas spécifiquement aux calculs d'Hydro-Québec, ici je dis : dans les études économiques, quelque chose qu'on a trois (3 %), quatre pour cent (4 %), cinq pour cent (5 %), c'est dans les marges d'erreur avec lesquelles on fait affaire quotidiennement dans notre métier.  C'est ce que je dis.

510
Q.
Est-ce qu'il est possible que la marge d'erreur soit plutôt de l'ordre de dix pour cent (10 %) par exemple?  Ce serait une possibilité?


R.
Bien, rendu à dix pour cent (10 %) là, ça commencerait à être plus... plus inhabituel.

511
Q.
Parce qu'il y a une règle, finalement, dans le domaine de la réglementation à l'effet que quand un secteur n'est pas interfinancé plus que dix pour cent (10 %), qu'on peut tolérer finalement et à mon sens, ça peut être associé aussi à la méthodologie, aux marges d'erreur, est-ce que c'est possible à ce moment-là que la marge d'erreur soit dans cet ordre-là?


R.
Bien, c'est possible, oui, si le législateur ou le régulateur dit qu'à dix pour cent (10 %) là il est capable de tolérer ça, je pense qu'on a une bonne compréhension en ce moment des choses, comment ça peut se passer dans un domaine où, entre autres, toutes les allocations d'actifs et ainsi de suite, ce n'est pas quelque chose qui se tranche au couteau encore à nouveau.

512
Q.
Pour le secteur résidentiel, selon les données de quatre-vingt-quatorze (94), l'interfinancement était dans l'ordre du neuf point huit pour cent (9,8 %), selon les données d'Hydro-Québec, en quatre-vingt-quatorze (94)?


R.
Hum hum.

513
Q.
Si la marge d'erreur est dans l'ordre de dix pour cent (10 %), si je suis votre raisonnement, ça veut dire que l'interfinancement du secteur résidentiel est négligeable, est-ce que je comprends votre raisonnement?


R.
Là, vous me citez ça comme ça là, est-ce que le pourcentage que vous me donnez est un pourcentage standardisé avec un taux de rendement de onze et demi pour cent (11,5 %)?

514
Q.
Oui, exact, c'est-à-dire qu'en moyenne, Hydro-Québec indiquait qu'il y avait un manque à gagner de un point deux pour cent (1,2 %) alors que pour le secteur résidentiel c'était onze pour cent (11 %), alors l'écart donne neuf point huit pour cent



(9,8 %), selon les données d'Hydro-Québec en quatre-vingt-quatorze (94).  Je peux vous y référer, mais ce sont les données d'Hydro-Québec.


R.
Hum.

515
Q.
Alors, c'est donc dans l'ordre du dix pour cent (10 %) et si la marge est dans l'ordre du dix pour cent (10 %), est-ce qu'à ce moment-là on pourra considérer que l'interfinancement du secteur résidentiel est négligeable, selon votre raisonnement?


R.
Écoutez, là pour le secteur résidentiel, je pense que tous ceux qui ont étudié cette question-là au Québec s'entendent pour dire que c'est là où les coûts les plus élevés se retrouvent, c'est dans la distribution et que les autres tarifs, regardez ce qui est à la page 2 là, les autres tarifs G et M interfinancent le tarif résidentiel.

516
Q.
Sauf que le secteur résidentiel aussi a un tarif plus élevé que le secteur industriel, il faut tenir compte de cette réalité aussi.  Alors, la question d'interfinancement donc peut être dépendante de la méthodologie et de la marge d'erreur.  Est-ce qu'on s'entend sur ça?


R.
Oui, il peut bien y avoir des marges d'erreur là, oui, mais qu'on affirme que le secteur résidentiel ne soit pas interfinancé là, ce serait... ça irait contre tout ce qu'on a vu, écrit et fait depuis quinze (15) ans, vingt (20) ans au Québec là.

517
Q.
Je pense que ça mériterait quand même d'être prouvé de façon rigoureuse et scientifique.  J'aimerais savoir, est-ce que vous êtes au courant si la révision des données de coûts d'utilités publiques par des agences réglementaires ont, dans le passé, amené des ajustements à la baisse des coûts autorisées, admissibles, et aussi des ajustements à la baisse des tarifs?


R.
Excusez, je n'ai pas compris...

518
Q.
J'aimerais savoir si vous savez si dans le passé, finalement, la révision des données de coûts par les agences réglementaires ont amené, finalement, des baisses de tarif du fait que les coûts admissibles, finalement, étaient abaissés?


R.
C'est bien possible, mais encore une fois là, ce n'était pas mon mandat ici de présenter des résultats comme ça là.

519
Q.
En fait, mon propos c'est que vous avez indiqué ce matin que vous avez pris comme des données de fait le fait que Hydro-Québec vous soumette les coûts quatre-vingt-quatorze (94) par exemple, dans sa proposition quatre-vingt-quinze (95), vous avez accepté cette donnée-là?


R.
Bien, ce que j'ai fait... bien, j'accepte ces données-là!  Bien sûr, ce sont les... encore une fois, on fait l'étude à partir d'informations disponibles, ça fait partie de l'information disponible et ce que j'ai fait, à la page 3, pour



partir de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) à aujourd'hui, j'ai regardé l'évolution des charges et l'évolution du tarif haute tension pour arriver à la conclusion qu'on peut conclure raisonnablement que la situation relative du tarif haute tension de quatre-vingt-quatorze (94) à aujourd'hui n'a vraisemblablement pas changé beaucoup.

520
Q.
Mais est-ce que votre position c'est de les reconnaître sur la base de la confiance des données fournies par Hydro-Québec ou de les reconnaître comme exactes et bien fondées?


R.
Bien là, vous soulevez un débat là de : est-ce que les publications que fait Hydro-Québec depuis des années, avec tout son personnel de rechercher et ainsi de suite, sont des publications fiables, de qualité et ainsi de suite, moi, pour avoir travaillé depuis quinze (15) ans avec Hydro-Québec, ma réponse c'est : oui, ils font leur travail très très correctement et il n'y a pas de raison de croire que ces choses-là ne sont pas correctes.

521
Q.
Est-ce donc à dire qu'on n'aura pas besoin de l'agence réglementaire pour vérifier le fondement des données fournies par Hydro-Québec ainsi que ses méthodologies, est-ce que c'est ça que vous dites?


R.
Bien, je pense que vous devriez surtout vous attarder de voir si, compte tenu du tarif de fourniture qui est proposé ici, s'il y a des sources alternatives de fourniture qui seraient moins chères et d'insister



peut-être pour qu'il y ait de plus grandes ouvertures possible sur le marché pour créer vraiment de la concurrence, ce serait vraiment ça moi que je ferais plutôt que de gratter des chiffres et essayer de trouver s'il n'y a pas un un pour cent (1 %) ou un deux pour cent (2 %) ici qui n'est pas correct là, je pense qu'il faudrait beaucoup plus essayer, si j'avais une proposition, ce serait dans le sens d'ouvrir le plus possible la concurrence.  C'est ça qui va vraiment permettre, s'il y a vraiment lieu, de faire baisser les tarifs.

522
Q.
Vous référez à l'application de la méthodologie, d'une méthodologie qui est analogue à celle d'Hydro-Québec dans le secteur gazier au Canada.  À votre connaissance, est-ce que l'application de cette formule-là a généré des profits supraconcurrentiels pour les entreprises qui étaient sujettes à l'application de cette réglementation-là?


R.
Je n'en sais absolument rien et je ne vois pas... ce n'était pas dans mon propos du tout, du tout.  C'était pour montre que historiquement, on a eu une façon de calculer les prix de fourniture, les prix de marchandise qui étaient semblables à ce que Hydro-Québec propose.   Quels profits les producteurs de l'Alberta ont faits avec ça, ça c'est une autre histoire.

523
Q.
En page 15 de votre mémoire, vous avez indiqué qu'en Colombie Britannique on a procédé, comme au Québec, à



un gel des tarifs existants, pour une très grande partie de la clientèle.  À quel gel que vous référez au Québec, exactement?


R.
Bien celui qui a été annoncé par le gouvernement du Québec là, le gel a été annoncé quoi, à l'automne, je pense?

524
Q.
Est-ce que le gouvernement a adopté un décret à cet effet-là?


R.
Ah, bien je ne sais pas quelle procédure législative qu'il a utilisée pour émettre la directive de décret, mais ça c'est... vous pouvez demander aux gens à l'Hydro-Québec là, légalement comment ça se passe, je...

525
Q.
Mais est-ce que c'est le gouvernement qui a annoncé ça ou Hydro-Québec, à votre connaissance?


R.
C'est le gouvernement, c'est le ministre qui a annoncé, suite à une commission parlementaire, je présume que c'est dans la procédure normale, avant que Hydro commence à se présenter devant la Régie là, ici.

526
Q.
Vous indiquez en page 17 que :




Le Québec, la Colombie Britannique et l'Alberta partagent certains objectifs dont celui d'assurer à la clientèle de la province l'accès à l'électricité au plus bas coût possible.


Comment est-ce que vous avez pu vérifier que la proposition d'Hydro-Québec respecte cet objectif?


R.
Bien, par son mode, par son mode de calcul, c'est ce que j'ai indiqué dans mon texte, que la façon qu'on s'y prend pour calculer le prix de fourniture avec l'équivalent d'un escompte par rapport aux prix pratiqués, que ça donnait des conditions avantageuses pour les clients d'Hydro-Québec, et ces prix-là sont, ce tarif de fourniture-là se compare très avantageusement avec ce qui se pratique autour ici, du Québec.

527
Q.
Est-ce que je peux demander une question au représentant d'Hydro-Québec?  Je vais la poser puis vous... Est-ce que Hydro-Québec a demandé à d'autres économistes avant monsieur Rabeau de lui soumettre une opinion d'expert sur sa proposition de modalités tarifaires?



M. DONALD HOTTE :


R.
Non.

528
Q.
D'accord, merci.  J'aimerais avoir votre opinion, pour valider scientifiquement et rigoureusement la formule L ou encore la formule utilisée dans la proposition tarifaire d'Hydro-Québec à l'annexe D et F, qu'est-ce qu'un économiste, selon vous, devrait faire normalement pour s'assurer que la validation de ces formules-là est établie?



M. YVES RABEAU :


R.
Dans quel cadre?  Le mandat que j'ai ici ne va pas dans ce sens-là là, j'évalue la formule proposée par Hydro-Québec pour déterminer son prix de fourniture et j'utilise ce qu'il y a de disponible dans la littérature et ainsi de suite, pour arriver avec l'information disponible à la conclusion.



La question que vous me posez là est une tout autre histoire.  Là, vous supposez là que tous les documents publiés par Hydro-Québec depuis je ne sais combien d'années, seraient, jusqu'à un certain point, frauduleux et pour savoir quelles sont vraiment les vraies données, il faudrait avoir presque une commission d'enquête là pour fouiller tous les livres d'Hydro-Québec et ainsi de suite.



Alors, moi, je ne fais pas ça comme ça, je vois ça comme professionnel, je vois que les gens d'Hydro ont toujours bien fait les documents d'orientation tarifaire sont rigoureux et de là à aller inspecter les livres et ainsi de suite, ça relève d'une tout autre logique que celle que j'ai ici dans mon texte là, c'est une autre... c'est une autre question.



Alors, c'est peut-être légitime que vous posiez la question, mais demandez-le à Hydro-Québec et puis



vous pouvez exiger peut-être de la Régie des choses, ce n'est pas mon propos, moi, ici.

529
Q.
Vous référez à la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95) d'Hydro-Québec, est-ce que vous êtes au courant que dans la proposition tarifaire quatre-vingt-seize (96) Hydro-Québec indiquait qu'elle réévaluerait les procédures d'allocation de coûts et à ce moment-là cela pourrait modifier les résultats; est-ce que vous êtes au courant de ça?


R.
Non, ça, je n'ai pas pris connaissance de ça.

530
Q.
Enfin :




Hydro-Québec affirme que la formule qu'elle utilise pour calculer les tarifs de fourniture évite ou élimine tout interfinancement.


Est-ce que Hydro-Québec vous a fourni des preuves à cet effet-là?


R.
Élinine ou évite tout interfinancement dans le tarif L?

531
Q.
Non, dans le tarif de fourniture qu'elle nous a produit?


R.
Oui, bien c'est là toute l'affaire, c'est bien sûr que c'est... là, on revient au point de départ où le tarif L est, selon... on peut prendre l'expression à toutes fins utiles qu'il n'est pas interfinancé, ou, si vous préférez, qu'il est légèrement interfinancé



et à partir de ça, on en déduit le prix de fourniture et c'est de là qu'on peut dire que la réponse qu'Hydro-Québec faisait, comme j'ai dit ce matin en question de d'autres intervenants, que le tarif de fourniture établi comme ça contient, à toutes fins utiles, pas d'interfinancement.

532
Q.
Est-ce que, pour vérifier s'il y a interfinancement ou pas pour les différentes classes tarifaires, il faut nécessairement référer aux coûts, Monsieur Rabeau?


R.
Bien, la notion d'interfinancement se réfère à la notion de coût, effectivement.

533
Q.
Donc, pour vérifier si la formule d'Hydro-Québec évite tout interfinancement, il faudrait à la rigueur, donc, référer aux coûts et voir si les tarifs effectivement, dont Hydro-Québec finalement, correspondent au coût pour chacune des classes tarifaires?


R.
C'est exactement ce que je viens de vous dire, oui, ce que je viens de vous répondre, le tarif L de départ ne comprend, à toutes fins utiles, pas d'interfinancement sur la base des coûts standardisés avec un taux de rendement sur l'avoir des actionnaires de onze et demi pour cent (11,5 %) et de là, on peut en déduire que le tarif ne comprend à peu près d'interfinancement, le tarif de fourniture.

534
Q.
Mais pour généraliser ça aux autres classes tarifaires, est-ce qu'il ne faudrait pas référer aux



coûts de chaque classe tarifaire, Monsieur Rabeau?


R.
Bien, l'établissement, là, de ce que l'on sait de l'interfinancement chez Hydro-Québec, ça provient de ces documents  d'orientation tarifaire qui reposent sur les coûts standardisés à un taux de rendement de onze et demi pour cent (11,5 %) sur l'avoir de l'actionnaire.

535
Q.
Je répète ma question, je ne pense pas avoir eu la réponse exacte : en référence avec la proposition, la formule proposée par Hydro-Québec dans sa proposition de cette année et des tarifs qu'elle dérive, si on veut vérifier s'il y a absence d'interfinancement pour les différentes classes tarifaires, est-ce qu'il ne faudrait pas à ce moment-là référer, pour être rigoureux, au coût de chacune des classes tarifaires?


R.
Je vais être obligé de vous répondre la même chose, moi c'est ce que je comprends de la question : dans le document d'orientation tarifaire, les documents qui ont été publiés là-dessus, ça nous donne une idée assez juste d'interfinancement entre les différentes classes tarifaires.  



On est parti de cette classe tarifaire qui comprenait pratiquement pas d'interfinancement et on est remonté comme ça au prix de fourniture pour en conclure que le prix de fourniture établi, qui est là, contient, à toutes fins pratiques, ne contient pas d'inter-financement.  C'est ce sur quoi je me suis penché et



c'est ce que  je vous répète.  Je n'ai pas d'autres réponses à vous offrir.

536
Q.
Merci.  J'aurais quelques questions à poser à Monsieur O'Connor.  Est-ce que vous pouvez nous préciser, Monsieur O'Connor, quels sont les avantages et les inconvénients liés à la divulgation des informations sur les coûts des utilités publiques?



M. PHILIP R. O'CONNOR:


A.
If you could just repeat it?

537
Q.
Pourriez-vous nous indiquer quels sont les avantages et les coûts liés à la divulgation des informations sur les coûts?


A.
The advantages of doing that, I mean, yes, traditionally, the interest in the information was to establish two aggregate cost items.  One would be the amount of investment in a plant that was reasonable and useful and then second to establish the aggregate operating cost, so that one could establish a rate against expected sales.  And that was the advantage in traditional rate-making.  If one is moving in the direction of price caps, however, that information is a good deal useful.

538
Q.
Et concernant les coûts?


A.
I am sorry?

539
Q.
Concerning the cost to divulge information?


A.
I may not be following the question...

540
Q.
Concernant les coûts associés à la divulgation des informations sur les coûts de production?


A.
Oh, you mean the cost, I am sorry, you are talking about the cost of producing the information or the power?

541
Q.
For divulging information or giving information to the public?


A.
What are the benefits of giving it to he public?

542
Q.
Yes and cost for companies too?


A.
I am afraid I am just not following the question.

543
Q.
Yes, I speak in terms of cost benefits?  Alors, je parle en termes de bénéfices/coûts donc?  Je parle en termes de bénéfices coûts liés à la divulgation des informations sur les coûts de production et ainsi de suite.  Est-ce que ces coûts-là finalement et ces avantages-là sont bien connus, sont bien identifiés?


A.
Oh, I think they are not well known and identified.  To the extent that one is committed to traditional rate of return, cost of service regulation, then the benefit is that you have the information and the basis upon which to establish those rates.  



Now, let me just say that there is a far different manner to establish the total costs and then to design the rates that everyone will pay.  I think that most people would agree that in traditional regulation in the U.S., there were two almost completely separate exercises.  



One was to establish the aggregate revenues required to keep the utility financially whole.  And then there was the rate-design exercise which was really designed to... I guess you have been referring to it as cross-finance, but that is to cross-subsidize among classes.  



And those were actually two fairly separate exercises and very often the cost of service information that might be developed in cost of service study to see what it cost to serve each class, both production and distribution and so forth, might be largely ignored in the rate-design process in a desire to moderate rates for residential customers, let us say, and to get a subsidy from commercial customers and to allow industrial rates to be competitive in a kind of broader industrial market.  I hope that is a helpful answer.

544
Q.
Est-ce qu'il y a des méthodes pour évaluer ces avantages et ces coûts-là, pour les quantifier?


A.
I have never seen any quantification of the benefits of doing that, nor frankly simply of the costs of doing that.  The cost to the utility of producing that information to be quite honest is a wild guess on anybody's part.  I think it is fairly substantial in this sense.  



It is not so much the actual production of the information for the regulator that is so costly.  That is costly, but it is not that bad.  What is really bad is the mind-set that it creates in believing that the cost categories that the regulator requires to be reported upon really have something to do with the actual cost of production.  



If we have learned anything in the past decade or so, it is that regulatory cost accounting, and for that matter financial cost accounting, financial reporting to Wall Street and so forth, has almost nothing to do with the actual cost of production in that it does not tell us anything about forward-going cost, the cost to meet the market.



And so, the real cost that is extracted from the utility has to do with the mind set that it creates in the utility and the very vast systems that are set up for the collection of that information.  Rather than spending the money on the collection of information, it is more appropriate to understanding the true economic costs of their business.

545
Q.
Est-ce qu'il y a un test qui existe pour déterminer si à partir d'un certain niveau de concurrence, il est préférable de garder l'information secrète, par exemple?


A.
How can we verify that there is a benefit to proprietary information in a competitive market; is that the question?

546
Q.
Est-ce qu'il y a un test basé sur le niveau de concurrence pour dire à partir d'un certain niveau de concurrence, c'est trop coûteux pour l'entreprise de donner ses coûts parce que sinon les concurrents s'en servent?


A.
Well, I think just the practices in the competitive environment is that most companies are very anxious to produce price information, but very reluctant to produce cost information.  



So, if you go to a software company, they are perfectly happy to tell you what the price is for a software package, but they do not want to tell you very much about what it cost them to develop that for the very reason that it is revelatory of information that they would prefer for their competitors not to have.  



So, I think the test of this kind of thing has to do with the practices out in the marketplace.  



Now, there could be exceptions where there is a marketing... where a competitor decides to market on the basis of revealing his costs in order to communicate some kind of unique form of behaviour to



the customer.  But generally speaking, it's price information that is communicated and from that, most of the rest of us infer what the costs of developing the product are.

547
Q.
Est-ce que vous pouvez nous indiquer quelle proportion d'utilités publiques actuellement bénéficient de la règle de confidentialité, donc n'ont pas à rendre publiques leurs données sur les coûts?  Quelle proportion des utilités publiques n'ont pas à rendre publiques leurs données sur les coûts?


A.
At this point in time, most utilities are required to provide regulatory cost accounting; now, that's the general rule.  So, I would say relatively few utilities at this point are not required to provide regulatory cost accounting, but I do hasten to add that that information sometimes is not very closely related to the real economic cost of doing business.

548
Q.
Une dernière question.  Est-ce que vous connaissez la position des organismes de consommateurs aux États-Unis concernant les pressions pour ne pas divulguer les données sur les coûts des utilités publiques?  Quelle est la réaction des organismes de consommateurs face à ce mouvement de pression-là?


A.
Generally speaking, consumer organizations are in opposition to the confidentiality request.



M. RICHARD DAGENAIS :



Thank you very much.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors, maintenant, nous sommes rendus à la FNCAQ.



Me ÉRIC FRASER :



Éric Fraser pour Option Consommateurs et la FNACQ...



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASERte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASER" :



Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, je serai très bref, mon réservoir de questions est épuisé.  Monsieur Rabeau, à vous principalement.

549
Q.
À la page 1 de votre rapport, vous soulignez le fait que l'ancienne méthode de l'établissement des tarifs d'Hydro-Québec a entraîné un certain nombre de distorsions, et vous faites référence principalement à l'interfinancement du tarif résidentiel, je crois?


R.
Oui.

550
Q.
Lorsque vous élaborez sur la formule d'Hydro-Québec, vous en arrivez à la conclusion que c'est une formule qui offre un tarif de fourniture tel que l'entend Hydro-Québec qui est avantageux, qui est plus bas que le tarif réel, notamment à cause, bon, de la possibilité d'interfinancement de cinq pour cent (5 %) et de la soustraction qu'on fait d'un tarif de transport moyen qui n'est pas affecté.  C'est exact?


R.
Oui.

551
Q.
Dans la mesure où on va possiblement en arriver avec un tarif qui va être plus bas, est-ce qu'il n'y a pas un manque à gagner ici qui va provoquer encore plus de distorsions dans la structure tarifaire lorsqu'arrivera le temps de fixer les tarifs au niveau de la distribution et du transport, encore une fois?


R.
Oui - non, justement, c'est une question intéressante ici, c'est que le tarif L, tel qu'on l'utilise, où on est en mesure de dire qu'il y a un, selon les préférences de chacun, à peu près pas d'interfinancement, a été calculé de façon standardisé à un rendement de onze et demi pour cent (11,5 %).  



Donc, on a enlevé dans le calcul, là, les éléments de conjoncture qui pourraient apporter des distorsions dans le calcul en question.  Donc, le coût est standardisé au niveau d'un rendement de onze et demi pour cent (11,5 %) et de là on en déduit le tarif de fourniture.  



Alors, si ça avait été sur la base, si on veut, des opérations quotidiennes, au jour le jour, où on avait établi les coûts et les tarifs, là, effectivement, on aurait pu se dire qu'il va y avoir des... il peut y avoir des distorsions qui vont se répercuter dans la



suite, là, sur le tarif de transport et le tarif de distribution.  



Alors, je pense qu'on évite cette question-là en prenant la notion de coût qu'on peut appeler standardisée, si on veut, là, pour la clientèle régulière d'Hydro-Québec.

552
Q.
Où est-ce qu'on va aller chercher ce manque à gagner-là si ce n'est dans les tarifs de distribution, entre autres?


R.
Mais on ne parle pas de manque à gagner.  Ici, quand on établit le tarif de fourniture, derrière ce tarif de fourniture-là, il y a implicitement un rendement de onze et demi pour cent (11,5 %) qui est incorporé dans le tarif.  Alors, ce n'est pas... C'est un rendement de marché qui sous-tend ce tarif-là.  Il n'y a pas de manque à gagner comme tel.

553
Q.
Je vous suis, par contre, dans la mesure où Hydro-Québec prétend qu'il n'y aura aucun changement dans ses tarifs d'ici à deux mille deux (2002), il y a vraisemblablement en quelque part dans la chaîne un manque à gagner qui devrait être comblé?


R.
Bien, là, c'est possible, là; c'est une question de gestion stratégique d'Hydro.  Vous pourrez leur poser la question, là.

554
Q.
Parfait.  Je vous remercie.  Par ailleurs, vos conclusions à l'effet sur la formule reposent aussi en partie sur la présomption d'Hydro-Québec à l'effet



qu'on pourra déduire le tarif de transport du tarif L?


R.
Oui, oui, on déduit...

555
Q.
Il existe un grand débat dont on a entendu parler cette semaine sur certains actifs de transmission qui ne devraient pas se retrouver en transport.


R.
Oui.

556
Q.
D'après vous, si ce débat voit le jour et puis... est-ce que vos conclusions devraient à ce moment-là être réévaluées?


R.
Bien, là, d'abord, première des choses, je ne suis pas... on tombe pas mal dans des choses d'« engineering » ici, je ne me suis pas interrogé vraiment sur cette question-là.

557
Q.
Je comprends que ce n'était pas dans votre mandat.


R.
Ce n'est pas dans mon mandat.  Mais si finalement on arrive à la conclusion qu'il faut réévaluer parce qu'il y a des éléments qui étaient considérés dans la production et qui deviennent du transport, bien, éventuellement, oui, il faudrait changer certaines choses si on arrive à cette conclusion-là, oui.



Me ÉRIC FRASER :



C'est parfait.  Je vous remercie, Monsieur Rabeau.  Je n'ai pas d'autres questions.  Merci.

PRIVE 


DISCUSSIONSte  \l 2 "

DISCUSSIONS"


LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors, le ROEE a mentionné qu'il n'avait pas de questions.  C'est toujours le cas.  L'AREQ?



M. ROGER VACHON :



Pas de questions.  Mais j'aurais une demande concernant l'argumentation orale.



LA PRÉSIDENTE :



Oui; quelle est cette demande?



M. ROGER VACHON :



Roger Vachon, AREQ.  Nous pourrons être présents la troisième journée, soit le vendredi.  Est-ce qu'il nous serait possible de faire notre argumentation orale le lundi?



LA PRÉSIDENTE :



Le lundi le vingt-neuf (29), que vous parlez?



M. ROGER VACHON :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



C'est bien entendu que c'est Hydro, comme vous le savez, qui...



M. ROGER VACHON :



Ou le mardi.



LA PRÉSIDENTE :



... doit commencer.  Et à ce moment-là, pourvu que les autres intervenants n'ont pas d'objection, la Régie, elle n'en a pas.  C'est une question, je veux dire, de vous entendre avec les autres.  Et si votre avocat s'entend avec les autres, pour nous, il n'y a pas de problèmes à ce qu'il y ait inversion dans l'argumentation.



M. ROGER VACHON :



D'accord; merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, l'AQPER.



M. RENÉ ST-PIERRE :



On n'aura pas de questions, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me PIERRE THÉROUX :



Liste de questions épuisées.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Ça a l'air que tout le monde est épuisé.  



Me NICOLE LEMIEUX :



Même la liste des questions.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, maintenant, il faudrait, il est quatre heures moins quart (15 h 45), il faudrait peut-être planifier s'il y a des... nous avons pu voir qu'il y avait des demandes du côté de la preuve du côté des intervenantes qui voulaient faire des représentations.  Et de ce côté-là, je vois que maître Morel se lève rapidement.



Me JEAN MOREL :



Pas si rapidement que ça...  Mais en fait, je me posais une question et, effectivement, Madame la Présidente, des intervenants ont fait valoir simplement et tout bonnement à la Régie qu'ils auraient de la preuve supplémentaire à présenter. 



C'était plutôt une annonce et une mise en garde plutôt qu'une demande, d'après moi, de permission.



J'ai compris que la preuve supplémentaire des intervenants ne serait permise ou ne pourrait être faite que sur autorisation ou qu'avec la permission de la Régie.  



Tout ce que j'ai à dire, moi, puisque je prends les devants, c'est que les intervenants ont eu la preuve ou contre-preuve ou... j'en profite pour glisser plein de preuves hybrides, des témoins d'Hydro-Québec, avant même le début des audiences.



Il y a eu le débat à savoir si c'était une preuve en chef comme Hydro-Québec l'entendait et finalement la décision de la Régie a été : non, c'est plus de la nature d'une contre-preuve, et de toute façon, notre horaire serait peut-être mieux aménagé si vous la présentiez à la toute fin, cette preuve.  Ce qu'on a fait.  Rien n'empêche que les intervenants ont eu les expertises de nos témoins en main depuis au moins trois semaines maintenant, sinon près d'un mois.



Ils ont eu... leurs propres experts ont eu la chance d'y référer et même d'y répondre lorsqu'ils ont témoigné.  Ils ont eu la chance de contre-interroger ce matin et cet après-midi les témoins experts et d'après moi, comme je vous dis, je prends les devants dans les arguments ou dans l'argumentation de la question, d'après moi, il n'y a aucune nouvelle preuve de présentée, il n'y a eu aucun... rien, aucune bombe n'est tombée dans le dossier.



Alors, pour ces raisons, je vous demanderais, ou je demanderais ou je m'attendrais à ce que la Régie



demande aux intervenants de justifier, de préciser pourquoi il serait nécessaire de présenter une preuve supplémentaire et avant que l'autorisation ne leur soit donnée, sinon on n'en finira jamais.  Merci.



Me MARC LAURIN :



Je n'ose pas dire que maître Morel a influencé notre décision selon ses propos qu'il vient de tenir, mais nous ne présenterons pas de preuve additionnelle.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Laurin.  



Me JOHANNE MAINVILLE :



Alors, Maître Morel, vous n'avez eu aucun effet sur moi, parce que moi j'ai l'intention de présenter cette preuve-là.  Je pense que monsieur O'Connor a soulevé quelques éléments qui n'apparaissaient pas dans sa preuve écrite, entre autres choses, il nous a fait état, là, qu'on avait... aux États-Unis l'information circulait sauf dans trois exceptions.  On a parlé de « merger », de restructuration, de « tracker ».  



En tout cas, mon témoin expert m'a fait savoir qu'il avait des choses à dire sur ces trois points-là qui différaient de ce que monsieur O'Connor a avancé, et moi je ne suis pas une experte dans ce domaine et je



pense que la preuve que va soumettre monsieur... que j'aimerais que mon témoin soumette va être très pertinente.



LA PRÉSIDENTE :



Et vous prévoyez combien de temps sur ce seul élément?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Non, j'ai deux, trois autres petites questions tout simplement qui font suite à certaines autres... à d'autres commentaires qui ont été soulevés par monsieur O'Connor.  Je crois que j'en ai pour peut-être dix minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a d'autres demandes de ce côté-là?



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour le RNCREQ, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.  Sur un côté, monsieur Bradford n'a pas pu être ici aujourd'hui et il va peut-être avoir un commentaire sur les réponses de monsieur O'Connor, mais ce que je propose, c'est que peut-être on peut le faire par voie d'affidavit et si on veut le contre-interroger, il peut se présenter vendredi ou on peut le faire par écrit pour ce qui est de cela.



Monsieur Raphals, par contre, a des commentaires sur trois points.  Un, c'est relié avec la question de quarante térawattheures (40 TWh) dont on parlait hier.  



Un deuxième, c'est relié avec la question du prix pour les exportations, ce qui a été mentionné dans le rapport de monsieur Rabeau.  



Et le troisième, c'est relié avec le document qu'on a produit RNCREQ‑19 qui est le graphique d'hydraulicité.  Puis le total des trois, ça va être peut-être quinze minutes.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends que ce sont les deux demandes que nous avons actuellement.  Une de dix minutes, puis une autre de quinze minutes.



Me JEAN MOREL :



C'est-à-dire, je vais réagir, si vous me le permettez, tout d'abord aux réactions de maître O'Brien.  Il ne s'agit définitivement pas de preuve supplémentaire, il veut compléter sa preuve sur RNCREQ-19.  Il veut définitivement présenter beaucoup plus tard des réponses sous forme d'affidavit, ce à quoi nous nous objectons, parce que son témoin ne peut être présent aujourd'hui.  



Puis de toute façon, il veut avoir le dernier mot sur pas ce qui a été présenté aujourd'hui, mais sur les quarante térawattheures (40 TWh), il veut définitivement avoir le dernier mot sur ce qui a été présenté hier par les témoins.  



Alors, nous nous objectons à la présentation de la preuve, toute preuve supplémentaire de la part du RNCREQ, parce que ce n'est pas de la preuve supplémentaire au sens que la Régie devrait l'entendre.  



Tant qu'à maître Mainville, à la preuve supplémen-taire du Grand Conseil des Cris du Québec, j'ai compris qu'elle a précisé à la toute fin, que son expert voulait ajouter sur ce qu'il aurait entendu, non pas de la bouche de monsieur O'Connor aujourd'hui, et non pas dans sa preuve écrite et ensuite, bien, les quatre autres petites questions, je ne sais pas de quelle nature ce serait, je ne sais pas si c'est pour avoir le dernier mot, mais, ça, je ne peux pas commenter plus amplement sur ces questions-là, mais c'est la position.



Et ça complète en fait ce que je disais au plus tôt avant les représentations.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, il faudra avoir des précisions de votre côté, Maître O'Brien, parce que, dans le moment, je ne vois pas en quoi, effectivement, c'est de la contre-preuve ce que vous nous expliquez là, ce n'est pas ressorti aujourd'hui de ce qui est mis en preuve.  Ce ne sont pas des éléments nouveaux.



Me CHARLES O'BRIEN :



Bien, sur la question des quarante térawattheures (40 TWh), on n'a pas eu la chance de poser les questions qu'il faut hier parce que le bon témoin n'était pas ici.  Comme ça, je pense qu'on a le droit de faire la contre-preuve de ce qui a été présenté par écrit, le document HQ18-13.



Sur le deuxième point qu'il est question du prix d'exportation, le rapport de monsieur Rabeau qui parle de ça comme étant un risque sérieux a été produit...



LA PRÉSIDENTE :



Je ne comprends pas votre premier point, Maître O'Brien, je m'excuse là, je ne dois pas être trop concentrée, je vais essayer de faire attention, si vous pouviez me répéter.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je vais tenter de l'expliquer mieux.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Non, ce n'est pas la question, ça doit être moi, là, mais j'aimerais bien comprendre votre point de vue.



Me CHARLES O'BRIEN :



On a eu le document HQ18-13, ce qui explique en partie d'où se trouvent les quarante térawattheures (40 TWh) après la « recalculation ».  C'est un document qu'on n'avait pas avant qu'on a fait notre preuve.  Le témoin qui est venu hier parle de ça, monsieur Bastien, ce n'est pas la personne qui a préparé le document, qui manquait de l'information là-dessus.  



Comme ça, la contre-preuve, c'est relié directement avec le document, qu'on n'a pas pu poser les questions comme il faut hier parce que la personne n'était pas ici.



LA PRÉSIDENTE :



Mais vous ne l'aurez pas plus aujourd'hui.



Me CHARLES O'BRIEN :



Si monsieur Lanoue était ici hier ou la personne qui préparait le rapport était ici, j'aurais pu poser des questions.



LA PRÉSIDENTE :



Nous avons permis toutes les questions hier là-dessus.  Vous avez eu toutes les réponses que vous pouviez avoir.  Je veux dire, c'est sûr que parfois les réponses ne font pas notre affaire, comme on dit des fois, mais ce n'est pas à ce niveau-là que ça va améliorer votre situation.



Me CHARLES O'BRIEN :



C'est de contredire le document, et pas les individus.  Et mon témoin n'était pas présent après ce moment-là.



LA PRÉSIDENTE :



Là, qu'est-ce que vous voulez faire exactement?



Me CHARLES O'BRIEN :



D'expliquer deux choses.  Sur un côté, d'avoir son opinion, de si les quarante térawattheures (40 TWh) existent vraiment après la production de ce document-là, et d'expliquer à la Régie l'importance de l'existence de ces quarante térawattheures (40 TWh), relié avec la proposition.



LA PRÉSIDENTE :



Ensuite, qu'est-ce que vous voulez faire?



Me CHARLES O'BRIEN :



Le deuxième point, c'est relié avec la mention dans le rapport de monsieur Rabeau que les ventes d'exportation qui se font de temps et temps en moins que le prix de fourniture, c'est pour clarifier cela avec l'expert pour expliquer que c'est un risque sérieux, qui n'était pas mentionné en tant que tel dans le rapport de monsieur Rabeau, c'est relié avec l'aspect des risques dans ce rapport, puis le rapport de monsieur Rabeau, on n'a pas eu... on a eu deux ou trois jours avant notre panel pour se présenter.  On n'avait pas le temps de le faire lire par les experts, tout ça, et le mettre dans notre preuve devant le panel.



Me JEAN MOREL :



Mais je me lève, Madame la Présidente, juste pour une précision; le rapport de monsieur Rabeau, vous l'avez eu avant même le début des audiences comme tous les autres intervenants.  Si vous parlez ensuite des études qui ont été déposées à la demande expresse de maître Laurin pour satisfaire la demande de Maclaren, ce n'est pas dans l'administration de notre preuve, ça.



Me CHARLES O'BRIEN :



Le rapport de monsieur Rabeau, j'ai eu trois jours avant, ou deux jours avant qu'on a fait notre présentation en panel.  Je n'ai pas eu ça dès le commencement, ça a été produit...  



LA PRÉSIDENTE :



Ça a été produit le vingt-neuf (29) mai.



Me JEAN MOREL :



HQ-1 document 10.



Me CHARLES O'BRIEN :



De monsieur Rabeau?



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me CHARLES O'BRIEN :



Et le troisième point, c'est relié avec le document qu'on a produit au sujet de l'hydraulicité en réponse à une question de monsieur Théroux.  Et c'est juste pour expliquer ce document.  C'est HQ-19 document 2. 



Et la question de l'hydraulicité, c'était mentionné dans peu de détails aujourd'hui par monsieur Rabeau aussi, et le risque qu'il y avait.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, j'imagine qu'avec les deux points qui restent, nous allons pouvoir couvrir ça en dix minutes, Maître O'Brien?



Me CHARLES O'BRIEN :



On va tenter de la faire, oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, on va ajourner jusqu'à quatre heures et quart (16 h 15).  Je vois que maître Morel...



Me JEAN MOREL :



Si je comprends bien, le panel est libéré, le panel des témoins est libéré...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, vous avez très bien compris.



Me JEAN MOREL :



... si on procède dans le prochain volet avec...



LA PRÉSIDENTE :



Vous avez très bien compris, Maître Morel.



ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS


------------------------------



Me JEAN MOREL :



Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Et à ce moment-là, je comprends qu'on a deux demandes : celle de maître Mainville, celle du RNCREQ, et que les deux ne dépasseront pas dix minutes chacune.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Bien, Madame la Présidente, j'ai dit à peu près dix minutes, vous comprendrez, mais moi, j'ai un débit très vite, là. mon témoin parle un peu plus lentement.  Alors, j'aimerais un peu de flexibilité dans l'égrenage des minutes.  Ça peut être huit, ça peut être quatorze.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Des minutes d'avocat quoi.



LA PRÉSIDENTE :



Mais pas des dix minutes d'avocat, par exemple.  Alors, nous ajournons jusqu'à vers quatre heures quinze (16 h 15).  Merci bien.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


----------------------



REPRISE DE LA SÉANCE



IN THE YEAR NINETEEN NINETY-EIGHT (1998), on this twenty-third (23rd) of June, PERSONALLY CAME AND APPEARED:



ROBERT McCULLOUGH, whom, testifying under the same solemn affirmation, doth depose and say as follows: 



Me JOHANNE MAINVILLE :



Est-ce qu'on procède toujours sous la même assermentation, là?



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



PRIVE 
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PROCUREUR DU GRAND CONSEIL DES CRIS :

558
Q.
So, Mr. McCullough, this morning Dr. O'Connor has stated that full information on production cost is the rule in the United States with these exception mergers, restructuring and trackers, have you participated in any merger proceedings?



M. ROBERT McCULLOUGH:


A.
Yes, I participated in three of the major mergers.  I represented the proponent in the PGE Enron mergers, I was an intervener in the Puget Washington Energy and Pacific Core Utah mergers.

559
Q.
Was cost discussed?


A.
Oh, in each one, in very much detail.  One of the issues that Dr. O'Connor did not make quite as clear as perhaps I would have wished was that all of these proceedings occur in the context of other proceedings.  In the case in point of the Puget merger, we had just finished two general rate cases.  There was no need to reopen specific cost data on the cost of service level.  



We did however discuss cost information, all of the parties signed a confidentiality agreement and all of the materials were available to all parties. 



In the Pacific Core Utah merger, which was very extensive, there was an extreme level of cost investigation.  In the PGE Enron merger, there was again... in all three, there were confidentiality agreements and in that merger, the PGE merger, there was a discussion of cost that led to some major changes in the cost benefits and the condition that leads to a full cost of service study after approval.

560
Q.
Have you participated in any restructuring cases?


A.
Yes, the leading restructuring case, the one we all looked to in the industry, is the California restructuring case.  The law governing is ABAT 90, there are numerous subsidiary regulatory proceedings that come out of it.  We have gone through an



exceedingly detailed cost analysis under ABAT 90.  The reason is because in these restructurings, you have to know how much stranded cost there is.  How much cost is greater than the market prices that will occur after restructuring.  That cost in California is called CTC.  



Interestingly, I just called my lawyer, a lawyer who works for me in Sacramento and asked whether we had signed a confidentiality agreement in the California proceedings and apparently none was ever required. 



So, in fact, that cost investigation is fully on the record.  And of course it is an issue of great public importance, just as the Hydro-Québec costs are here.  So, it is not surprising that they would want a wide as possible exposure of the facts.

561
Q.
Have you been active in tracker's case?


A.
Yes.  The word "tracker" is a term of art in English, it does not, I gather translate very well into French.   It basically refers to a person who follows animals through the forest.  It is someone who is able to identify facts by following the tracks of previous facts.  



When you have a major proceeding and then you have a specific change, it is common for a regulatory body to simply accept the facts and not insist on a



complete revisiting.  And that is a perfectly rational act; case in point. 



Dr. O'Connor is correct that quite often you have a proceeding in which only the change facts are analyzed.  In one case I remember we brought a new coal station into the rate base and the Commission asked only for the detailed cost data on the coal station.  



But it does not mean that the facts have disappeared, it does not mean that people are not interested in the facts.  It simply means that they are current enough and the changes can be identified readily enough that you do not have to reanalyze them in each case.



And of course, in the case of this proceeding, this is the first proceeding.  We have nothing to track, we have not seen the tracks of the animal to use that idiom.  We have to go back into a full cost of service study so that we know what the facts are, so they are in the public record, so they are opened for discussion.  It would be inappropriate to view this as a tracker because we never had another case of its like before.

562
Q.
To a question asked this afternoon by maître O'Brien, Dr. O'Connor said some municipals do not provide cost



information.  Do they, Mr. McCullough?


A.
I think that was an oversight by Dr. O'Connor.  The municipals file a Form to the Department of Energy, called EIA 412.  It is less extensive than the Form 1.  Form 412 though includes the same general cost categories.  



The reason why we have less regulatory scrutiny of some municipals is because they are smaller and it is viewed that they are closer to the ratepayers.  They are not viewed by another party.  However, they include many of the pieces of data that Hydro-Québec has now identified as secret.

563
Q.
Several times, Dr. O'Connor noted that the legislature in Illinois orders a rate decrease; is that correct?


A.
Yes.  But I think it may be just a touch misleading.  To an extent, it is apples and oranges.  It is certainly within the power of the government and of course the legislature or the parliament to order a change in the rules of society.  In fact, that is their responsibility. 



But it is not within the ability of the Illinois Commerce Commission to change the rules of society.  The Régie, as any other regulatory body, should be following the rules it set down which indicates that rates should in fact follow cost. 



In Illinois, the legislature changed the overall organization and mandated full competition after several years.  Now, what that means is that we went in an entirely set of standards and procedures.  That is not true in Québec.  In Québec, we do not have competition, we still an environment in which the Régie will be investigating cost and ruling on rates. 



So, comparing Illinois to Québec is comparing a fully competitive area where the changes were made with the legislature and then arguing that that should be made as a pattern for an area without full competition and then arguing that the changes will be made by the Régie.

564
Q.
Last question, do you agree with Dr. O'Connor on the utility of regulatory data in the estimation of real costs?


A.
Absolutely.  Phil O'Connor, whom I have known for many years, said this several times and he called it completely correctly.  We do not use regulatory data for real market costs.  There are many reasons for this.



Real market costs pertaining on forecast or marginal costs into the future, regulatory data, historic data, accounting data is used for determining the equitable allocation of cost between customers, as



with the study done by Hydro-Québec that we provided and the statements of Phil O'Connor.



The simple fact of the matter is we'd be doing a terrible job trying to estimate Hydro-Québec's export prices from their historical accounting data.  So yes, I agree entirely with Dr. O'Connor.



Me JONANNE MAINVILLE:



So, thank you, Mr. McCullough, I have no further questions.



Me JEAN MOREL :



Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.



Me PIERRE THÉROUX :



Pas de questions.



AND FURTHER DEPONENT SAITH NOT


---------------------



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Mainville.  Maître O'Brien?



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.  J'ai ici toutes les pièces du RNCREQ qu'on peut produire aussi si ça peut faciliter les choses.  Je suppose que monsieur Raphals va témoigner



sous le même serment aussi.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, c'est parfait.

PRIVE 
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L'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de juin, A COMPARU:



M. PHILIP RAPHALS, lequel, témoignant sous la même affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :
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565
Q.
Monsieur Raphals, vous avez entendu hier le contre-interrogatoire de monsieur Bastien au sujet des quarante térawattheures (40 Twh) disponibles à deux virgule un cents (2,81 ¢) ou moins.  Pourquoi est-ce que l'existence de ces térawattheures est importante pour cette cause-là?


R.
Bon; si on se rappelle que dans le Plan stratégique d'Hydro-Québec, il y a un objectif de ventes additionnelles de quarante térawattheures (40 TWh) sur une raison de dix ans.  



Alors, pour rencontrer cet objectif de ventes additionnelles, Hydro, si, je dirais si pour rencontrer ces ventes additionnelles, Hydro devrait faire appel à des ressources qui étaient significati-



vement plus dispendieuses que les moyens existants, cela amènerait nécessairement aux besoins des augmentations des tarifs de fourniture sur ces mêmes périodes.  



Alors, la proposition d'Hydro-Québec est justement qu'elle n'aura pas besoin d'avoir une augmentation des tarifs de fourniture pour une période de moyen terme, précisément parce qu'elle pense qu'elle sera capable de rencontrer ces besoins et ces objectifs de ventes avec des ressources à des prix équivalents au prix moyen existant, soit le deux point quatre-vingt-un cents (2,81 ¢/kWh).  



Alors, l'existence d'un potentiel de quarante térawattheures (40 TWh) à un prix équivalent au tarif de fourniture proposé est donc essentiel, à mon avis, à la viabilité de la proposition d'Hydro.  Et donc, à sa demande que ses coûts de production soient examinés et soumis à une surveillance réglementaire à ces fins.

566
Q.
Dans votre opinion d'expert, est-ce qu'il y a raison pour douter de l'existence de ces quarante térawattheures (40 TWh)?


R.
Bon, d'abord, j'ai lu avec intérêt le document HQ18.13 et j'ai été bien surpris de voir qu'on a attribué dix-huit térawattheures (18 TWh) au projet Churchill, pour compter dix-huit térawattheures (18 TWh) justement de ce potentiel.  



C'était très clair dans les documents rendus publics lors du lancement de ce projet à Labrador que, effectivement, que le projet était de dix-huit térawattheures (18 TWh), mais que Terre-Neuve avait droit justement à sept point cinq térawattheures (7,5 TWh) laissant dix point cinq térawattheures (10,5 TWh) pour le Québec.

567
Q.
J'aimerais produire comme RNCREQ-22, 1 et 2 des documents de cette conférence de presse.


R.
...

PRIVE 



PIÈCE RNCREQ-22-1 : 
Communiqué de presse du 9 mars 1989 par Newfoundland and Labrador Hydro - Hydro-Québec : annonce d'un cadre de référence pour le développement de la rivière Churchill


PIÈCE RNCREQ-22-1 \: 
Communiqué de presse du 9 mars 1989 par Newfoundland and Labrador Hydro - Hydro-Québec \: annonce d'un cadre de référence pour le développement de la rivière Churchill"
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PIÈCE RNCREQ-22-2 :
Cadre de référence pour le parachèvement du développement hydroélectrique de la rivière Churchill


PIÈCE RNCREQ-22-2 \:
Cadre de référence pour le parachèvement du développement hydroélectrique de la rivière Churchill"

568
Q.
Monsieur Raphals, on va les faire distribuer, mais est-ce que ces documents font preuve des commentaires que vous venez de faire?


R.
Effectivement, à la page 3 du premier document, le communiqué de presse lui-même, RNCREQ-22-1, ça mentionne que la production du projet serait de 18 milliards de kilowattheures, ou dix-huit térawattheures (18 TWh).  



Et, à la deuxième page du deuxième document, ça mentionne que sept point cinq térawattheures (7,5 TWh) de cette production sera réservée pour Terre-Neuve.

569
Q.
Vous avez aussi pris connaissance du document ROEE‑5.6?


R.
Oui, effectivement.

570
Q.
Sur la base de ce document, est-ce que vous avez des conclusions reliées à si Great Whale ou Rupert font partie de quarante térawattheures (40 TWh)?


R.
Évidemment, je ne peux pas... je n'ai pas vu les documents de monsieur Lanoue, les différents documents, mais certains éléments de ce document, du document plutôt annexé au document auquel vous faites référence, me donne raison de croire, effectivement que, probablement, les dérivations partielles de Rupert et Grande-Baleine faisaient partie de ces quarante térawattheures (40 TWh), en particulier à la première page de l'introduction, qui est de trois paragraphes.  Dans le premier paragraphe, on parle du Plan stratégique.  Dans le deuxième paragraphe, on parle de l'objectif d'augmenter les ventes par quarante térawattheures (40 TWh).  Et le troisième paragraphe fait mention que ces deux détournements qui comptent pour dix térawattheures (10 TWh) sont des projets très attrayants au niveau économique.  



Alors, je mets ces trois choses ensemble et je présume, et aussi le fait que ce document a été



présenté justement au Comité consultatif en date de décembre quatre-vingt-dix-sept (97), c'est-à-dire juste après le lancement du Plan stratégique, alors il me semble raisonnable de croire qu'effectivement ces deux dérivations faisaient partie du potentiel également.

571
Q.
Et un des critères pour des nouveaux projets, c'est qu'ils devront être acceptables par des comités locaux?


R.
Oui, effectivement.

572
Q.
Est-ce que vous avez raison de croire que pour ces projets-là, le Comité ne l'acceptera pas?


R.
C'est des connaissances larges qu'il y avait des déclarations, des résolutions du Grand Conseil des Cris et également des communautés de Grande-Baleine à l'effet qu'ils n'étaient pas intéressés à poursuivre ces projets-là, je n'ai pas ces documents avec moi, mais je les ai vus.  Alors, ça me laisse croire que même si c'est encore toujours possible qu'ils changent d'idée dans l'avenir, mais qu'il ne serait peut-être pas prudent de présumer que la communauté locale vont être d'accord sur ces deux projets.

573
Q.
Comme ça, c'est quoi votre opinion sur l'existence de ces quarante térawattheures (40 tWh), il reste combien?


R.
Bien, je ne peux pas dire s'il existe ou non un potentiel de quarante térawattheures (40 tWh), mais de ce que je peux essayer de cerner de ce qui était dans ce potentiel de quarante (40 tWh), si on a déjà



perdu sept point cinq (7,5 tWh) dans la partie de Churchill qui va à Terre-Neuve et un dix térawattheures (10 tWh) qui est loin d'être certain dans les projets de Grande-Baleine et de Rupert, la quantité fiable, disons, a plutôt peut-être près de vingt térawattheures (20 tWh) que quarante (40 tWh).

574
Q.
Merci.  La semaine passée, en réponse à une question de maître Théroux, vous avez produit un graphique comparant les ventes excédentaires et l'hydraulicité. Est-ce qu'on peut expliquer à la Régie les relations entre les ventes excédentaires et l'hydraulicité?


R.
Oui, j'aimerais expliquer un petit peu ces deux graphiques, RNCREQ-19...



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, le témoin est en train de reprendre sa preuve, là, il veut avoir un « second kit at the cat », si vous me pardonnez l'expression.



Me CHARLES O'BRIEN :



Ce n'est pas un « second kit at the cat » parce que le document a été produit après que le panel a été présenté, c'était une demande de maître Théroux de donner un document par la suite, puis je pense que vous avez déjà rendu une décision sur notre droit de faire un argument sur ce point.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est...



Me JEAN MOREL :



Faire un argument, je l'admets, compléter la preuve, il y a une distinction!



Me CHARLES O'BRIEN :



Il explique tout simplement le document produit, pas plus que ça.



LA PRÉSIDENTE :



Vu que c'est un document qui a été produit après...



Me CHARLES O'BRIEN :



Exact.  Pardon, est-ce que j'ai compris qu'on peut continuer?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, oui.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci, Madame la Présidente.

575
Q.
Monsieur Raphals?


R.
Le but du document est de résumer de façon graphique l'évolution des niveaux de réservoirs ainsi que les apports hydrauliques et les ventes excédentaires dans la période des années quatre-vingt (80).  



Les deux graphiques, qui sont sur la même échelle temporelle vont de soixante et dix-neuf (79) jusqu'à quatre-vingt-quinze (95), et j'aimerais simplement



attirer vos attentions à quelques éléments de ces graphiques.



D'abord, sur le premier, qui est le niveau des réservoirs d'Hydro-Québec, bon c'est bien connu, tout le monde sait bien que dans les années quatre-vingt-neuf (89), quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91), il y avait une crise assez importante par rapport au niveau des réservoirs, ce qu'on voit dans le premier document.



Dans le deuxième document, il y a deux éléments où j'aimerais attirer vos attentions.  Si on regarde à partir de quatre-vingt-treize (93), par exemple, en quatre-vingt-treize (93) et même quatre-vingt-quatorze (94), on note que les réservoirs étaient dans un état tout à fait normal, avec des réserves substantielles.



On note, dans le deuxième graphique, à partir de quatre-vingt-quatorze (94), a commencé un période de très faible hydraulicité qui est représentée par les barres, et donc, à partir de quatre-vingt-quatorze (94), c'est plus bas que la moyenne, à toutes les années effectivement, à l'exception de quatre-vingt-douze (92).



Alors, on pourrait même dire qu'on continue d'être dans une série très sèche, par rapport aux moyens



historiques.



Alors, la ligne marquée avec les points, sur ce même graphique, indique les ventes excédentaires pour cette même période et ce qui est intéressant, c'est le fait que les ventes excédentaires qui, à l'époque, incluaient les ventes au Québec et aussi les ventes à l'étranger, excédentaires, a continué à monter jusqu'à l'année quatre-vingt-sept (87) et on note même dans l'autre document que nous avons produit, le document d'Hydro, que c'était au début de quatre-vingt-huit (88) que les ventes excédentaires ont commencé d'être réduites.



Mais si on regarde ces dates sur le graphique des  réservoirs d'Hydro, on voit qu'en quatre-vingt-huit (88), l'état des réservoirs était déjà dans un état, par rapport au passé, qu'on peut peut-être qualifier de certainement pas fort, et je ne veux pas m'avancer, dire exactement à quel niveau on devrait se préoccuper, c'est simplement une question technique qui se fait par des experts en la matière, avec beaucoup d'informations, dont je ne dispose pas.



Mais la question est de savoir, est-ce qu'il y a une relation entre la question de garantir la sécurité des approvisionnements en énergie et la question des ventes excédentaires, et à mon avis, ce que ces deux graphiques démontrent des expériences vécues au



Québec dans les années quatre-vingt (80), c'est que la confluence d'une période de faible hydraulicité avec une période de très fortes ventes excédentaires nous ont mené dans une situation qui était... je dirais qui était grave, dans le sens que même dans le document d'Hydro, on remarque que dans... c'était en quatre-vingt-onze (91) que ce document était écrit, et on disait que, dans notre scénario faible, les réservoirs risquent d'être à zéro en quatre-vingt-quatorze (94).



Alors, ça ne peut pas être qualifié comme normal, comme situation, et je pense que c'est bien important d'éviter la reproduction de cette situation.  Alors, effectivement, ces deux graphiques étaient simplement pour vous rendre plus facile la comparaison de ces expériences.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a des questions, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Non, merci, Madame la Présidente.



Me PIERRE THÉROUX :



Aucune question.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Je ne sais pas si on a eu le temps d'aller au greffe pour...  C'est parce qu'on voulait fournir un document avant que les gens quittent, pour les aider dans leur préparation de l'argumentation...



Me JEAN MOREL :



Mais ne vous en faites pas, Madame la Présidente, selon ses habitudes, Hydro-Québec va en fournir des documents, pour finir la journée.  Il s'agit de la pièce HQ-19 document 2 qui vient en fait, qui est en réponse à une demande de maître Sarault hier, lors du contre-interrogatoire du premier panel de témoins d'Hydro-Québec présenté en contre-preuve sur la façon de présenter les revenus générés par le mode de tarification proposée.



Si je me souviens bien nous avions, Hydro-Québec avait déjà soumis à une réponse précédente de maître Sarault là, suite à un engagement pris à son endroit, un tableau semblable, qui était illustratif pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).



Maître Sarault aurait préféré une année tarifaire plutôt qu'une année de calendrier, ce n'est malheureusement, selon les informations que j'ai eues, pas possible ou pas facile à générer dans un court temps, ça fait que ce que nous vous... parce qu'il faut prendre en fait deux tiers d'une année de



calendrier, y ajouter trois mois, dont en fait les trois premiers mois de quatre-vingt-dix-huit (98) et, en fait, les informations ne seront pas complètement prêtes à cette fin, puis ensuite, il faudrait concilier les deux.



Ça fait que ce que nous avons ici, c'est l'année de calendrier quatre-vingt-dix-sept (97), donc, non pas illustratif mais sur des chiffres réels, en espérant que ainsi, on répondra mieux aux attentes de maître Sarault et de la Régie.



Alors, j'aimerais les déposer en ce moment, j'en conserve au moins une copie que je ferai parvenir à maître Sarault parce que je remarque qu'il n'est pas ici, de même qu'à l'AQCIE et je dépose les autres auprès de la Régie.  Merci, Madame la greffière.



Quant aux graphiques sur les profils de charge que nous avons déposés plus tôt, ils seront... je ne peux... Hydro-Québec ne peut les déposer, là, tels que modifiés, de la façon attendue ou requise du SPSI, mais dès qu'ils seront préparés, tout possiblement tôt jeudi, pour permettre leur utilisation là pour fin de préparation de plaidoirie, dès jeudi en matinée ce sera envoyé par messager à la Régie, aux intervenants.



En fait, les graphiques sont essentiellement les mêmes, sauf que l'indication, là, de la colonne de gauche ne sera pas en pourcentage, mais bien en mégawatts.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, Maître Tourigny?



Me PIERRE TOURIGNY :



Je m'excuse, Pierre Tourigny pour l'AIFQ.  Je me rappelle que maître Sarault, non pas que je veuille parler ni pour lui ni pour l'AQCIE, mais je parle pour moi-même, l'information qui avait été demandé, c'était aux fins d'avoirs comparables avec ce qu'on nous propose présentement. Or, je crois comprendre que ce qu'on a maintenant est une année de calendrier réelle, quatre-vingt-dix-sept (97), qui aura donc huit mois dans un tarif et quatre mois dans l'autre.



Peut-être pour nous aider, pour nous servir de ça, ou comparer un peu, si on était capable de nous dire rapidement - et ils ont peut-être l'information là disponible dès maintenant - de quel genre d'augmentation on parlait de quatre-vingt-seize (96) à quatre-vingt-dix-sept (97), c'est-à-dire après les premiers quatre mois, en mai quatre-vingt-dix-sept (97) l'augmentation était de quel ordre, est-ce qu'on peut s'en rappeler et est-ce que c'était uniforme?



Non?  Malheureusement, mais c'est parce qu'autrement, on revient au même problème là, on ne s'est pas aidé dans le fond, c'est la seule chose que je voulais faire remarquer.



Un point huit (1,8 %), on me confirme, sujet à confirmation là je n'essaie pas de prendre personne, mais à moins de contre-ordre bientôt, on pourra dire qu'au premier (1er) mai quatre-vingt-dix-sept (97), ça a été un point huit (1,8 %) partout.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Vous comprendrez, Maître Tourigny, moi, je les payais à ce moment-là, mais je n'étais pas à Hydro-Québec. Mais je les payais, les tarifs.  Il me semble que c'était un point huit (1,8 %).  Sujet à confirmation.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, Madame la greffière vient de passer un document là qui vient d'être produit par les greffes, j'espère que ça pourra vous être utile, il est disponible.  



Ce qui, sous réserve de ces deux précisions-là, c'est-à-dire le un point huit (1,8 %) d'augmentation, j'imagine que vous allez le mettre dans le même envoi jeudi matin, pour que les gens puissent préparer leur argumentation?



Me JEAN MOREL :



Idéalement, oui, ce serait pratique.  C'est ce qu'on va tâcher de faire.



LA PRÉSIDENTE :



À ce moment-là, que ces deux informations-là puissent être transmises aux intervenantes, pour qu'elles puissent préparer leur argumentation.  Je comprends que la preuve est close généralement, sous réserve de ces deux informations-là qui vont arriver jeudi matin ou jeudi après-midi au plus tard aux intervenants, et qu'on se revoit le vingt-neuf (29), à neuf heures trente (9 h 30) pour l'argumentation.



Me MARC LAURIN :



Marc Laurin.



LA PRÉSIDENTE :



Oui?



Me MARC LAURIN :



Est-ce qu'on peut anticiper à peu près le temps de l'argumentation de Hydro-Québec, parce que c'est eux qui vont commencer et probablement qu'ils ne seront pas limités, eux, à la période d'une heure?



LA PRÉSIDENTE :



J'ai, hier, mentionné que eux, je voyais une période de trois heures en tout, c'est-à-dire ils peuvent



soit prendre deux heures au début, mais j'ai l'impression qu'ils vont se garder un temps pour la réponse.  



Alors, peut-être que maître Morel peut nous faire savoir exactement ce qu'il entend actuellement?



Me JEAN MOREL :



Essentiellement comme vous-même vous l'entendez, j'avais compris moi aussi là, lorsque vous avez fait le décompte des heures et le nombre de participants, que vous aviez en fait limité Hydro-Québec à plus ou moins une demi-journée, que j'ai, en terme d'heures, compris était approximativement trois heures et c'est ce que j'allais, ou Hydro-Québec allait se réserver un peu la liberté de diviser son temps en plaidoirie ou en argumentation principale et en réplique si besoin est, donc on réservera du temps, j'imagine que le crédit qui me restera après l'argumentation principale me servira donc à la réplique.  À bon entendeur, salut!



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends que ça peut être une façon de fonctionner.  Est-ce que ça répond à votre question?



Me MARC LAURIN :



Oui, oui, c'était juste en terme de planification.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous remercie bien, et donc, on se revoit le vingt-neuf (29) à neuf heures trente (9 h 30).  Merci bien tout le monde.



-- FIN DE LA SÉANCE
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